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Tous les cours commencent le jeudi 25 avril et 
la clôture du semestre aura lieu le 15 juillet. 

Les cours sont suspendus le jeudi 30 mai (jour de l'Ascen­
sion), le lundi 10 juin (lundi de Pentecôte) ainsi qu'à l'occasion 
du Dies Academicus (5 juin). 

Les huit derniers jours du semestre sont consacrés aux 
examens de grades et aux examens de fin d'année. 

Le Bureau du Sénat est composé, pour la période prenant fin 
le 15 juillet 1936, de : 

MM. Albert RICHARD,, Recteur ; 

William-E. RAPPARD, Vice-Recteur; 

Paul-E. MARTIN, Secrétaire du Sénat ; 

et de 

MM. Georges TrnRcY, Doyen de la Faculté des Sciences; 

André ÛLTRAMARE, Doyen de la Faculté des Lettres ; 

Antony BABEL, Doyen de la Faculté des Sciences 
économiques et sociales ; 

Paul LOGOZ, Doyen de la Faculté de Droit ; 

Eugène BUJARD, Doyen de la Faculté de Médecine; 

Auguste GAMPERT, Doyen de la Faculté de Théolog·ie. 
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UNIVERSI'rÉ DE GENÈVE 
SEMESTRE D'ÉTÉ 1935 

FACULTÉ DES SCIENCES 
M. le professeur Georges TIERCY, Doyeu. 

M. Henri Fehr, prof. ord. 
Eléments de mathématiques supérieures. 

Lundi, de 9 à '1-l heures ; mercredi, à 10 heures 
Conférences de géométrie analytique ( complément du 

cours ci-dessus) . 
Lundi, à 8 heures, et mercredi, à f6 heures. 

Exercices pratiques sur les éléments de mathémati­
ques supérieures. 

Mercredi, de '17 à 19 heures. 
Géométrie descriptive. 

Mercredi, à H h. et vendredi, de 17 à rn h. 
Géométrie supérieÙre. - Transformations géométriques. 

Vendredi, à H heures. 

M. Rolin Wavre, prof. ord. 
Calcul différentiel et intégral. 

Mardi, à 8 h. ; mercredi et jeudi. à 9 heures. 
Exercices de calcul différentiel et intégral. 

Lundi, de '17 à 19 heures. 
lit écanique rationnelle. 

Mardi, à 9 h.; mercredi, à 8 h. et jeudi, à Hl h. 
Exercices de mécanique rationnelle. 

Mardi, de 14 à 16 heures. 

M. Dmitry Mirimanoff, prof. ord. 
Théorie mathématique des assurances sur la vie. 

Mercredi, à 14- heures. 
Conférences d'analyse supérieure. - Théorie des équa­

tions intégrales. 
Lundi et mardi, à '16 heures. 

~ail• 
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20. 
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M. Georges Tiercy, prof. ord. 
Astronomie mathématique et physique. 

Mardi, à rn et à H h. ; mercredi, à 7 heures. 
J h. 

20. 
Météorologie dynamique. 1 h. 

Jeudi, à 7 heures. :!O. 
Thermodynamique des étoiles. 

Jeudi, à 8 heures. 
1 11. 

20. 

M. Jean Weigle, prof. ord. 
Physique expérimentale. 4 h. 

Vendredi et samedi, à 9 et à 10 heures. 4-'J. 
Exerc'ices pratiques ( complément du cours). a 11. 

Une après midi par semaine, jeudi ou vendredi de 
14 à 17 heures. 'Lab. sous-sol. 

Problèmes numériques de physique (avec la collabora-
tion du chef de travaux). 1 h. 

[Jour et heure à fixer.] 
Laboratoire intermédiaire. - Une journée. 
Laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 
Laboratoire de recherches. - Tous les jours. 

[S'adresser au professeur.] · 

M. X. 
Physique théorique (Optique). 2 h. 

(Jours et heures à fixer.) 44. 
Conférences de physique théorique ( exercices, complé-

ments du cours). '.2 IJ. 
(Jours et heures à fixer). 44. 

M. Kurt-H. Meyer, prof. ord. 
Chimie organique. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 11 h. 
Ecole de Chimie, Grand Amphithéâtre. 

Travaux dans ~e Laboratoire de chimie inorganique, 
01:ganique, pharmaceutique et analytique. 
Directeur, M. le prof. Kurt-H. lVIEYER, avec 
M. P. WENGER, prof. ord., directeur-adjoint 
pour la section de chimie analytique, et M. E. 
CHERBULIEZ, prof. extr. 

a) Grand Laboratoire : Préparations, analyses, re-
cherches. - Tous les jours. Ec. de Chimie. 

! 

t • 

j 

5 
Sali• 

b) Laboratoire intermédiaire pour étudiants en méde-
cine. Deux demi-journées. Ec. de Chimie. 

c) Laboratoire intermédiaire pour chimistes, pharma-
ciens et étudiants en sciences. 

Quatre demi-journées [ S'adr. au professeur]. Ec. de Chimie. 
Colloquium sur les progrès récents en chimie. t h. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement). Ec. de Chimie. P.A. 

M. Paul Wenger, prof. ord. 
Chimie analytique : gravimétrie des cations. i h. 

Mercredi, à n heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 1 

Analyse des huiles, graisses et produits dérivés. 1 h. 
Jeudi, à 8 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 

Travaux de recherches en chimie analytique. Tous les 
jours [S'adresser au professeur]. 

M. Emile Cherbuliez, prof. extr. 
Chimie pharmaceutique et toxicologique. 3 h. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 9 h. Ec. de Chimie. A C.S. 
Chimie des matières protéiques. 1 h. 

(A fixer ultérieurement). Ec. de Chimie. A.C.S. 
Compléments de chimie organique. Série hétérocyclique. 1 Il. 

(A fixer ultérieurement). Ec. de Chimie. A.C.S. 

M. Emile Briner, prof. ord. 
Chimie théorique (Chimie physique). 1'0 partie. 2 h. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 
Conférences d'électrochimie pure et appliquée. 1 h. 

Lundi, à 17 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 
Chimie technique. - Technologie chimique générale : 

les eaux, les combustibles, la documentation en 
chimie technique, etc. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 
Excursions techniques avec conférences introductives. 

(Seront annoncées au cours du semestre). 
laboratoire de chimie technique et d'électrochimie. 

I. Préparations de chimie inorganique et orga­
nique techniques et d'électrochimie. 

1 Amphithéâtre de Chimie spéciale. 
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Il. Travaux de recherches. 
Tous les jours [ s'adresser au professeur]. Ecole de Chimie. 

Lab. chim. techn. théor. et d'électrochimie. 
Lahoraioire de_ chimie ~héorique (chimie physique). 

L Exercices _p_ratiques de chimie physique. 
(Une dem1-,1ournée par semaine). 

II. Laboratoire intermédiaire de chimie physique. 
(4 à 5 demi-journées). 

HI. Travaux de recherches. 
Tous les jours [ s'adresser au professeur]. 

Ecole de Chimie. 
Lab. chim. techn. théor. et d'électrochimie. 

M. Léon-W. Collet, prof. ord. 
Histoire de la terre. 

Mardi, de 17 à 19 heures. 
2 h. 

A.I.H. t 
Géologie de la Suisse. 

Mercredi, de 17 à rn heures. 
2 h. 

A.I.H. 
Géographi~ physique. - La formation des montagnes 

qm entourent le lac de Genève. 1 h. 
Lundi., à i8 heures. 

Exercices pratiques de paléontologie. 
(Une demi-journée par semaine). 

E.xercices pratiques de géologie. 
(Programme des nouvelles licences). 

Lundi et mardi, de U à 17 heures. 
Exercices de levés de cartes géologiques. 

Jeudi, de H à 17 heures. 
Laboratoire partiel. 

Cinq demi-journées 
Travaux de recherches. 

Tous les jours, sauf le samedi. 
[S'adresser au professeur.] 

Excursions géologiques . 
(Seront annoncées au cours du semestre) . 

M. Marcel Gysin, prof. extr. 

A.I.H. 
3 h. 

Lab. de Géol. 
6 h. 

Lab. de Géo!. 
3 h. 

Sur le terrain. 

Lab. de Géot 

Lab. de Géol. 

Mindralogie. - Minéralogie chimique, description des 
~spèces. et principes de pétrographie. 

Lundi, mardi et mercredi, à 11 heures. 
3 h. 

A.l.H. 

' Amphithéâtre du Bâtiment de !'Hygiène, quai de l'Ecole-de-Médecine. 

1 

r 
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Gîtes métallifères l. 1 h. 
Lundi, à i 7 heures. A.I.H. 1. 

Schistes cristallins (genèse et systématique). 1 h. 
Mercredi, à 17 heures. A.l.H. 

Exercices pratiques de minéralogie ( complts du cours) 2 h. 
Jeudi, à 9 heures. Lab. Min. 

Laboratoire intermédiaire ( deux demi-journées et 
cinq demi-journées) et Laboratoire de recherches. 

l S'adresser au professeur J. 
Excursions de minéralogie-pétrographie et gîtes métal­

lifères. (Seront annoncées au cours du semestre), 

M. Emile Guyénot, prof. ord. 
Anatomie comparée des vertébrés. 5 h. 

Lundi, à 10 h. ; mardi et mercredi, à 9 et à 10 h. 
Biologie générale. 

30. 
1 h. 

Mercredi, à 17 heures. 

INSTITUT DE ZOOLOGIE ET D'ANATOMIE COMPARÉE 

Exercices pratiques d'anatomie comparle ( complément 
du cours). 3 Il. 

Aula. 

Mardi ou samedi. à U heures. Inst. de Zoo!., salle 10. 
Travaux pratiques d'anatomie comparée. 

Tous les jours, sauf le jeudi. lnst. de Zool. s. 7. 
STATION DE ZOOLOGIE EXPÉRIMENTALE 

(Route de Malagnou, iM) 

Exercices pratiques de zoologie expérimentale :1 h. 
Mardi et jeudi, à 14 heures. 

Laboratoire intermédiaire de technique biologique ex-
périmentale. 3 h. 

Mardi et jeudi, à 14 heures. 
Laboratoire de recherches. 

Tous les jours. 

M. Emile André, prof. hon. 
Zoologie lacustre (avec exercices pratiques sur le lac). t h. 

Mardi, à 17 heures. 17. 
Travaux pratiques [s'adresser au professeur]. 

Lab. de Zoo 1. lacustre.! 
' Amphithéâtre de l'Institut d'Hygiène, quai de l'Ecole-de-Médecine. 
' Rue de l'll:cole-de-Médecine (Institutde lll:édecine légale). 
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M. Fernand Chodat, prof. ord. 
Génétique végüale : reproduction des A rchidiophytes. 3 h. 

Lundi, mardi el mercredi, à 8 heures. 30. 
Exercices pratiques ( complément du cours). ;3 h. 

Mercredi ou samedi, de 14 à 17 heures. Inst. de Botanique générale 
Grand laboratoire de botanique et de microscopie. 

Tous les jours, sauf le jeudi. lnst. de Botanique générale 
Grand laboratoire de microbiologie et de fermentations. 

Tous les jours, sauf le jeudi. Inst. da Botanique générale 
Excursions botaniques. 

Le jeudi. 
Travaux de recherches. 

[S'adresser au professeur.] 

M. B. P. Georges Hochreutiner, prof. extr. 
Botanique systématique 3 h. 

Lundi, à 16 et à 17 h., et mardi, à 17 h. Inst. de Bot. 
systém. (Herbier Boissier). 

Enseignement restreint de botanique systématique ( des­
tiné aux candidats à la licence ès sciences na-
turelles). 1 h. 

Vendredi, à 18 heures. 44. 
N.B. Ce cours commencera à '18 h. précises pour 

prendre fin à 19 h. Hî. 
!Exercices pratiques de botanique systématique. 3 h. 

Vendredi, de 15 à 18 heures. Inst. de Bot. syst. 
( Herbier Boissier). 

Grand laboratoire de botanique systéniatique. Inst. de bot. syst. 
Tous les jours, sauf le samedi après-midi. 
[S'adresser au professeur, à rHerbier Boissier ou au Jardin 

botanique, rue de Lausanne, '192]. 

M. Alfred Lendner, prof. ord. 
Pharmacognosie et pharmacie. 

Lundi, à 8 h. ; mardi, à 8 et à 
à 17 h. 

Botanique pharmaceutique. 
Mardi, de 14 à 16 heures. 

2 Boul. du Pont-d' Arve,. 35 

4 h. 
17 h. ; mercredi, 

Lab. de Pharmacogn. 1 

2 h. 
Lab. de pharmacogn. 

j 
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Travau.x; pratiques de pharmacognosie microscopique. 3 h. 
Lundi, de 9 à 12 heures. Lab. de Pharmacogn. 

Travaux pratiques de microscopie des substances ali-
mentaires et leurs falsifications. 3 h. 

Mardi, de 9 à 12 heures. Lab. de Pharmacogn. 
Visites de fabriques de produits pharmaceutiques et de 

cultures de plantes officinales. 
( A organiser au cours du semestre.) 

Consultation du Droguier par MM. les étudiants en 
pharmacie. 

Tous les jours [ s'adresser au professeur]. 

M. Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie gh1érale. 

Paléontologie humaine et anthropologie préhisto-
rique. - Origine ries populations européennes. 2 l1. 

Lundi et mardi, à 18 heures. :30. 
Morphologie comparative: Les races et les mi-

lieux. Le développement de l'homme en fonc­
tion de l'âge, du sexe. de la race et du milieu. 

Mercredi, à 18 heures. · 
1 !J. 

30. 
1 h. Conf lrence. 

Mercred.i, à 1 i heures. 
Répétitoire du cours. 

Labor. d' Anthropologie. 1 

1 h. 
Jeudi, à H heures. 

Exercices pratiques. 
Mardi, de 14 à 17 heures. 

Travaux de recherches. 

Labor. d'Anthropologie. 
3 h. 

Labor. d'Antllropol. 

Tous les jours ls'adresser au professeur.] Labor. d'Anthropol. 
Excursions (à organiser au cours du semestre). 

M. Edouard Olapa:rède, prof. ord. 
Psychologie expérimentale. - Les contrôles de la 

conduite ; intelligence, volonté. 
Mardi et mercredi, à 1 i heures. 

Conférence. - Questions de psychologie génétique et 
sociale. 

2 ll. 
30. 

t h. 
Vendredi, à 15 heures. Lab. de Psychologie. 2: 

' Rue de l'llotel-de-Ville, H. 
' Rue des Maraichers, li,/1. 
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Exercices pratiques. - Fonctions mentales supérieu-
res. Exercices de psychologie animale. 3 h. 

Vendredi, de 9 à t2 heures. Lab. de Psychologie. 
Laboratoire intermédiaire. 

Une demi-journée, Mercredi après-midi. Lab. de Psych. 
Recherches spéciales. 

Tous les jours. Lab. de Psychologie. 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Histoire de la pensée scientifique. - Les lois d'évolu-

tion de la pensée. 1 h. 
Mercredi, à 9 heures. l7. 

Conférence. 1 h. 
Mercredi, à '10 heures. 5 7. 

M. André Chaix, chargé de cours. 
Topographie expiditive. 

( A fixer le jeudi.) 

M. Edouard A. Paréjas, chargé de cours. 

2 h. 
Sur le terrain. 

Géolngie spéciale. - Les phénomènes de sédimentation. 1 h. 
Vendredi, à 17 heures. AJ.H. 1 

M. Charles Valencien, chargé de cours. 
Analyse des denrées alimentaires. 2 h. 

Lundi, de 14 à 16 heures. labor. cant. Institut d'hyg. 

CONFÉRENCES DE SCIENCES MATHÉMATIQUES 
par des savants étrangers. 

Conféreuces de M. L1m-CrvrrA, professeur à l'Université de 
Rome; de M. FuETER, professeur à l'Université de Zurich et 
colloque sur l'analyse sous la direction de M. J. HADAMARD, 
professeur au Collège de France. 

(voir le programme détaillé.) 

1 Bâtiment de l'hygiène. 

-H-
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Jean-G. Baer, Dr ès se. 
Les helminthes para.iites des animaux domestiques. 1 h. 

Vendredi, à i8 heures. i7. 

M. Charles G. Boissonnas1 or ès se. 
Thermodynamique. Théorème de Nernst. i h. 

Lundi, à 18 h. Ec. de Chimie P.A. 

Mlle Maria Castellani, Dr ès-se. 
Mathématiques actuarielles; chapit1·es choisis. i h. 

(Jour et heure à fixer). 

M. Chevel Cimerman, Dr ès se. 
Analyse volumétrique. l li. 

Lundi, à il& heures. Ec. de Chimie. A.C.S. • 

~I. Raymond Galopin, Dr ès-se. 
Etude pratique et théorique des minéraux métalliques. 2 h. 

Vendredi, de '16 à 18 heures. Lab. cle Minéralogie. 

M. Alfred Georg, Dr ès se. 
lrlédicaments synthétiques. 1 li. 

Mardi, à 14 heures. Ec. de Cb. P.A.2 

)L Grègoire Gutzeit1 Dr ès se. 
Comple.res internes et analyse qualitative à la touche. :l l1. 

Vendredi, à i8 heures. Ec. de Chimie. P .A. 
Méthodes d'examen des minerais en mœ de lenr concentra-

tion. l lJ. 
(Jour et heure à fixer.) Ec. de Chimie. P.A. 

M. Hugo Heinis, Dr phil. 
L'orientation professionnelle rationnelle. 

Lundi, à 16 heures. 

M. Henri Lagotala, l)r ès se. 
Géologie minière. 

(A tixer ultérieurement). 

1 Ecole de Chimie, Amphithéâtre de Chimie spéciale. 
' Ecole de Chimie. Petit Amphithéâtre. 

I h. 
46. 

i h. 
Lah. Géol. 
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M. Fernand Lévy, Or ès se. 
lJ!I athematiqi~es financières. 

Vendredi, à 16 heures. 
Statique appliquée. 

(Jour et heure à fixer.) 

l\il. Augustin Lombard, Dr ès se. 
Geologie appliquee. 

h. 

1 h. 

1 h. 

8'tlle 

20. 

(Jour el heure à fixer.) Bât. d'Hygiène. 

M. Jean-Philippe Lugrin, IJr ès se., ing. chim. 
Organisation rationnelle des entreprises (2me partie). 

Mardi, à 18 heures. 
th. 

20. 

M. Marcel Minod, Dr ès se. 
Les points de vite générau.r dans les sciences physiques et 

naturelles. 1 h. 
Mardi, à -!8 heures. ft5. 

Botanique industrielle et grandes cultures. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 17 heures. lnst. de Bot. générale, Salledestm, prat. 

M. Henri-Charles Paillard, l)r ès se. 
Chimie technique des parfums. 

Mardi, à H heures. 
Répetitoire de chimie technique organique. 

( Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

M. Hu.go Saini, Dr ès se. 

1 h. 
Ec. de Ch. P.A. 

1 h. 
K C. S. 15. 

Radioactivite et constituants nucleaires (2me partie). 
Samedi, à 11 heures. · 

i li. 

M. Léon Schamès, Dr phi!. 
Chapitres choisis de physique theorique. 

(Jour et heure à fixer). 

M. Bernard-Pierre Susz, Dr ès se. 
Spectrochimie. 

Vendredi, à 18 heures. 

M. Charles-H. Wakker, Dr ès se. 
La photograp_hie au laboratoire; applications à 

graphie. 
(Jour et heure à fixer ultérieurement). 

20. 

i h. 
Ec. de Chimie P.A. 

la spectro-
1 Il. 

Ec. de Chimie P.A. 

13 -
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M11 e Ida Welt, Ü' ès se. 
Chapitres choisis de biochimie. t h. 

Jeudi, à 10 heures. 28.· 
Histoire de la chimie. 1 Il. 

Jeudi, à H heures. 28. 

l\L Fernand Wyss-Chodat, D1' ès se. et IJr méd. 
Les vitamines. 1 h. 

l\Iardi, à 17 heures. Inst. de Botanique. 

Etablissements publics 
ouverts à MM. les étudiants et auditeurs de la 

Faculté des Sciences : 
L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du direc­

leur, M. le professeur Georges Tiercy. 
Le Museum d'Histoire naturelle, moyennant l'autorisation du 

directeur, M. Pierre Revilliod, or ès sciences. 
Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire municipal de 

botanique, moyennant l'autorisation du directeur, M. le professeur 
B. P. G. Hochreutiner. 

Le Musee d'ethnographie, avec l'autorisation du conservateur, 
M. le professeur Eugène Pittard. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
des Sciences : 

i 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi­
fient d'études équivalentes 1 . Le Bureau du Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des bibliothèques spéciales de ces labo­
ratoires. 

' Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
maturité italienne et les maturités délivrées par les Gymnases d'Etat sont, 
d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la maturité du Gym­
nase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque cas par­
ticulier, 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Organisation des Etudes. 
La Faculté des Sciences prépare aux examens des grades et 

diplômes ci-après : 
Licence ès sciences mathématiques. 
Licence ès sciences physiques. 
Licence ès sciences physiques et chimiques. 
Licence ès sciences géologiques et minéralogiques. 
Licence ès sciences naturelles. 
L!cence ~s sc_iences biologiques (Mention A). 
Licence es sciences biologiques (Mention B). 
Doctorat ès sciences mathématiques. 
Doctorat ès sciences physiques. 
Doctorat ès sciences chimiques. 
Doctorat ès sciences géologiques et minéralogiques. 
Doctorat ès sciences naturelles. 
Doctorat ès sciences biologiques. 
Doctorat ès sciences anthropologiques. 
Doctorat ès sciences psychologiques. 
Doctorat en pharmacie. 
Diplôme d'ingénieur-chimiste. 
Diplôme de pharmacien. 
Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences dans les éta­

blissements secondaires supérieurs. 
~n outre, elle donne l'enseignement scientifique théorique et 

pratique préparatoire aux études médicales 
. Les étudiants de la Faculté des Scien~es trouveront dans le 

Reglement de l'Université et les programmes détaillés 1 des exa­
mens de grad~s et de d_iplômes des indications générales leur per­
mettant de fa1re le choix et la répartition des enseignements qui 
leur s~n~ profitables. Le Doyen et les Professeurs de la Faculté 
sont ? ailleurs en tout temps à leur disposition pour les conseils 
dont ils auraient besoin à ce sujet. 

Pour l'étude des sciences en vue des carrières médicales con-
sulter les plans d'études de la Faculté de médecine. ' 

Enumération des Examens de Grades et de Diplômes 2 

a) Licence ès sciences mathématiques. 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. L'algèbre et la géométrie. - 2. Le calcul différentiel et in­

tégral. -: 3 .. L'analy_se supérieure et le calcul des probabilités. -
La 1;1ecamque rat10nnelle .. - 5. L'astronomie et la météorologie. 

-:- 6. L un_e. des branches smvantes au choix du candidat : la phy­
s!que expenmentale ou la physique théorique (physique mathéma­
tique) (programme spécial). 

I. Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 
H. Epreuves écrites : branches 1, 2, 4, 5. 

.. 
1 V?ir ~:irochures « Licences et doctorats ès sciences» et « Certi­

tlcat d aptitude », Diplôme d' « Ingénieur-chimiste », « Ecole de phar­
macie». 

2 Voir la brochure « Licences et Doctorats ès sciences » et « Cer, 
füicat d'aptitude ~-
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b) Licence ès sciences physiques. 
L'examen comprend les branches suivantes : 

1. La physique expérimentale. - 2. La physique théorique (phy­
sique mathématique). - 3. La mécanique rationnelle. - 4. Les 
éléments de mathématiques supérieures. - 5. Le calcul différentiel 
et intégral. - 6. L'une des branches suivantes au choix du candidat : 
l'analyse supérieure et le calcul des probabilités, la chimie théo­
rique (chimie physique), l'astronomie et la météorologie. 

I. Epreuves pratiques (problèmes dans le cas des branches théo-
riques) : branches 1, 2 et 3. 

IL Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 
III. Epreuves écrites : branches 1, 2, 3. 

c) Licence ès sciences physiques et chimiques. 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. La physique expérimentale. - 2. La chimie inorganique et 

organique. - 3. La chimie théorique (Chimie physique). - 4. La 
minéralogie. - 5. Les éléments de mathématiques supérieures (pros 
gramme spécial.) - 6. Le calcul différentiel et intégral (programme 
spécial). 

I. Epreuves pratiques : branches 1, 2 et 3. 
II. Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 
III. Epreuves écrites : branches 1, 2 et 3 . 

d) Licence ès sciences géologiques et minéralogiques. 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. La géologie. - 2. La minéralogie. - 3. Au choix du can­

didat zoologie et paléontologie humaine ou physique et chimie théo­
rique (chimie physique). - 4. La chimie inorganique. - 5. L'une 
des branches suivantes au choix du candidat : la botanique, la zoo­
logie (pour les candidats ayant choisi la physique et la chimie 
théorique au chiffre 3), les éléments de mathématiques supérieures 
(programme spécial), le calcul différentiel et intégral (programme 
spécial), ou la physique (pour les candidats ayant choisi la zoolo­
gie et la paléontologie humaine au chiffre 3). 

I. Epreuves pratiques : branches 1, 2 et 3. 
IL Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 
III. Epreuves écrites : branches 1. 2 et 3. 

e) Licence ès sciences naturelles. 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. La botanique. - 2. La zoologie et l'anatomie comparée. 

3. La géologie et la paléontologie. - 4. L'anthropologie. - 5. L'une 
des branches suivantes au choix du candidat : éléments de mathé­
matiques supérieures (programme spécial), la physique expérimen­
tale, la chimie inorganique et organique, la chimie théorique (chi­
mie physique), la minéralogie, la psychologie. 

L Epreuves pratiques : branches 1, 2 et 3. 
II. Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 
III. Epreuves écrites : branches 1, 2 et 3. 
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f) Licence ès sciences biologiques (Mention A). 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. La zoologie et l'anatomie comparée. - 2. La botanique. -

3. La physiologie humaine. - 4. Les éléments de physique et de 
chimie (programme spécial). - 5. L'une des branches suivantes au 
choix du candidat : éléments de mathématiques supérieures (pro­
gramme spécial), chimie théorique (chimie physique), anthropologie, 
psychologie, histoire de la terre et paléontologie. 

I. Epreuves pratiques : branches 1, 2 et 3. 
II. Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 

Licence ès sciences biologiques (Mention B). 
L'examen comprend les branches suivantes : 
1. La zoologie et l'anatomie comparée. - 2. La psychologie. 

- 3. L'anthropologie. - 4. Au choix du candidat a) la physiologie 
humaine (pour la spécialisation en psychologie) ou b) la paléonto­
logie ou l'histoire de la terre (pour la spécialisation en anthropo­
logie). - 5. L'une des branches suivantes au choix du candidat : la 
botanique, les éléments de mathématiques supérieures (programme 
spécial), les éléments de physique et de chimie (programme spé­
cial), l'anatomie humaine, l'embryologie, la paléontologie (pour ceux 
qui ont choisi la physiologie au chiffre 4), la physiologie pour ceux 
qui ont choisi la paléontologie au chiffre 4.) 

I. Epreuves pratiques : branches 1, 2 et 3. 
II. Epreuves orales sur l'ensemble des branches. 
III. Epreuves écrites : branches 1, 2 et 3. 

Doctorats ès sciences 

Les doctorats ès sciences conférés par l'Université de Genève 
sont énumérés ci-après avec l'indication de la branche d'examen 1 : 

Doctorat ès se. Branche d'examen 
Mathématiques 
Physiques 

Chimiques 

Géologiques et Minéralogiques 
Naturelies 
Biologiques 
Anthropologiques 
Psychologiques 

Mathématiques 
Physique (comprenant la physique 

expérimentale et la physique théo­
rique.) 

Chimie (comprenant la chimie inor­
ganique et organique, la chimie 
théorique et la chimie analytique). 

Géologie ou Minéralogie. 
Zoologie ou Botanique ou Géologie. 
Zoologie ou Botanique. 
Anthropologie. 
Psychologie expérimentale. 

1 Il est rappelé 1c1 que l'examen de doctorat comporte des 
épreuves orales et écrites sur les diverses parties de la branche 
d'examen. (Voir la brochure « Licences et Doctorats ès sciences» 
et « Certificat d'aptitude»). 
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Doctorat en 
Le champ de l'examen du doctorat en pharmacie comprend trois 

branches : 
Io La chimie : a) Chimie inorganique et organique ; b) chimie 

analytique ; c) chimie pharmaceutique ; d) chimie théorique. 
20 La botanique et les fermentations : a) Botanique systéma­

tique ; b) botanique générale ; c) fermentations et bactério_logie .. 
30 Pharmacognosie et microscopie des substances al!menta1res. 

Diplôme d'Ingénieur-chimiste 2 

Les épreuves du diplôme d'ingénieur-chimiste comprennent quatre 
examens, savoir : 

1 o Un examen de culture scientifique générale, ou examen I. 
20 Un examen scientifique principal, ou examen II. 
30 Un examen pratique de chimie, ou examen III. 
40 Un examen professionnel, ou examen IV. 
L'examen de culture scientifique générale comprend des épreuves 

orales sur les quatre branches suivantes : 1) éléments de ma~héma­
tiques supérieures ; 2) minéralogie ; 3) et 4) deux branches a ~h01-
sir dans la liste ci-après : calcul différentiel et intégral, botamque, 
géologie, zoologie. . . . 

Certaines branches figurant sous 3) et 4) font partie obl!gato!fe­
ment, avec un nombre déterminé de semestres de cours, du pro­
gramme de l'un ou l'autre des certificats de spécialisation. 

L'examen scientifique principal comprend une épreuve écrite et 
des épreuves orales. 

a) Epreuve écrite : Problèmes numériques de chimie et de phy-
sique. 

b) Epreuves orales: 1) Physique ; - 2) chimie inorganique ; --
3) chimie organique ; - 4) chimie théorique. 

L'examen pratique de chimie comprend quatre épreuves prati-
ques, à savoir : 

1. Une analyse qualitative. 
2. Une analyse quantitative. 
3. Une préparation de chimie technique inorganique. 
4. Une préparation de chimie technique organique. 
L'examen professionnel comprend des épreuves orales, écrites 

et pratiques. 
a) Epreuves orales : l. Chimie technique inorganique ; 2. chimie 

technique organique ; 3. analyse chimique technique. 
b) Epreuves écrites: Rapports bibliographiques sur trois ques­

tions : 1. Chimie technique inorganique ; 2. chimie technique organi­
que ; 3. chimie analytique technique. 

c) Epreuves watiques : Etablissement d'un projet concernant 
l'industrie chimique, avec recherches expérimentales et rapports à 
l'appui. 

1 Voir la brochure « Ecole de Pharmacie». 
2 Voir la brochure « Diplôme d'ingénieur-chimiste"· 
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Spécialisations 
aû d'ingénieur-chimiste 1 

DISPOSITIONS G:f:N.ê"RALES 
Les spécialisations portent sur les branches d'application sui-

vantes: 
1. Fermentations. 
2. Prospection minière. 
3. Electrochimie et électrométallurgie. 
4. Chimie biologique. 

Spécialisation : Fermentations 
L'examen I du diplôme d'ingénieur-chimiste comprend les bran-

ches suivantes : 
Trois branches obligatoires. 
1. Minéralogie. . 
2. Eléments de mathématiques supérieures 
3. Botanique. 
et une branche au choix (voir programme de l'examen I). 

Examens II, III et IV : sans changement. 
Les examens particuliers à la spécialisation fermentations com­

prennent: 
Un examen oral portant sur les matières enseignées au cours 

d'enzymologie et de fermentations industrielles. 
Un examen pratique portant sur les manipulations enseignées au 

laboratoire de microbiologie et fermentations. 

Spécialisation : Prospection minière 
L'examen I du diplôme d'ingénieur-chimiste comprend les bran-

ches suivantes : 
Trois branches obligatoires. 
1. Minéralogie. 
2. Eléments de mathématiques supérieures. 
3. Géologie, y compris géographie physique et géologie de la 

Suisse. 
et une branche au choix (voir programme de l'examen I). 
Examens II, III et IV : sans changement. 
Le candidat devra présenter, en outre, un travail spécial. Ce 

travail, de la durée d'un été (entre le sme et le 9me semestre), con­
siste en une étude sur le terrain avec rapport sur une question se 
rattachant à l'une des branches suivantes : géologie, minéralogie et 
pétrographie, gîtes · métallifères, traitement des minerais. 

Examens 
Des examens oraux doivent être passés sur toutes les branches 

faisant l'objet des cours. 

1 Voir la brochure « Licences et doctorats ès sciences" et « Certi­
ficat d'aptitude». 
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Spécialisation : Electrochimie-Electrométallurgie 
L'examen I du diplôme d'ingénieur-chimiste comprend les bran-

ches suivantes : 
1. Minéralogie. 
2. Eléments de mathématiques supeneures. 
3. Calcul différentiel et intégral. 
et une branche au choix (voir programme de l'examen I). 

Examens II, III et IV : sans changement. 
Les examens particuliers à la spécialisation électrochimie-élec­

trométallurgie comprennent un examen oral portant sur l'électricité 
appliquée, un examen oral portant sur· l'électrochimie et l'électromé­
tallurgie, un examen pratique comportant une préparation électrochi­
mique ou électrométallurgique. 

Spécialisation : Chimie biologique 
L'examen I du diplôme d'ingénieur-chimiste comprend les bran-

ches suivantes : 
Trois branches obligatoires. 
1. Minéralogie. 
2. Eléments de mathématiques supérieures. 
3. Zoologie. 
et une branche au choix (voir programme de l'examen I). 

Examens II, III et IV : sans changement 
Le candidat devra présenter un travail de chimie biologique, 

poursuivi pendant deux semestres au moins, aux laboratoires de chi­
mie, de botanique ou de zoologie de la Faculté des Sciences et ap-
prouvé par le Directeur du laboratoire en question. · 

Les examens particuliers à la spécialisation chimie biologique 
comprennent un examen oral portant sur la chimie biologique et un 
examen pratique portant sur la technique expérimentale de la 
biologie. 

Diplôme fédéral de pharmacien 1 

Les étudiants qui postulent le diplôme fédéral de pharmacie sont 
invités à se présenter à l'examinateur dirigeant qui leur donnera les 
instructions sur l'organisation de leurs études, conformément au 
programme officiel fédéral. 

Diplôme universitaire de pharmacien 1 

Les épreuves de l'examen de sciences naturelles consistent en un 
examen oral et un examen pratique. 

Les épreuves orales comprennent : 
1. La physique mécanique et la chaleur ; - 2. l'électricité ; l'op­

tique ; - 3. la chimie inorganique ; - 4. la chimie organique ; 
5. la botanique générale ; - 6. la botanique systématique. 

1 Voir la brochure « Ecole de Pharmacie». 
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Les épreuves pratiques comprennent : 
1. Une analyse qualitative ; - 2. deux analyses quantitatives 

(l'une de gravimétrie, l'autre de volumétrie) ; - 3. une manipu­
lation de botanique. 

Sur chacune de ces épreuves le candidat sera tenu de présenter 
un rapport. 

Les épreuves de l'examen scientifique de vharmacie consistent en 
un examen oral et un examen pratique. 

Les épreuves orales comprennent : 
1. La chimie pharmaceutique et denrées alimentaires ; - 2. la 

toxicologie ; - 3. la botanique pharmaceutique ; - 4. la pharma­
cognosie ; - 5. la bactériologie pharmaceutique et fermentations ; 
- 6. l'hygiène. 

Les épreuves pratiques comprennent : 
l. Exécution de deux préparations de chimie pharmaceutique et 

toxicologique (avec rapport) ; - 2. analyse d'une substance falsi­
iiée ou vénéneuse (médicament ou denrées alimentaires) avec rap­
port ; - 3. détermination microscopique de substances ayant trait 
à la matière médicale ; - 4. analyse bactériologique élémentaire. 

Les épreuves de l'examen de validation de stage, examen vra­
tique de vharmacie, comprennent : 

1. Exécution de deux préparations galéniques, selon la Pharma­
copée helvétique ; - 2. préparation de quatre remèdes d'après des 
formules magistrales ; - 3. vérification de pureté ou d'identité de 
deux médicaments de la Pharmacopée helvétique ; - 4. connais­
sance des drogues de la Pharmacopée helvétique. 

Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences 
dans les établissements secondaires supérieurs 1• 

Les épreuves comprennent deux examens successifs : un examen 
scientifique, ou examen I, et un examen didactique, ou examen II. 

I. - Examen scientifique 
L'examen scientifique comprend une épreuve écrite et une 

épreuve orale. 
a) L'épreuve écrite consiste en un travail rédigé à domicile sur 

un sujet choisi par la Faculté dans l'une des branches suivantes, 
au choix du candidat : 

Analyse infinitésimale ; - algèbre et géométrie supérieures ; -
mécanique rationnelle ; - astronomie ; - physique ; - chimie ; -
minéralogie ; - zoologie et anatomie comparée ; - botanique ; -
géologie et paléontologie ; - géographie physique ; - anthropo­
logie. 

b) L'épreuve orale consiste en un entretien sur le sujet du travail 
écrit. Si ce travail appartient aux mathématiques (incl. la mécani­
que rationnelle et l'astronomie), elle comprend en outre une interro-

1 Voir la brochure ,, Licences et Doctorats ès sciences» et « Certi­
ficat d'aptitude». 
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gation sur les principes des mathématiques envisagés dans leur dé­
veloppement historique et leurs tendances modernes ( voir le pro­
gramme détaillé). 

II. - Examen didactique 
L'examen didactique comprend deux épreuves orales et une 

épreuve pratique. 
a) Epreuves orales: 1) Psychologie expérimentale (chapitres 

choisis). 
2) Pédagogie (chapitres choisis). 
b) Epreuve pratique: Deux leçons à donner, devant des élèves, 

sur des matières se rattachant à la branche choisie par le candidat. 
Le sujet des leçons est emprunté au plan d'études de l'enseignement 
secondaire supérieur. 

EXCURSIONS SCIENTIFIQUES 

Les Professeurs de la faculté des Sciences organisent (princi­
palement au semestre d'été) des excursions d'une ou de plusieurs 
journées comme compléments des cours de chimie technique, de 
botanique, de zoologie, de géologie, d'anthropologie préhistorique, 
-ainsi que des visites d'usines, de gîtes métalliques, de mines, etc. 

<:::::.îi _L.:-



E. C. = Heole de Chimie. 
P.A. = Petit Amphithéâtre. G.A. = Grand Amphithéâtre. 

A. C. S.= Amphithéâtre de Chimie spéciale 
1. B. S, = Institut de botanique systématique F 
I. B. G, = Institut de Botanique générale. 

!. H. = Institut d'Hygiène. 

É E 

li, ures Lundi il Mardi = Mercredi -2= 
-;;; -;;; 
'-"' '-"' 

7 à 8 Tiercy 20 

8 à 9 ~~ehr 20 Wavre 20 Wavre 20 

Chodat 30 Chodat 30 Chodat 30 
Lendner L. Ph. Lendner L.Ph. ---

9 à 10 Fehr 20 Wavre 20 Wavre 20 
G11yénot 30 Gnyénot 30 
Cherbuliez E.C.A.C.S. CherbuliezE .C.A.CS. 

Piaget 4c 7 ---
rn à 11 Fehr 20 Tiercy 20 Fehr 20 

Guyénot 30 Guyénot 30 Guyénot 30 
Piaget 57 --

1 ! ~ 12 Paillard E.C P.A. Fehr 20 
Meyer E.C.G.A. Meyer E.C.G.A. Meyer E.C.G.A 

Tiercy 20 Pillard L. A. 
Gysin A.LB. Gysin A.I.H. Gysin A.!. H. 

1 
Claparéde 301Claparède 30 

F C É E 
Heures Lundi Mardi 1 Mercredi 

{4 à 15 Wavre 20 
Va!er,_cien L.1.H. Lendner L.Ph Mirimanoff 20 
Cimennan E,C.A.C.S. Georg E.C.P.A. 

---
15 à :l6 Valencien L.l.H. Wavre 20 

Lendner L.Ph. 
--
t6 à i7 Mirimanoff 20 Mirimanoff 20 Fehr 20 

Hochreutiner !.B. 
Heints 413 ---

t7 à i8 Wavre 20 ~'ehr to 
Briner E.C.A.C.S. Coll el A.I.H. Collet A.l.H. 
Gysin A.I.H. André 17 Wenger E.C.A.C.S. 
Hochreutiner LB. Hochreu tiner 1. B. Gysin A.l.H. 

Lendner L.Ph. Lendner L. Ph. 
Minocl I.B,G. Guyénot Aula 
Wyss-Chodat 1. Bo 

18 à Hl Wavre 20 Fehr 20 
Collet U.H. Collet A.l.H. Collet A.LH, 

Briner E C.A.C.S. 
Pilla rd 30 Pittard 30 Pi tta rd 301 
Boissonnas E.C.P.A. Lugrin 20 

l'e: \Mmod 4a 

IE 

Jeudi 

T :y 

Wenger 
Tiercy 

Wavre 

Wavre 

Welt 

Pittard 

WeH 

IE 
Jeudi 

A.B.H. = Amph. Bat. de l'Bygiène. 
1,, Anthr. = Laboratoire d'Anlhropologie. 

L, G. = Laboratoire de Géologie. 
L. P,. = Laboratoire de Psychologie. 

L. Ph. = Lab. de Pharmacognosie. 
1. S.E. = Institut des Sciences de l'éducation. 

= Vendredi = Samedi 
~ -;;; ~ '-"' 

20 

E.C.A.C.S. 
20 

20 Weigle 44 Weigle 4'ic 

Cherbul iez E.C.A.C,S. 
Claparède L.Ps. 

20 Weigle 44 Weigle !J,fi 

28 Claparède L. Ps. 
---------

Fehr 20 Rriner E.C.A.C.S. 
Briner E.C.A.C.S. Meyer E.C.G.A. 

L.A. Meyer E.C,G.A. 
Claparède Us. 

281 Saini 't'4 

( Suite) 

1 Vendredi Samedi 

Claparède L, Ps. 

Galopin E.C. 
Lévy 20 

Fehr 20 

Paréjas A.1.H. 
Galopin E.C. 
Minod 1.8.G. 

Fehr 20 
Hochreutiner 4,4 
Bair 17 
Gu tzeit E.C.P.A. 
Susz E.C.P.A. 

1 
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FACULTÉ DES LETTRES 

M. le professeur André ÜLTRAMARE, Doyen. 

.M. Victor Martin, prof. ord. 
Interprétation d'auteurs grecs. 

Xénophon : Mémorables II. 
Vendredi, à 8 et à 9 heures. 

Sopl10cle ; Les Limiers. 
Mardi, à 1.0 et à H heures. 

Thème grec. 
Mercredi, à 8 heures. 

Littérature grecque: La Comédie. 
(Suite du cours d'hiver). 

Mercredi. à i5 heures. 
Conférence d'histoire grecque : Questions choisies de 

politique internationale. 
Lundi, à 8 et à 9 h .. tous les 15 jours. 

M. André Oltramare, prof. ord. 
Interprétation d'auteurs latins. 

Tusculanes, livre I. 
Mardi, à 8 et à 9 heures. 

Pline l'Ancien, livres 34.-36. 
Mercredi et samedi, à 9 heures. 

Conférence d'histoire de la littérature latine: Térence. 
Mercredi, de 17 à 19 heures. 

Histoire romaine : L'Empire, des Antonins à la crise 
du III" siècle. 

Samedi, à 10 heures. 

M. Albert Thibaudet, prof. ord. 
Rabelais. 

Jeudi et vendredi, à ·18 heures. 
La critique et le journalisme aux XIX et X,P siècles. 

Jeudi, à 16 heures. 
Travaux d'étiidiants. 

Jeudi, de 8 à 10 heures. 

1 BibliothèqLrn publique et universitaire. 

Sali•· 

2 h. 
47. 

2 h. 
4-7. 

1 h. 
!i7. 

1 h. 

4.6. 

'1 h. 
B.P. 1 

2 h. 

2 h. 

2 11. 

45. 

45. 

B. p_l 

-1 h. 
46. 

2 h. 
Aula. 

1 h. 

2 Il. 
30. 

57. 
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M. Ernest Muret, prof. ord. 
Littérature italienne. - L' Enfer de Dante. 

Mercredi et vendredi, à '10 heures. 
Conférences : 

Explication d'Aucassin et Nicolette. (Clas­
siques français du moyen âge, n° 41). 

Jeudi, à '10 et à H heures. 
Explication d'anciens textes italiens, d'après 
l' A llitalienisches Elementarbuch de B. Wiese 
(Heidelberg, Winter). 

Lundi et mardi, à 10 heures. 

M. Alexis François, prof. ord. 
Histoire de la langue française. - Le XIX® siècle. 

Vendredi, à 15 heures. 
Conférence. - Le langage moderne. La langue mon­

daine. 
Samedi, à H heures. 

Conférence. - Explication grammaticale des auteurs 
de la licence. 

Samedi, à 8 heures. 
Conférence. - Explication littéraire des auteurs de 

la licence. 
Mardi, à 18 heures. 

M. Georges Thudichum., prof. exlr. 
la phonétique du français d'aujourd'hui. - L'e muet, 

l'accent tonique, l'hiatus et la liaison, le rythme 
dans la prose et les vers : théories et réalités. 

. - Exercices pratiques servant à corriger les 

Salle 

2 h. 
4.5. 

2 h. 
B.P. 1 

~ h. 
B.P. 1 

1 h. 
45. 

,th. 
B.P.' 

1 h. 
B.P. 1 

'l h. 
47. 

accents étrangers. 2 h. 
Mercredi et vendredi, à i6 heures. 57. 

Diction. - Interprétation de morceaux en prose et 
en vers. - Application des principes de la 
phonétique à la prononciation. '1 h. 

Mardi, à 9 heures. 4 7. 
Exercices de phonétique expfrimentale. 

Travaux en vue du certificat de phonétique. 3 h 
Jeudi, de 9 heures à midi. lnst. des Sciences de l'Education. 2 

' Bibliothèque publique et universitaire. 
' Institut des Sciences de l'Education, U, rue des Maralèhers. 
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M. Gottfried Bohnenblust, prof. ord. 
Littérature allemande. 

a) Le réalisme poétique. 
Lundi et mardi, à 11 heures. 

b) Le Faust de Gœlhe. 
Lundi, à 18 heures. 

Conférences ( IJeutsches Seminar). 
a) Hôlderlin. 

Vendredi, de 10 heure~ à midi. 
b) Meister Eckart. 

Vendredi, à 9 heures. 

M. Louis-Frédéric Choisy, prof. ord. 
Histoire de la littérature. 

La littérature anglaise au XVIIIe siècle. 
Vendredi, à 17 heures. 

Interprétation d'auteurs. 
. Shelley « Cboix de poèmes >> ; (Ed. Hatier.) 

Mardi, à 11 heures. 
Shakespeare << King Lear >>. 

Mercredi, à 11 heures. 

M. Charles Bally, prof. ord. 
l,inguistique générale et stylistique. 

Lundi, à i6 h . et mardi, à t 7 heures. 
Sanscrit. 

Lundi, à 15 heures. 
Vendredi, à 14 heures. 

Questions choisies de grammaire historique _du grec et 
du la tin. Accentuation du grec ancien. 

Mardi. à 16 heures et samedi, à 11 heures. 

M. Albert Sechehaye, prof. extr. 
Introduction à la science du langage. 

Mercredi, à 17 heures. 
Méthodologie de la grammaire française. - Principes 

et application. 
Lundi, à H heures. 

, Bibliotbèque publique et universitaire. 

~ h. 

1 h. 

2 h. 

Sall• 

45. 

i5. 

B.P. 1 

1 h. 
B.P. 

1 h. ,. ~· 
4:-J. 

1 h. 
58. 

1 h. 
47. 

2 h. 
45. 

2 h. 
45. 
47. 

2 h. 
47. 

'l h. 
Mt 

1 h. 
20. 
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M. Charles Werner, prof. ord. 
Histoire de la philosophie. - Les principaux systèmes 

de la philosophie moderne depuis Leibnitz. 
Mardi, mercredi et vendredi, à 16 heures. 

Philosophie. - Le problème de la liberté. 
Jeudi, à 11 heures. 

Conférence. - Schopenhauer et Nietzsche : disserta­
tions et discussions. 

Samedi, de 14 à 16 heures. 

M. Henri Reverdin, prof. ord. 
Philosophie glnérale et philosophie morale. 
Cours : La << philosophie de la religion » dans quelques 

doctrines contemporaines : Emile Boutroux, 

SalU• 

3 h. 
45. 

1 h. 
45. 

2 h. 
47. 

Rudolf Eucken, Henri Bergson. 1 h. 
Mardi, à 15 heures. 46. 

Conflrence: Etudes de morale. 2 h. 
Tous les quinze jours, lundi, de 14 à 111 heures. i7. 

M. Albert Malche, prof. ord. 
L'hérédité, le milieu et l'éducateur. 

Lundi et vendredi, à 17 heures. 
Conflrence. - La part de l'art dans l'éducation. 

Lundi, à 15 et à t6 heures. 
Exercices de dissertation destinés aux étudiants qui 

se préparent aux examens. 
Vendredi, à 14 et à 15 heures. 

M. Pierre Bovet, prof. ord. 

2 h. 
fi. 

2 h. 
LS.E. t 

2 h. 
B.P.2 

La pédagogie exprfrimentale, ses tâches et ses méthodes. 1 h. 
Mardi, à 16 heures. 30. 

Conférence. - Education morale. 
Mercredi, de 16 à 18 heures. 

la pédrtgogie exprfrimentale et l'enseignement des 
langues. 

Vendredi, à 16 heures. 

1 Institut des Sciences de l'Education, Mi,, rue des Maraichers. 
'Bibliotbèqlle publique et universitaire. 

2 h. 
I.S.E. 1 

1 h. 
47. 
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M. Edmond Rossier, prof. ord. 
L'Europe au temps du premier empire français et de 

la Restauration 
Vendredi et samedi, à 11 heures. 

Conférence. - Lecture d'auteurs ; conférences et 
discussions sur des sujets d'actualité. 

Vendredi, à 10 heures. 
Histoire diplomatique : questions de politique contem­

poraine. 
Samedi, à rn heures. 

M. Paul-Edmond Martin, prof. ord. 
Histoire du moyen âge : les institutions populaires. 

Mardi, à 15 heures. 
Histoire moderne. - L'Europe au X vne siècle. 

Mercredi, à 1.5 heures. 

Salle 

2 li. 
45. 

'l h. 
47. 

'l li. 
45. 

l h. 
45. 

1 Il. 
45. 

Méthode historiqite et questions spéciales d'histoire 
médiévale et d'histoire moderne. '1 h. 

Lundi, à 10 heures. 
Conférence d'histoire du moyen âge: auteurs de la 

licence. 
Lundi, à 16 lieures. 

Conférence d'histoire moderne : auteurs de la licence. 
Lundi., à 15 heures. 

;) 7. 

1 h. 
B.P. 1 

1 h. 
B.P. 1 

Paléographie du moyen âge: exercices pratiques. 2 h. 
Mercredi, de 8 h. à 10 heures. Arch. d'Etat. s. Harvey. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
Histoire nationale. - (Histoire des institutions poli­

tiques de la Suisse). Le XIXe siècle. 
Mardi et mercredi, à 10 heures. 

2 Il. 

2 h. Conférence. - Travaux de séminaire. 
Jeudi, à 16 et à 17 heures. 50. 

et Archives d'Etat ( salle Harvey.) 

M. William E. Rappard, prof. ord. 
Société des Nations. - La Société des Nations, son 

origine et son fonctionnement.· 1 h. 
Mercredi, à 17 heures. 30. 

1 Bibliothèque publique et universitaire. 

- 29 -

M. Antony Babel, prof. ord. 
Histoire économique. - De la Renaissance au XVIII' 

siècle. Les doctrines et les faits. 
Mardi, mercredi et vendredi, à 11 heures. 

Conférence. 
a) Travaux sur la période étudiée dans le cours. 
b) Les Utopistes (II). 

Mardi, à 10 heures. 

M. Waldemar Deonna, prof. ord. 
Archéologie et histoire de l'art antique. 

L'art grec au IVe siècle av. J.C. Architecture 
et sculpture ; les grands maîtres, Praxilèle, 

3 h. 

1 11. 

Lysippe, etc. (avec projections). 2 il. 

Salle 

46. 

57. 

Lundi et vendredi, à 17 heures. 46. 

M. Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie générale. - Les origines de l'homme 

et le développement des civilisations primiti­
ves. Origine des populations européennes. 

Lundi et mardi, à 18 heures. 
Conférence. 

2 h. 
30. 

1 h. 
Mercredi, à H heures. Labor. d'Anthropologie 1 . 

! h. Répétitoire pratique. 
Jeudi, à 11 heures. Labor. d'Anthropologie 1 • 

Excursions. 
(A organiser au cours du semestre). 

M. Antoine V:elleman, prof. extr. 
Langue et littérature rhétoromanes. 

1. Cours élémentaire de langue ladine. 
Mercredi, à 8 heures. 

2. Etude critique d'un texte du XVI• siècle. 
Mercredi, à 9 heures. 

Cours pratique de langue anglaise. 
1. Chapitres choisis de H. T. Buckle, History 

of the Civilisation of Englancl. 
Mercredi, à 17 heures. 

Rue de l'Hôtel-de-Ville, H. 

1 h. 
Mî. 

1 ll. 
58. 

1 h. 
I'-'-:' 
é) / • 
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2. Exercices de traduction orale improvisée 
( « interprétation )) ) de français en anglais et 
d'anofais en français ( cours rl' entraînement 
pour" futurs interprètes parlementaires et diplo-
matiques). 1 h. 

Salie 

Oc!7. Mercredi, à 18 heures. ..., 

M. Serge Karcevski, chargé de cours. 
Introduction à l'histoire générale de la Russie. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. 45. 
Explication d'auteurs russes de la licence. 1 h. 

(Jour et heure à fixer). Institut d'études slaves 1 • 

Système linguistique russe. . , . 1 h. 
1 (Jour et heure à fixer). Institut d etudes slaves . 

La langue russe (cours élémentaire). 2 h. 
(Jours et heures à fixer). Institut d'études slaves 1.. 

M. Louis Gielly, chargé de cours. 
La peinture française au XIX6 siècle (projections). 1 h. 

Mardi, à 18 heures. 46. 
Travau.r pratiques. Méthode. Analyse directe des 

œuvres. 1 h. 
Vendredi, à 14 heures. Musée d'art et d'histoire. 

M. Samuel Baud-Bovy, chargé de cours. 
Interprétation des œuvres de D. Solomos. ,t h. 

Vendredi, à 17 heures. 47. 
Interprétation des Odes religieuses de Romanos. 1 h. 

Vendredi, à 18 heures. t..7. 

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 
M. le professeur Alexis FRANÇOIS, administrateur. 

M. Georges Thudichum, prof. extr. 
Cours complet de phonétique. - Les sons du français 

décrits et exercés. - L'accent tonique, l'ac­
cent d'insistance. - Lecture expressive. 
Auditions phonographiques. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 17 heures. 57. 

' Rue Emile Yung, H. 

, ..... 
~f 
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Sallo 

M. Albert Sechehaye, prof. extr. 
A na lyse des moyens d'expression (stylistique). t h. 

Jeudi, à 16 heures. 17. 
Versification. 2 h. 

Mardi, à 15 h. et jeudi, à i4 heures. 17. 

M. Alexis François, prof. ord. 
Syntaxe et gallicismes. 1 h. 

Lundi, à rn heures. 57. 

M. François Ruchon, D• ès lettres. 
Lecture analytique. 1 h. 

Lundi, à 18 heures. 57. 

M. Henri de Ziégler, lie. ès lettres. 
Exercices écrits d'orthographe, de langue et de style. 1 h. 

Mardi. à 16 heures. 57. 
Exercices de composition et d'élocution. i b. 

Mardi, à 17 heures. 55. 

M. Louis-John Courtois, or ès lettres, privat-docent. 
Traduction d'auteurs allemands. 1 h. 

Mardi, à 18 heures. 57. 

M. Edmond Langenbach, lie. ès lettres. 
Exercices de traduction d'anglais en français. 

Mercredi, à '18 heures. 

M. Albert Roussy. 
Exercices de traduction de russe en français. 

Vendredi, à 10 heures. 
Exercices de traduction de polonais en français. 

Mercredi, à 16 heures. 

M. François Bouchardy, lie. ès lettres. 
1J!lœurs et instilutions de la France. 

Lundi, à 14 heures. 

M. Charles A. Burky, prof. ord. 
Géographie humaine des pays de langue française. -

1 h. 
58. 

1 h. 
58. 

1 h. 
i8. 

th. 
57. 
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I. La France (suile) : Les métropoles régio­
nales. 

Mercredi, à Hî heures. 
Six conférences données au début du semestre. 

M. Louis Zbinden, lie. ès lettres. 
1'l éthodologie du français. 

1 ° Examen des méthodes actuellement en usage 
pour l'enseignement du français aux étrangers. 

Vendredi, à 11 heures. 
2° Conférence d'application. - Leçons de voca­

bulaire, de grammaire, de lecture, d'élocution 
et de composition, faites par les membres du 
Séminaire sous la direction du professeur. 

Lundi, de 16 à 18 heures. 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Psychologie de la pensée de l'enfant. 

Mardi, à !-:1 heures. 

Salle 

1 h. 
57. 

1 li. 
57. 

2 li. 
E.J.F. 1 

1 h. 
1.s.E.2 

ECOLE. PRATIQUE DE LANGUE FRANÇAISE 

(Demander les conditions d'inscription et le programme dé­
taillé à l'huissier de l'Université). 

COURS DE PRIVAT-DOC:ENTS 

M. Isaac Benrubi, Dr phi!. 
La philosophie, la pédagogie et la doctrine politique et so-

ciale de Ronsseau. 1 h. 
l\fardi, à 17 heures. 30. 

La philosophie, la pédagogie et la doctrine politique et so-
ciale de Pestalozzi. i h, 

Vendredi, à 16 heures. 49 

M. Tommaso Riccardo Castiglione, Dr ès lettres 
et phil. 

Littérature italienne: Il teatro italiano contemporaneo: 
D'Annunzio e la tragedia. i h. 

Mercredi, à 18 heures. 47. 
1 Ecole des jeunes filles du boul. James-Fazv. 
2 hlstitut des Sciences de l'Education. 
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Conférence: Auteurs prescrits pour la licence ; Maehia­
velti: It Principe. 

Jeudi, à 18 heures. 
Cours pratique de langue italienne. 

Vendredi, à 18 heures. 

M. Louis-John Dr ès lettres. 
Histoire générale de la littérature française, de la Pléïade 

au romantisme, ll. 
Lundi, à Hi heures, et mardi, à 17 heures. 

M. Edouard Cros, Dr phi!. 
Les grands poètes romantiques polonais, 

Lundi, à 18 heures. 
La lutte pour l'indépendance polonaise, de Kosciuszko à 

Pilsudski. 
Lundi, à 17 heures. 

Séminaire polonais. 
(Jour et heure à fixer.) 

Grammaire polonaise et exercices (cours pratique). 
Mardi, de 10 à 12 heures. 

M. Georges Cuendet, Dr ès lettres. 
Introduction à l'inclianisme. 

Mercredi, à H heures. 

Mlle Jadwiga Dorosz, Dr phi!. 
lntroducti~n à t'esthPtique: Les problèmes fondamentau.1:. 

Mercredi et vendredi, à 17 heures. 

Charles Fournet, Dr ès lettres. 
la poésie descriptive en France de Chénier à Hérédia. 

(Jour et heure à fixer.) 

M. Otto Hassler, Dr phil. 
Thème allemand. 

Mardi, à i6 heures. 
Lecture cl'auteu1,s prescrits pour la licence. 

Manli, à 17 heures. 
Cours pratique d'allemand. 

Vendredi, à 16 heures. 

M. Henri Hellmund, Dr p!JiL 
r. L'essence de l'âme humaine (continuation du cours 

d'hiver). - Le cerveau et l'âme, l'origine de la 
·---

i l 1. 

il. 

2 l1. 

1 li. 

i h. 

1 il. 

2 h. 

i IL 

2 Il. 

1 11. 

1 li. 

Salle 

1t7. 

58. 

'l8. 

57. 

55. 

M;. 

58. 

8.P. 1 

1 11. 
8.P .1 

i h. 
:30. 

~ Salle de confe,-ences de la Bibliothèque publique et universitaire. 
Cours donne en allemand. 
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connaissance, la perception, la sensation, la mé­
moire, la pensée, le sentiment, la volonté, le pro-
blème de la liberté, le caractère, la distinction du 
bien et du mal. La fondation du nomJel humanisme. 

Mardi et vendredi, à i8 heures. 
H'. La métaphysique considérée comme une science objec­

tive (pour les commençants). - La structure de 
l'univers. Le problème de la vie. 

Lundi et jeudi, à 17 heures. · 

M. Emmanuel Isnard. 
Histoire de la littérature sur textes (X vne siècle). 

Jeudi, à lO heures. 
Histoire de la littérature sur textes (XIX• siècle.) 

Jeudi, à H heures. 

Mlle Pauline Long, D' ès lettres. 
Haendel et son œurre. 

Mercredi, à i7 heures. 

M. Ernest Pronier, D• ès lettres. 
Le théâtre français au XJX 0 siècle (1800-1850). 

Lundi, à i7 heures. 

M. François-Frédéric Roget. 
Langue et littérature anglaises. - Etude des auteurs por­

tés au programme de la licence. 
Lundi, à 16 heures. 

Etude des pièces portées au répertoire de la Genevu En­
glish Drama Society. 

Mercredi, à i6 heures. 
The Theory of Legislation,de Jeremy Bentham et Etienne 

Dumont; étude du texte anglais de R. Hildreth, 
édition Ogden, !93!. 

Vendredi, à 16 heures, 

M. Léon Walther, Dr en philosophie. 
L'orientation professionnelle en rapport avec l'examen 

2 h. 

2 h. 

i h. 

i h. 

1 h. 

:1. h. 

" b. 

1 h. 

l h. 

psycho-pédagogique. 1 li. 

Sallo 

'i,9. 

4,5. 

:Jo. 

30. 

47. 

i'>8. 

t.J,7. 

47. 

46. 

Lundi, à ill, heures. _____ 4ri. 

Conditions d'admi.ssion. 

Sonl admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
des Lettres : 

• Cours donné en allemand. 

,t 
t 
i 

t 
t 
l 
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1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi­
fient d'études équivalenles 1. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de !8 ans 
accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les étudiants ont le droit d'emprunter des livres à la bibliothè­
que de la Faculté. 

Grades et diplômes. 

La Faculté des Lettres confère les grades de bacl1elier ès lettres 
et licencié ès lettres, de licencié ès sciences morales, de docteur ès 
lettres, en philosophie, un Certificat pédagogique complémentaire 
à la licence ès lettres, un Certificat pédagogique complémentaire à la 
licence ès sciences morales, un Certificat d'aptitude à l'enseigne­
ment du français moderne, un Certificat de pédagogie et un Certi­
ficat de phonétique du français d'aujourd'hui. (Voir les programmes 
détaillés des examens de licence, le règlement du Séminaire de 
français moderne et, pour le grade de docteur, le règlement de 
la Faculté des Lettres). 

Séminaire de français moderne, 

Le Séminaire de français moderne est dirigé par un Administra­
teur, professeur à la Faculté des Lettres. Il a été institué surtout 
en vue des étrangers qui désirent perfectionner leur connaissance 
de la langue, de la littérature et de la civilisation des pays de lan­
gue française, plus spécialement en vue de ceux qui se vouent à 
l'enseignement. · 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres 
du Séminaire, outre les étudiants immatriculés dans l'une des Fa­
cultés de l'Université (porteurs d'un certificat de maturité, insti­
tuteurs et institutrices brevetés), toutes !As personnes reconnues 
aptes à suivre avec fruit l'enseignement du Séminaire. 

Les membres libres du Séminaire devront être inscrits à trois 
conférences au moins. 

Les membres réquliers préparent l'examen du Certificat d'études 
françaises, qui a lieu à la fin de chaque semestre, ou du Diplôme 

• Les baccalauréats ès lettres des Universités et Ac:adr,mies étrangères, la 
licence licéale italienne et les maturités délivrées par les Gymnases d'Etat 
sont, d'une manière générale, reconnus comme équiva!Ants à la maturité du 
Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque cas 
particulier. 

Les coudilions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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d'aptitude à l'enseignement du français moderne, qui a lieu, après 
deux semestres de préparation, à la fin de l'année scolaire. 

Dans le premier cas (certificat), ils doivent êlre munis d'un cer­
tificat de maturité avec ou sans latin, ou d'un brevet d'instituteur 
suisse, ou., de toute autre manière, justifier de connaissances et 
d'aptitudes en rapport avec l'enseignement du séminaire. 

Dans le second cas (diplôme), il faut, en outre, faire la preuve de 
la connaissance du latin et de la grammaire historique du français, 
ainsi que de quelques semestres d'études universitaires ou de quel­
c1ue pratique de l'enseignement. 

L'enseignement, fondé sur la collaboration des membres avec les 
professeurs, comprend les matières suivantes: Phonétique appli­
quée; Diction et prononciation; Grammaire historique; Syntaxe 
et vocabulaire du XVI 0 siècle à nos jours; Versification; Etude 
cles moyens d'expression (stylistique); Lecture expliquée d'auteurs 
français modernes; Traduction; Elocution el rédaction; Géogra­
phie humaine, moeurs, institutions, littérature des pays de langue 
française; Principes et méthodes d'enseignement. 

On pent se procurer le règlement à la Caisse de l'Université. 

Ecole pratique de langue française. 
Sont admis : les étudiants et les auditeurs. 

L'enseignement, qui se fait uniquement en français, a pour objet 
d'exercer les éJèyes à comprendre, parler et écrire couramment la 
langue. 

ProgTamme particulier à la disposition des étudümls. 

Cours de Vacances. 

La Faculté des Lettres a institué, depuis l'année 1892, pour la 
période des vacances, des cours de langue et de littérature fran­
çaises, destinés, soit aux maîtres et maîtresses qui ne peuvent faire 
à Genève qu'Lrn séjour de quelques semaines, - soit aux étudiants 
qui passent leurs vacances à Genève. 

Ils sont faits par des professeurs de l'Université, des privat­
docents et des maîtres auxiliaires. 

Les Cours de Vacances de 193/i, auront lieu de juillet à octobre. 
Le programme comprendra : 

'l ° Cours de langue et de littératui0 e françaises: Li Héra ture classi­
que; littérature moderne et littérature contemporaine; lecture 
analytique; stylistique; phonétique. 

j 

Exercices pratiques par groupes: Phonétique; prononciation; 
diction ; vocabulaire ; conversa lion ; gram ma ire; dictées; traduc­
tion; rédaction; auditions phonographiques et grarnophoniques. 

2° Conrs élémentaire de français moderne. 
Pour le programme détaillé et tous renseig-nements romplémen­

t;,1ires, s'adresser au Secrétariat des Conrs de Vacances. 

PLANS D'ÉTUDES 

Les étudiants peuvent obtenir un plan d'études au Secrétariat 
des doyens (salle 25). 

La fréquentation de l'Ecole pratique de langue /i"ançaise est 
recommandée à tous ceux qui n'ont pas encore une connais­
sance suffisante de la con versa lion et de la rédaction françaises 
pour pouvoir profiter sans réserve des cours de séminaire uni­
versitaires. 

Pour le Diplôme d'aptitude à l'enseignement du 
français moderne et le Certificat d'études françaises 
délivré par le Séminaire de français moderne et le Certificat de 
phonétique du français d'aujourd'hui, demander le programme 
spécial au Secrétariat de l'Université. 

INSTITUT DES SCIENCES DE L'EDUCATION 1 

(Institut J. J. Rousseau) 
Dire<'lion: MM. les professeurs Pierre BOVET, Edouard CLAPARÈDE 

et Jean PIAGET. 

L'Institut a pour but d'orienter sur l'ensemble des disciplines 
touchant à l'éducation les personnes qui se destinent aux diverses 
carrières pédagogiques. Il vise notamment à les initier aux métho­
des scientifiques propres à faire progresser la psychologie de l'en­
fant et la didactique. 

H prépare des directeurs et directrices d'écoles (écoles secon­
daires, écoles primaires, écoles nouvelles), des assistants de labora-

1 Fondé en 19:12, l'Institut des Sciences de l'Educatiou a été rattaché à la 
Faculté des Lettres le 9 avril i929. Il a son siège rue des Maraîchers, M. 
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toires pédagogiques (psychologie et pédagogie expériment~les), des 
agents pour la protection de l'enfance et l'orientation profess10nnelle, 
des directrices de jardins d'enfants, des éducateurs d'anormaux. 

L'enseignement est donné essentiellement sous la forme d'exerci­
ces et de travaux pratiques, les élèves faisant sous la direction des 
professeurs un travail personnel. _ _ 

L'Institut admet des élèves réguliers et des auditeurs. Il déhvre 
un Diplôme et prépare au Certificat de Pédagogie de la Faculté des 
Lettres et au Doctorat en philosophie (mention pédagogie). 

COURS SPÉCIAUX DE L'INSTITUT 

(Pour les cours empruntés aux Facultés de l'Université, 
voir le programme complet de l'Université) 

M. Claparède, prof. ord. 
Recherches de psychologie. 

Tous les jours. 

M. Bovet, prof. ord. 
Direction d'enquêtes pédagogiques. 

(Jours et heures à fixer.) 

M. Claparède, prof. ord. et M. 
Répétitoire. 

Samedi, à 11 heures. 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Psychologie de l'enfant. 

Mardi, à 9 heures. 

Bovet, prof. ord. 

Conférence (avec MM. MEiu et REY). Discussion des 
recherches en cours. 

Mardi, à 10 heures. 
Travaux de psychologie de l'enfant. . 

Tous les matins, sauf le samedi. 

M. Meili et M. Rey, chargés de cours à l'Institut. 
Technique psychologique. 

I. M. Meili : le diag,iostic psychologique. 
Vendredi, à rn heures. 

1 h. 

1 h. 

1 li. 

t 11. 

1 
-~ 
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IL M. Rey: Le développement mental. 2 h. 
Lundi et vendredi, à 14 heures. 

M. Richard Meili, chargé de cours à l'Institut. 
Introduction à la statistique psychologique. 

(Travaux pratiques). 2 h. 
Jeudi, de 15 à ,t 7 heures. 

Conférence : Travaux sur l'intelligence et le caractère 
(réservé aux élèves de 2000 semestre et de 
2me année). 1 h. 

Lun<li, à 11 heures. 

M. André Rey, chargé de cours à l'Institut. 
Recherches sur les fonctions d'apprentissage. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. 

M. Pedro Rossello, chargé de cours à l'Institut. 
Bibliographie. - Elaboration d'un fichier pédagogique 

individuel. 1 h. 
Mercredi, de 8 à 9 heures. 

Travaux de pédagogie comparée. 1 h. 
Jeudi, à rn heures. 

M. Robert Dottrens, Dr en soc., chargé de 
cours à l'Institut. 

Les œuvres sociales de l'école. 1 h. 
Mardi, à H heures. 

Didactique générale, 1 h. 
Mardi, à 15 heures. 

Mlle Louise Lafendel, chargée de cours à l'Ins­
titut. 

Les méthodes modernes d'éducation de la petite enfance. 1 h. 
Mardi, à 17 heures. Maison des Petits. 

Mlle Mina Audemars, chargée de cours à l'Ins-
titut. 

La notion de nombre chez l'enfant de 4 à i ans. 1 h. 
Lundi, à 17 heures. Maison des Petits. 

M110 Alice Descoeudres, chargée de cours à l'Institut. 
Education et psychologie des enfants arriérés. St:ige (R). 

Samedi, à 8 heures. Onex. 
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M. Léon Weber-Bauler, D" méd., chargé de 
cours à l'Institut. 

Fonction locomotrice. 
Samedi, de 9 à 11 heures. 

M. Henri Brantmay, or méd., chargé de cours 
à l'Institut. 

2 h. 

Hygiène numtale. Psychopathologie de l'enfance. 1 h. 
Jeudi, à i 1 heures. 

Consultation médico-pldagogique (R 2). 2 h. 
Jeudi, de 9 à H heures. 

Discussion de cas mi/dico-pédagogiques. 1 h. 
Mardi, à 8 heures. 

Mme Loosli-Usteri, chargée de cours à l'Institut. 
Protection de l'enfance. 1 h. 

Mercredi, à '15 heures. 
La pratique dit test de Rorschach. '1 h. 

Lundi, à 16 heures. 

M. Léon Walther, Dr en philosophie, chargé de 
cours à l'Institut. 

Orientation professionnelle (2). 4 h. 
Lundi et samedi, de 9 à il heures. 

Pour les Répétitoires, Stages, Consitltations et Cours et exercices 
pratiqnes réservés aux élèves réguliers, s'adresser aux Directeurs. 

Les Cours réservés ante stagiaires de l'enseignement primaire genP-­
vois sont groupés en un programme spécial. 

Pour le programme, les plans d'études et les inscriptions, s'adresser à l'Ins­
titut des Sciences de l'Education, rue des Maraichers, 44. 



Arch. = Archives d'Etat. 
B. P. = Salle de Conf, de la Biblioth. publ. 
E. J, F, = Ecole du Boulevard Jarnes-Fazy. É 

!.S.E. = institut des Sciences de l'Education. 
M.A.H. = Musée d'Art et d'Histoire. 

L. A. = Laboratoire 

Heures Lundi Mardi 

V. Martin B.P. A. Oltramare 
8 à 9 

L 

Mercredi ~ 1 

if] 
Jeudi 

45 V. Martin 47 Thibaudet 
P. E. l\fartin Arch. 
Velleman 45 

S. F. =Sémrnaire de franca1s moderne. 
l.E.S. = lnslilut d'Etudes slaves. 

~ Vendredi ~ 
if] 

Samedi 

57 V. Martin 4.7 François 

------ ------ ------ ------· 
'J à 10 V. Martin B.P. A. Oltramare (f,5 A. Oltramare 45 Thibaudet 57 

Thudichum 47 P. E. Martin Arch. Thudichum I.S.E. V. Martin 
Piaget (S.F.) !.S.E. Velleman 58 Bohnenblust 

--- ~-- - --~ ------
10 à 11 Muret 

P. E. Martin 
B.P. V. Martin 
57 Muret 

Borgeaud 
Babel 
Cros 

------
11 à ,J 2 Bohnenblust 

Sechehaye 
45 V. Martin 
20/Bolmenblust 

L.-F. Cl1oisy 
Babel 
Crns 

47 Muret 
B.P. Borgeaud 
49 
57 
55 

45 Murel 
49 Thudichum 

lsnard 

'i.-7 L.-F. Choisy 
4-o Babel 

47 Muret 
46 Thudichurn 

L. Anthr. Werner 08 Pittard 
461 
füî 

Pillard 
Isnard 

B.P. J.Vforet 
l.S.E Bohnenhlust 

30 Rossier 
Roussy (S.F.) 

B.P. Bohnenblust 
!.S.E. Rossier 

4o Babel 
L.A. Zbinden (S.F.) 
30 

47 
B.P. 

Oltramare 

4.5 Oltramare 
B.P. 
47 Rossier 
58 

B.P. François 
4o Bally 
46 Rossier 
571 

CD 

~ 
if] 

B.P. 

46 

B,P. 
47 
M:i 



Heures Lundi 
t4 à 15 Reverdin 47 

Bouchardy (S.F.) 57 
Walther 45 

Jeu.di I Vendredi Samedi 
45 Sechehaye (S. F.) i7 Maiche B.P. Werner 

Gielly IU.H. 
Bally 4,7 

---- ---- ------ ~-----Mil V. Martin 46 François Mi Werner 47 Hi à 16 Bally 
Malche 
Reverdin 

!.S.E. Reverdin 46 P. E. Martin 45 Maiche B.P. 
47l- E. Martin 45 

---

P. E. Martin 
Cùurtois 
François (S.F.) 

B,P · 1Sechehaye (S. F.) i7 Burky (S.F,) 57 
58 
57 

=-c------
i6 à 17 Bally 45 Werner 45 Werner 45 Thibaudet 30 Werner 45 

!.S.E. Bally 471Thudichum 57 Borgeaud 50 etArch. Thudichum 57 Maiche 
P. E. Martin B.P. Bovet 30 Bovet !.S.E. Bovet 47 

Sechehaye (S.F.) 17 Benrubi 49 
Zbinden (S.F.) E.U. de Ziégïer (SJ.) 57 Roussy (S.F.) 48 Hassler 30 
Roget 47 Hassler B.P. Roget 47 ______ Roget 46 

17 à 18 Maiche 17 Thudichum(S.F.) 57 Oltramare B.P. Borgeaud 50 etArch. L. F. Choisy 45 ------
Deonna 46 de Ziégler (S.F.) 55 Sechehaye 45 Maiche 17 
Zbinden (S.F.) E J.F. Courtois 58 Bovet !.S.E. Deonna 46 
Cros 57 Benrubi 30 Rappard 30 Hellmund 45 Baud-Bovy 47 
Hellmuncl 45 Hassler B.P. Velleman 57 Thudichum(SJ.) 57 
Pronier 581

1

Bally 45 Long 47 Dorosz 58 
Dorosz 58 

-----
18 à i9 Rohnenblust~ François 47 Oltramare B.P. Thibaudet Aula Thibaudel Aula 

Pittard 30 Pittard ;~o Vellernan 57 Castiglione 47 .lfaud-Bovy 47 
Ruchon (S.F.) 571 Gielly 46 Karcevski 45 
Cros 48

1
Courtois (S.F.) 57 Castiglione 47 

1 Hellmund 49 Langenbach (S.F.)58 
Castiglione 
Hellmund 
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FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES 
ET 

SOCIALES 

M. le professeur Antony BABEL, Doyen. 

M. Guillaume-Léonce Duprat, prof. ord. 
Sociologie. - Des formes élémentaires aux formes 

supérieures de la vie sociale. 
Vendredi, à 16 et à 17 heures. 

Economie sociale. - Des formes élémentaires aux 
formes supérieures de. l'économie sociale. 

Lundi, à t6 et à 17 heures. 
Conférence. - Discussion des problèmes de sociolo­

gie et d'économie sociale par rapport aux sys­
tèmes politiques et à la presse. Technique du 

2 h. 

2 h. 

journalisme. 2 h. 

Saih 

q8, 

30. 

Lundi, à 10 et à 1.1 heures. 46. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Economie politique ghiérale. - La circulation 

consommation. 
Jeudi, à 17 et à 18 heures ; vendredi, à 18 

samedi, à 10 heures. 
Confifrence. 

Samedi, à 1.1 heures. 

et la 

h. et 

Economie pnlitique spéciale (cours et conférence). -

4 li. 

1 h. 

Intérêt, profit, salaire. 1 h. 

30. 

4-9. 

Jeudi, à H heures. 49. 
Economie publique. - Régies autonomes, régies 

coopératives, entreprises mixtes. 1 h. 
Vendredi, à H heures. 49. 

Confifrence d'économie publique. 1 h. 
Vendredi, à 15 heures. Ml. 

M. William-E. Rappard, pr·or. ord. 
Finances publiques. - Les impôts indirects.' Le cré-

dit pnblic. 2 h. 
Jeudi et samedi, à 8 heures. 4-6. 



Salle 

Société des Nations. - La Société des Nations, son 
origine et son fonctionnement. 1 h. 

Mercredi, à 17 heures. :10. 

M. Antony Babel, prof, ord. 
Histoire économique, - De la Renaissance au XVIII• 

siècle. Les faits et les doctrines, 3 h. 
Mardi, mercredi et vendredi, à H heures. 46. 

Conférence. l h. 
a) Travaux sur la période étudiée dans le cours. 
b) Les Utopistes (II). 

Mardi, à 10 heures. :--n. 

M. Chartes A, Burky, prof. ord. 
Géographie humaine. 

Théorie. - IL Les populations. l h. 
Mardi, à 16 heures. 'i-t5. 

Application. - Les problèmes du monde musul-
man. '2 l1. 
Mardi et mercredi, à '17 heures, 46. 

Conférence. - Les terres islamiques de l'Empire 
britannique. 'l h. 
Mardi, à 18 heures. 08. 

Dirertion d'ttudes gPographiques. - Préparation 
à la con,èrence, à la licence et au doctorat. 1 h. 
Mardi, à 15 heures. Sémin. de Géographie i_ 

Cours libre. - L'évolution en géographie : Ques-
tions contemporaines. l h. 

Mercredi, à ,16 heures. 'l-15. 

(Voir aussi, p. 31 : Géographie humaine des pays 
de langue française, Séminaire de français 
moderne.) 

M. Liebmann Hersch, prof. ord. 
Statistique glrdrale. - Eléments de démographie com­

parée (mariages et divorces; naissances; dé-
cès; accroissement naturel ; calcul de survie). 2 h. 

!\forcredi, à 1 O heures et jeudi, à 11 heures. 46. 

1 Département des cartes de la Bibliothèque publique et universitaire. 

l 

f, ~-- '_l.il -

Conférence de statistique générale. - Analyse de docu­
ments statistiques, t-:-ai:aux des élèves et com-
plément du cours. 1 h. 

Salle 

Mercredi, à 18 heures. 46. 
Statistique svéciale. - Démographie de la Suisse 

(chapitrrs choisis). 2 h. 
Jeudi, à 15 et à 16 heures. Sémin. de statistique 1. 

Conférence de statistique sptciale. 1 h. 
Mercredi, à 15 heures. Sémin. de statistique. 

Travaux pratiques. - Exercices de calcul statistique 
et de représentation graphique ( avec le concours 
de l'assistant). 

(Jours et heures à fixer.) 

M. Claudius-Pierre Terrier, prof. ord. 
Economie commerciale. 

Cours. - Organisation et exploitation commer-
ciales des entreprises de distrfoutLm. 'i l1. 
Jeudi et vendredi, à 9 et à iO heures. '16. 

Conffrence. - Analyse et discussion de cas pra-
tiques en relation avec le cours ~énéral. 2 li. 
Samedi, à 8 et à 9 heures. Bibl. Faculté S.E.S. 1 

Comptabilité 2. 2 h. 
Lundi, à H et à 15 heures. :w. 

Calculs commerciaux 2 • 2 li . 
Mardi, à 14 et à 15 heures. :rn. 

(Avec le concours de l'assistant.) 

M. Edouard Folliet, prof. ord. 
Comptabilité des sociétés. - Constitution, fusion, iJb­

sor;ition, liquidation, répartition des pertes el 
des profits dans les sociétés en nom collectif, 
en commandite, par actions, e'.c. :3 11. 

Mardi, à 8 et à 9 heures; mercredi, à 8 heures. m. 
Etcpertises et arbitrages. - Rôle de l'expert, nomina­

tion, droits et obligations, rapport. Rôle de 
l'arbitre, nomination, droits et obligations, 
procédure, sentence arbitrale. 1 11. 

Mercredi, à 9 lleurès. Hi. 

1 Rue de Candolle, 19. 
' Cours pour étudiants n'ayant pas suivi nne école de commerce. 
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Salle 

Conférence. - Exercices pratiques. Cas spéciaux en 
comptabilité étudiés au point de vue juridique 
et comptable. 2 h. 

Lundi, à 8 et à 9 heures. li6. 

QUESTIONS ÉCONOMIQUES INTERNATIONALES 
La Facnlté organisera, pendant le semestre d'été 1935, avec 

le concours de spécialistes de la Société des Nations et du Bu­
reau Internacional du Travail, une série de conférences sur des 
questions économiques internationales d'actualité. 

COURS EMPRUNTÉS A D'AUTRES FACULTÉS 

M. Henri Fehr, prof. ord. 
Eléments de matMmatiques suprfrieures. 

Lundi, de 9 à H heures ; mercredi, à 10 heures. 

M. Rolin Wavre, prof. ord. 
Calcul difflrentiel et intlgral. 

Mardi, à 8 heures; mercredi et jeudi, à 9 heures. 

M. Dmitry Mirimanoff, prof. ord. 
Théorie mathématique des assurances sur la vie. 

Mercredi, à H heures. 

M .. Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie grnérale. 

Paléontologie humaine et anthropologie préhisto­
rique. - Origine des populations européennes. 

Lundi et mardi, à 18 heures. 
Morphologie comparative : Les races et les mi­

lieux. Le développement de l'homme en fonc­
tion de l'âge, du sexe, de la race et du milieu. 

Mercredi, à 18 heures. 
Conférence. 

3 h. 

;3 lL 

'l h. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

20. 

20. 

20. 

30. 

30. 

Mercrerli, à H heures. Labor. d'Anthropologiei. 
1 Rue de l'Hôtel-de-Ville, l1. 

J 
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M. Edouard Claparède, prof. ord. 
Psychologie expérimentale. - Les contrôles de la 

conduite ; intelligence, volonté. 
Mardi et mercredi, à 11 heures. 

Conférence : Questions de psychologie génétique et 
sociales. 

Salle 

2 h. 
30. 

1 h. 
Vendredi, à 15 heures. Lab. de Psychologie'. 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Histoire de la pensée scientifique. 

lution de la pensée. 
Mercredi, à 9 heures. 

M. Victor Martin, prof. ord. 

Les lois d'évo-

Conférence d'histoire grecque : questions choisies de 
politique internationale. 

1 h. 
47. 

h. 
Lundi, à 8 h. et à 9 h., tous les H5 jours. B.P. 2 

M. André Oltramare, prof. ord. 
Histoire romaine. - L'Empire, des Antonins à la crise 

du 3me siècle. l h. 
Samedi, à 10 heures. 46. 

M. Albert Thibaudet, prof. ord. 
Rabelais. 

Jeudi et vendredi, à 18 heures. 

M. Charles Bally, prof. ord. 
Linguistique générale et stylistique. 

Lundi, à rn heures et mardi, à 17 heures. 

M. Charles Werner, prof. ord. 
Histoire de la philosophie. - Les principaux systèmes 

de la philosophie moderne depuis Leibnitz .. 
Mardi, mercredi et vendredi, à 16 heures. 

Philosophie. - Le problème de la liberté. 
Jeudi, à H heures. 

Conférence. - Schopenhauer et Nietzsche : disserta­
tion et discussions. 

Samedi, de U à 16 heures. 

' Rue des Maraichers, ii. 

2 h. 

2 h. 

3 h. 

f h. 

2 h. 

2 Salle <le Con!'ér•"rrces de !a Bîbliotbèque publique et universitaire. 

Aula 

45. 

4.5. 

45. 

!J,7, 
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M. Henri Reverdi:µ, prof. ord. 
Cours : La philosop!Jie de la religion dans quelques 

doctrrnes contemporaines : Emile Boutroux, 
Rudolf Encken, Henri Bergson. 

Mardi, à 15 heures. 
Conférence : Etudes de morale. 

Lundi, de 14 à rn heures, tous les Hi jours. 

M. Albert Malche, prof. ord. 
L'hérédité, le milieu et l'éducateur. 

Lundi et vendredi, à 17 heures. 
• Conffrence. - La part de l'art dans l'éducation. 

Lundi, à H5 et à 1G heures. 

M. Pierre Bovet, prof. ord. 

Salle 

1 h. 
4ü. 

2 h. 
47. 

2 h. 
17. 

2 h. 
I.S.E.l 

La pédagogie expérimentale, ses tâches et ses méthodes. 1 h. 
Mardi, à 16 heures. :JO. 

Conférence : Education morale. 
Mercredi, de rn à 18 heures. 

La pédagogie expérimentale et l'enseignernent des 
langues. 

Vendredi. à '16 heures. 

M. Edmond Rossier, prof, ord. 
L'Europe au temps du premier empire francais et 

la Restauration · 
_Vendredi et samedi, à 11 heures. 

Conférence. - Lecture d'auteurs : conférences 
discussions sur des sujets d'actualité. 

Vendredi, à 10 heures. 

de 

et 

2 h. 
LS.E. l 

1 h. 
47. 

2 h. 
4~· û. 

'I h. 
r. ~ if j • 

Histoire diplomatique: questions de politique contem-
poraine. · 1 h. 

Samedi, à 10 heures. 45. 

M. Paul-E. Martin, prof. ord. 
Histoire du moyen âge. - Les institutions populaires. 

Mardi, à 15 heures. 
h. 

4tî. 
Histoire moderne. - L'Europe au XVIIe siècle. 

Mercredi, à 15 heures. 
1 h. 

45. 
1 Institut des Sciences de l'Education, rue des Maraîchers 44. 
' Salle de conférences de la Bibliothèque publique et uni'~ersitai re 

j 
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Conférence d'histoire médiévale: auteurs de la licence. 
Lundi, à 16 heures. 

Conf15rence d'h'istoire moderne : Auteurs de la licence. 
Lundi, à 15 heures. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
Histoire nationale. - (Histoire des institutions poli­

tiques de la Suisse.) Le ,mine siècle. 
Marùi et mercredi, li 10 heures. 

M. Louis Gielly, chargé de cours. 
La peinture française au XJXe siècle (projections). 

Mardi, à 18 heures. 

M. X. 
Droit public général. - Principes généraux de l'or­

ganisation constitutionnelle et administrative. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à g heures. 

Droit adminii;tratif suisse. 
Lundi et mardi, à 8 heures. 

M. Maurice Bourquin, prof. ord. 
Droit international public. 

Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 

M. Georges Sauser-Hall, prof. ord. 
Droit civil comparé. - Partie spéciale. droit de suc-

Salle 

,t h. 
B.P. 2 

1 h. 
B.P. 

2 h. 
49. 

'1 Il. 

4 li. 
49. 

'a) l1. ... 
48. 

3 h. 
17. 

cession. 2 h. 
Lundi et samedi, à 9 heures. 48. 

Droit international privé. - Partie spéciale. ::2 h. 
Mercredi et jeudi, à 10 heures. 48. 

M. Paul Carry, prof. ord. 
Sociétés de personnes. - Société simple, en nom col­

lectif, en commandite. 
Mercredi, à 15 heures et samedi, à H heures. 

La société à responsabilité limitée. 
Jeudi, à 8 heures. 

Droit de change (y compris la loi allemande sur le 
change. 

Vendredi, à 8 b. et samedi, à 10 heures. 

2 IL 
!18. 

1 !J. 
48. 

2 h. 
48. 
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Confb'en_ce. - Travaux écrits, discussion de cas pra-
tiques. ,i 11. 

Mercredi, à 14 heures. 

M. Alexandre Martin-Achard, chargé de cours. 
La propriété industrielle. - Les brevets d'inventions 1 h 

Lundi, à 10 heures. · · 

M. Louis Hamburger, chargé de cours. 
Législation du, t~ava_il allemande ( en tenant corn pie 

de la leg1slahon des principaux pays indus­
triels). 

Lundi, à rn heures. 
Mardi, à 10 heures. 

• Droit commercial allemand. 
Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 14 heures. 

Séminaire de législation du travail internationale et 
comparée. 

Jours et heures à fixer (tous les 15 jours). 

M. J.-Eugène Choisy, prof. ord. 
L'lglise au X VIe siècle. La Réformation. 

Lundi et vendredi, à 9 heures. 
Histoire générale du christianisme. 

Samedi, à 10 heures. 
Séminaire Calvinien. 

Samedi, à ·11 heures. 

M. Auguste Gampert, prof. ord. 
Les id,;es religienses de l'Ancien Testament. 

Lundi, à 11 heures, et samedi, à '10 heures. 
Histoire du texte de l'Ancien Testament. 

Lundi, à rn heures. 

M. Georges Berguer, prof. ord. 
Histoire des religions : Prollgomènes : le totémisme, 

2 h. 

4 h. 

2 h. 

2 h. 

1 li. 

1 h. 

2 h. 

i Il. 

le sacrifice, etc. (1re année). 1 h. 

Sail• 

48. 

45. 

47. 
45. 

49. 

28. 

29. 

29. 

28. 

29. 

Mardi, à 10 heures. 29. 
Histoire des religions : La religion des Grecs. 2 11. 

Mardi, à 9 heures, et vendredi, à rn heures. 28. 

• Cours donné en allemand. 

i 
1 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

Salle 

M. Joseph Bonnet, or se. comm. 
Opérations et organisation d'wne grande banque. 

Samedi, à 14 heures. 

th. 
t7. 

NL Eugène Dérobert, or ès se. écon. 
La noiwelle politique commerciale, ses tendances, ses bu.ts. 1 h. 

Jeudi, à 8 heures. i7. 

M. Robert Dottrens, or en sociologie. 
1 h. 

Les œuvres sociales de l'école. 
Mardi, à 14 heures. 

Didactique, 
Mardi. à i5 heures. 

Inst. des Sc. de l'Educ. i 
1 h. 

lnst. des Sc. de l'Educ. i 

M. Léon Dunand, l)r en sociologie. 
La mutualité sociale selon les associationnistes du XJXe 

siècle . i li. 
Mardi, à i7 heures. 48. 

Mlle Jeanne Duprat, Dr en sociologie. 
Rép~titoire de sociologie, économie sociale et systèmes poli-

tiques. 1 h. 
Samedi, à H heures. 46. 

M. Lâszlb Ledermann, or ès se. écon. 
Les grands courants dans l'économie mondiale d'après­

guerre et l' œuvre économique de la Société des 
Nations. 

Mercredi, à i5 heures. 
Les idées économiques de J. J. Rousseau. 

Lundi, à 18 heures. 

M. Jean-Philippe Lugrin; or ès se. 
Orqanisation rationnelle d,,< ;;ntreprises (nm.i partie) 

Mardi, à 18 heures. 

M. Antoine Pagès. 
Langue espagnol!'. -- Interprétai1on de q_uelques tex~i3s 

1 h. 
4,7 ., 

1 h. 
47. 

1 li. 
20. 

relatifs à l'histoire économique de I Espagne. i h. 
Mercredi, à Hi heures. 17. 

1 Institut des Sciences de l'éducation. rue des Maraîchers, 44. 
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:VI. H, Pasdermadjian, Ing. E.R .F., D'en droit. 
Organisation administrative. - Organisation rationnelle 

des _gr_andes administrations publiques et privées. 
Mercredi, a i8 heures. 

Mlle Louise Sommer, or phi!. 
Le dével_opp~men_t ~es théories du commerce international. 

Lundi et Jeudi, a '14 heures. 

M. Henri Tanner, Or ès se. 

S;,lle 

i !1. 
-'tn. 

2 l1. 
4(5. 

La publicit_é. :-- Ses bases psychologiques et sa technique. i h. 
Vendre!.!1, a :18 heures. 48. 

î\iL Antoine Velleman, prof. extraord. à la Faculté des Lettres. 
Cours pratique 0e langue anglaise : 

l. Chapitres choisis de H. T. Buckle His tory of 
the Civilisation of Englancl. ' 

Mercredi, à 17 heures. 
2 .. E~erc_ices de traducti?n orale improvisée ( « in­
te1 preta l1?n))) de français en anglais et d'anglais 
en français (cours d'~ntrainernent pour futurs in­
ter~rè_les parlementaires et diplom~tiques). 

Mercredi, a iS heures. 

f IJ. 
;iï. 

1 h. 
n7. 

Les ~xercices pratiques de calculs commerciaux et 
fin~nmers _et, de comptabilité, sont destinés aux étudiants et 
au~1teurs qu.1 ~ ont pas _fré_quen_té un~ E~ole ~e. Commerce. Ils pré­
paient aux _epr,euves él1mrnatoires d antbmet1que commerciale et 
de comp~ab1hte prévus par les règlemiinls de licence ès sciences 
co~1merciales et de diplôme de Hautes Etudes commerciales. 

Ces cours de raccordement ont lieu sous la direction d'nn pro­
fesseur de la Faculté. 

. . 
En_ complément du cours d'économie sociale et des cours coms 

merc,1aux, d~s. conférences sont organisées avec le concours du 
S_ecretariat general de la SociétP des Nations, du Bureau Jnterna­
twn[!,l du Travail _et de spécialistes versés dans la pratique des 
affa~res. Il. est _prevu _de même des visites d'institutions sociales 
et cl entreprises mdustnelles et commerciales. 

Le_s étudiants peuve~t dispose~ d_e· la Bibliothèque sociale et éco­
nomique de l_a. Faculte, des Archives économiques, où ils trouve­
ront tous le? elements pour des travaux spéciaux et une importante 
d'.lcumenla~IOn sur les entreprises d'ordre commercial et industriel. 
Dz.ns les memes locaux, une salle de trat:ail ouverte toute la jour-
née, lenr est réservée. ' 
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Conditions d'immatriculation. 

Pm1vent èlre immatriculés dans la Faculté: 
1. Les porteurs du certificat de maturité des sections dass\tl_lle, 

réale, technique et pédagog1t-1ue du Collège de Genève 1, du c~rl1llcat 
de maturité des sections réale, latine et moderne, ou du ~ert1ficat d.e 
capacité de la section pédagogique de l'Ecole secondaire et supe-
rieure des jeunes filles de Genève. . 

2. Les porteurs du certificat de maturité de l'Ecole su péneure de 
Co.I:Jmerce de Genève. . , 

3. Les diplômés des ~coles normal~s smsses recom!ues par 1 _Eta~. 
li,. Les personnes qm, par des certificats ou des diplômes, JUStl-

fient d'études équivalentes. 
Le Bureau, sur Je préavis de la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Grades, 

La Faculté des Sciences économiques et sociales confère les grades 
de licencié ès sciences sociales (mention a): licenc~ gén~:al_e, ~en­
tion b): histoire moderne et contempora_me, de_llce~~ie es ?cien­
ces économiques, de licencié en sociologre, d~ licencie ès sciences 
politiques et de licencié ès sciences com~erc1_ales; de docteur ès 
sciences économiques et de docteur en soc10log1e. 

(Voir le règlement de la Faculté, lequel est en vente à la Caisse 
de l'Université.) 

PLANS D'ÉTUDES 

Licence ès sciences sociales, (Licence générale.) 

Pour les conférences voir art. Hi du règlement des examens. 

Semestre d'hiver 

Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Philosophie. 
ttistoire des Institutions politiques. 
Introduction au Droit. 

Semestre cl' été 

Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Philosophie. 
füstoire des Institutions politiques. 

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
maturité italienne et les maturités délivrées _par les Gy~uases d'Etat ~ont, 
d'une manière générale, reconnus comme eqmvalents a la matur1te du 
Collège de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque cas 
parliculier. Les conditions d'admission sont les mêmes pour les rleux sexes. 



Semestre d'hiver 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Histoire de la Philosophie. 
Droit constitutionnel comparé. 
Anthropologie. 
Histoiire économ~que 1. 

Semestre d'été 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Histoire de la Philosophie. 
Droit constitutionnel comparé. 
Anthropologie. 
Histoi,re ,économique 1. 

3me ANNÉE 

Semestre d'hiver 

Economie politique spéciale. 
Statistique spéciale. 
Histoire économi,que 1. 

Finances publiques. 
Géographie humaine (3 heures). 

Semestre d'été 

Economie politique spéciale. 
Statistique spéciale. 
Histoke économi,que 1. 

Finances publiques. 
Géographie humaine (3 heures). 

Licence ès sciences sociales 

B) Mention histoire moderne et contemporaine. 

Pour les conférences voir art. H3 et 114- clu règlement des examens. 

Ire ANNJtE 

Semestre d'hiver 
Economie poliUque générale. 
Statistique générale. 
Histoire générale. 
(Histoire moderne et histoire con­

temporaine). 
Histoire des institutions politiques. 
Introduction au droit. 

Semestre d'été 
Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Histoire générale. 
(Histoire moderne et histoire con­

temporaine). 
Histoire des institutions politiques. 

~Jme ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Géographie humaine (3 l_leures). 
Droit constitutionnel comparé. 
Anthropologie. 
Histoire économi,qu,e 1. 

Semestre d'été 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Géographie humaine (3 heures). 
Droit constitutionnel comparé. 
Anthropologie. 
Histoi,re économi,qu,e 1. 

. 
1 

L:is matières sur leslfu_elles les candidats sont interrogés aux épreuves d'his­
tmre econorn1qne font l'ohJet de l'enseignement pendant qua Ire seruestres. 

Les candidats sont invités à en commencer l'étude au moment oü le profes­
seur traite de l'antiquité et du moyen âge. 
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3me ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Histoi<r,e économi,que 1• 

.Histoire des religions. 
Histoire diplomatique. 
Une branche à option (voir Règle­

ment de la Faculté, page 7). 

Semestre d'été 
Histoiir,e économi,q,ue 1. 

.Histoire des religions. 
Histoire diplomatique. 
Une branche à option (voir Règle­

ment de la Faculté, page 7). 

Licence ès sciences économiques 

Pour les confére11ces voir art. Ho dn règlement de, t>xamens. 

fre ANNIÜ: 

Semestre d'hiver 
Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Eléments de mathématiques supé­

rieures (voir Règlement page 8). 
Géographie humaine (2 heures). 

Semestre d'été 
Economie politique générale. 
Statistique générale. 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Eléments de mathématiques supé­

rieures (voir Règlement page 8). 
Géographie humaine (2 heures). 

2me ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Economie politique spéciale. 
Statistique spéciale. 
Economie commerciale. 
Histoke économi,que 1• 

Economie publique. 
finances publiques. 
Géographie humaine (2 heures). 

Semestre d'été 
Economie politique spéciale. 
Statistique spéciale. 
Economie commerciale. 
Histoiir,e économ1que 1• 

Economie publique. 
Finances publiques. 
Géographie humaine (2 heures). 

ame A:-.NÉ~: 

Semestre d'hiver Semestre d'été 
Economie polfüque spéciale. Economie politique spéciale. 
Statistique spéciale. Statistique spéciale. 
Histoiire économique 1. Histoire économique 1. 

Au choix du candidat : Au choix du candidat : 
Economie commerciale ou Economie commerciale ou 
Technique commercia],e ,{bourses) 2. Technique commerciale (changes) 

Licence ès sciences économiques, meution lVIat.hérnatiques. 
(Voir art. HS du règlement des examens). 

Licence ès sciences économiques, cerli tic,tl, enseignement 
économie politique. . 

(Voir art. H9 du règlement des examens.) 

1 Voir note, page 53. . . , 
, Ce cours étant donné tous les deux ans, peul être su1v1 en 2• ou en 3 
, Gr;tl; ,i ➔c-irn~ p1r là iêa,;ulté des 5ciences économiques et sociales et la 

culté de droit, conjointement. 
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Licence en sociologie. 

Pour les conférences voir art :1.20 dure' crlement d · o es examens. 
jre ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Sociologie générale. 
Eco1_101?-1ie politique générale. 
Statistique générale. 
lf!sto!re de la Philosophie. 
Iiisto1re des Religions. 
Introduction au Droit. 
Une branche à option : voir art. 

121 du Règlement des examens 
de la Faculté. 

Semestre d'hiver 
Sociologie. 
Démographie. 
Economie sociale. 
H_istoir,e économi,q,ue 1_ 

Pmances publiques. 
Anthropologie. 

Semestre d'été 
Sociologie générale. 
Eco1_1o1?-1ie politique générale. 
S~atlstlque générale. 
fi:st0!re de la Philosophie. 
füstoue des Religions. 

Une branch~ à option : voir art. 
121 du Reglement des examens 
de la Faculté. 

Semestre d'été 
Sociologie. 
Démographie. 
Economie sociale. 
H_istoi<re économi,que 1_ 

Fmances publiques. 
Anfürop ofo gie. 

:pne A'.\/NÉF: 

Semestre d'hiver 
Hist?h_e économ1que 1. 

Sta tlstique spéciale 
Géographie ~umain·e (3 heures). 

. Au choix du candidat : 
Systemes politiques. 
Iiist0ïre des Institutions politiques. 

Semestre d'été 
Hist?ire économi,que 1. 

Statistique spéciale 
Géographie ~umain~ (3 heures). 

. Au choix du candidat : 
S:ystemes politiques. 
fiist0ire des Institutions politiques. 

Licence ès sciences politiques~ 
Po111· les t:011f'' .• · . . . erence~ ,01r arl. 123 du règlement des examP11s. 

Semestre d'hiver 
Eco1_1oi_nie politique générale. 
Statistique générale. 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Intr?duction au Droit. 
Dro!t ,Public et administratif 

general. 
Droit constitutionnel comparé. 

1 \··oir note, pa.~e tî3. 

Semestre d'été 
Eco1_101?-1ie politique générale. 
Statishque générale. 
Sociologie. 
Economie sociale. 
Drojt ,Public et administratif 

general. 
liist0ire des Institutions politiques 

de la Suisse. 
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Semestre d'hiver 
Iiistoire générale (moderne et con-

temporaine). 
Droit constitutionnel comparé. 
Droit international public. 
Histoire diplomatique. 
finances publiques. 
Droit des Obligations (partie géné-

rale). 
Histoire des Institutions politiques 

Géographie humaine (3 heures). 
flistoire économique. 
Droit pénal (partie générale), si 

le cours est donné. 

Semestre d'hiver 
Droit pénal (partie générale), si 

le cours n'a pas pu être suivi 
en 2me année. 

Droit public et administratif 
fédéral. 

Histoire économique. 
Economie publique. 
Législation civile comparée (partie 

générale). 
Droit commercial (sociétés). 

Semestre d'été 
Histoire générale (moderne et con-

temporaine). · 

Droit international public. 
Iiistoire diplomatique. 
finances publiques. 
Droit des Obligations (partie spé­

ciale), si le cours est donné. 
liistoire des lnsfüutions politiques 

(y compris celles de la Suisse). 
Géographie humaine (3 heures). 
ttistoire économique. 
Procédure pénale, si le cours est 

donné. 

Semestre d'été 
Procédure pénale, si le cours n'a 

pas pu être suivi en zme année. 
Droit public et administratif 

fédéral. 
ttistoire économique. 
Economie publique. ,, 
Droit commercial (sociétés). 
Droit des obligations (partie spé­

ciale), si le cours n'a pas pu 
être suivi en 2me année. 

Licence ès sciences commerciales 
Pour les conft\rences voir art. 127 dn règlef\}ent des examens. 

1re ANNitK 

Semestre d'hiver 
Comptabilité. 
Calculs commerciaux et financiers. 
Economie politique générale. 
Sociologie et économie sociale. 
Statistique générale. 
Propriété industr. ou assurances. 
Géographie humaine (2 heures). 
Introduction au Droit. 

Semestre d'hiver 
Droit commercial. 
Economie publique. 
Economie commerciale. 
Finances publiques. 
Géographie humaine (2 heures). 
Iiistoire économique. 
Technique commerciale. 

Semestre d'été 
Comptabilité. 
Calculs commerciaux et financiers. 
Economie politique générale. 
Sociologie et économie sociale. 
Statistique générale. 
Propriété industr. ou assurances. 
Géographie humaine (2 heures). 

Semestre d'été 
Droit commercial. 
Economie publique. 
Economie commerciale. 
finances publiques. 
Géographie humaine (2 heures). 
liistoire économique. 
Technique commerciale. 



Semestre d'hiver 
Economie commerciale. 
Technique commerciale. 
Histoire économique 1. 
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Semestre d'été 
Economie commerciale. 
Technique commerciale. 
Histoire économtque. 

INSTITUT DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES 

M. le professeur Claudius TERRIER, Administrateur. 

Pour le Programme des Cours e! Conférences, voir Faculté des Sciences 
Economiq-11es el Sociales, 

Un Institut des Hautes Etudes commerciales est rattaché à la 
Faculté des Sciences économiques et sociales. 

Admission. 

Sont admis à l'Institut et peuvent y obtenir les diplômes de Hau­
tes Etudes commerciales: 

a) Les personnes pouvant être immatriculées dans la Faculté des 
Sciences économiques et sociales (voir p. 54). 

b) Les étudiants exmatriculés d'une autre Ecole de Hautes Etu­
des Commerciales suisse ou étrangère. 

c) Les diplômés de la 3me année de l'Ecole supérieure de Com­
merce de Genève, de la 3me année de la Section commerciale de 
l'Ecole supérieure des jeunes filles de Genève, ainsi que les porteurs 
de titres jugés équivalents. 

d) Les personnes ayant dix-huit ans accomplis qui justifient de 
connaissances équivalentes par des titres ou diplômes ou par un 
examen d'admission. 

Diplôme. 

L'lnsti tut des Hautes Etudes commerciales délivre un diplôme 
de Hautes Etudes commerciales. 

' Voir note page 53. 
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PLAN D'ÉTUDES 

Diplôme de Hautes Etudes commerciales 

Pour les conférences voir règlement des examens de l'i. H.E.C. 

1re ANNÉE 

Semestre d'hiver 
Comptabilité. . . 
Calculs commerciaux, et, fmanc1ers. 
Economie politique generale. 
Statistique générale. 
finances publiques. 
Economie sociale. ) 
Géographie humain~ (2 heures . 
Economie commerc1~le. 
Technique commerciale. 
Droit commercial. 

Semestre d'hiver 
Economie publique. 
Histoire économique 1 

) 
Géographie humain~ (2 heures . 
Economie commerc1~le. 
Technique commerciale. 
Droit commercial. 

Semestre d'été 
Comptabilité. . . , 
Calculs commerciaux, et, fmanc1er:s. 
:Economie politique generale. 
Statistique générale. 
finances publiques. 
:Economie sociale. ) 
Géographie humain~ (2 heures . 
:Economie commerc1~le. 
Technique commerciale. 
Droit commercial. 

Semestre d'été 
:Economie publique. 
f!istoire économique 1 

Géographie humain~ (2 l:Jeures). 
Economie commerc1~le. 
Technique commerciale. 
Droit commercial. 

Cours à suivre éventuellement eu 
, Histoire économique : Deuxième partie. 

première année suivant le programme. 



S.E.S. = Bibliothèque de la Faculte des Sciences Economi­
ques et sociales, rue de Candolle, '19. 

1. S, E. = Institut des Sciences de !'[du cation. 
S.St. = Sémiuaire de statistique, rue de Candolle, J 9, 

FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES 

Heures Lundi 

8 à 9 Folliet 
Victor Martin 
X. 
Bourquin 

---
9 à iO Folliet 

Fehr 
Victor Martin 
x. 
Sa user-Hall 
J .-E. Choisy 

---
iO à H G.-1. Duprat 

Fehr 
Martin-Achard 
Hamburger 
Gampert 

li à 12 G.-L. Duprat 
Gampert 

Heures Lundi 

14. à rn Terrier 
Sommer 
Reverclin 
Hamburger 

rn à 16 Terrier 
Reverdin 
i\'Ialche 
P. E. lVIartin 

16 à i7 G.-L. Duprat 
Bally 
l\falche 
P. E. Martin 

17 à i8 G.-L. Duprat 
Maiche 

l8 à 19 Ledermann 
E. Pi ttarrl 

~ 
~ Mardi if] 

46 Folliet 
B P. Wavre 
48 X. 
i7 Bourquin 

46 Folliet 
20 X. 

B.P. Berguer 
49 
48 
28 

46 Babel 
20 Borgeaud 
41i Hamburger 
47 Berguer 
29 

46 Babel 
28 Ed. Claparéde 

Mardi 

:10 Terrier 
46 üottrens 
47 Hamburger 
49 

30 Terrier 
47 Dottrens 

1.s.E. Burky 
B.P. Reverdin 

P. E. l\'Iartin 

30 Burky 
45 Ch. Werner 

I.S .E. Bovet 
B.P. 

30 Burky 
17 Ounancl 

Ball y 

47 Lugrin 
30 Burky 

E. Pillard 
Gielly 

(D (D 

~ ! Mercredi - Jeudi "' if] 

46 Folliet 46 Rappard 
20 Bourquin i7 Oerobert 
48 Carrv 
i7 

46,Terr~er 46 Folliet 
49 Wavre 20 Wavre 
28 Piaget 47 

X. 49 

57 Hersch 46 Terrier 
49 Fehr 20 Sa user-Hall 
45 Borgeaud 49 
29 Sa user-Hall 48 

46 Babel 46 Milhaud 
30 Pittard L.A. IHersch 

Ed. Claparècle 30\Ch. Werner 

Mercredi Jeudi 

30 lVfüimanoff 20 Sommer 
!.S.E. Carry 48 Hamburger 

49 Hamburger 49 

30 Hersch S. St. Herscl1 
!.S.E. Pagés 17 

S.G. Ledermann 47 
lf6 P. E. Martin 45 
Mi Carry 48 

46 Burky 46 Hersch 
45 Ch. Werner 45 
30 Bovel !.S.E. 

46 Burky 46 Milhaud 
48 Rappard 30 
4!'î Bovet !.S.E. 

Velleman 57 

20 Hersch 46 Milhaud 
58 P~sdermacljian 'i.9 T11ibauc!el 
30 E. Pittarcl 30 
'i6IVellernan ~7 

~ (D - Vendredi -"' "' Samedi en en 
46 Carry 48 Rappard 
i7 Terrier 
48 

-
46 Terrier 46 Terrier 
20 X. 49 Sa user-Hall 

J.-E. Choisy 28 

46 Terrier 46 Milhaud 
48 Rossier 47 Oltramare 

Rossier 
Carry 
J .-E. Choisy 
Gampert 

--
49 Babel 
46 Rossier 
Mi 

"' Vendredi 
r:J'J 
116 Milhaud 
49 

S. St. Milhaud 

4.6 Milhaud 
Mi J. Duprat 

Rossier 
Carry 
J.-E. Choisy 

Samedi 

lt9 Bonnet 
Ch. Werner 

49 Ch. Werner 

Claparède Lab. psyc. 
Berguer 28 

S. St. G.-L. Duprat 48 
Ch. Werner 45 
Bovet '~7 

30 G.-L. Duprat 48 
Maiche 17 

30 lVIill1a ud 30 
Aula Tanner 48 

Thihaudet Aula 

(D -"' cr:, 

46 
S.E.S. 

S.E.S. 
48 

30 
46 
45 
48 
29 
28 

17 
'~7 

47 
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FACULTÉ DE DROIT 
M. le professeur Paul LoGoz, Doyen. 

Salle 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
Histoire nationale. - (Histoire des institutions politi-

de la Suisse). - Le XIXe siècle. 2 h. 
Mardi et mercredi, à '10 heures. 49. 

Conférence. - Travaux de séminaire. 2 h. 
Jeudi, à Hi h. et à 17 heures. 50. 

et Archives d'Etat ( salle Harvey) 

M. Paul Logoz, prof. ord. 
Procédure pénale. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi, à H h. 48. 
Conférence (travaux personnels des étudiants). 'l h. 

Vendredi, à 10 heures. 48. 

M. X. 
Droit public général. -- Principes généraux de l'or­

ganisation constitutionnelle et administrative. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 9 heures. 

Droit administratif suisse. 
Lundi et mardi, à 8 heures. 

M. Hugo de Claparède, prof. hon. 
Introduction à la science du droit. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 10 h. 
Histoire et système du droit public germanique et 

suisse (iiussere Rechtsgeschichte). 
Vendredi et samedi, à 10 et à H heures. 

* Code civil allemand. - Livre IV (droit de famille). 
Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 11 heures. 

M. Albert Richard, prof. ord. 
Droit civil suisse. - Droits réels. 

Mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 

* Cours donné en allemand. 

4 h. 
4-9. 

2 h. 
48. 

4 h. 
n.· 

4 h. 
17. 

4 h. 
17. 

4 11. 
48. 

l 
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Confërence. - Exercices pratiques. . . 
Vendredi, à 1ft et à 15 heures, tous les 15 Jours. 

Séminaire. - Travaux personnels des étudiants. 
Vendredi, à Ili et à 15 heures, tous les 15 jours. 

M. Erich-Hans Kaden, prof. ord. 
Système du droit privé romain ( droits patrimoniaux 
· de la famille, successions). 

Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 
Histoire et procédure du droit romain. 

Jeudi, à 8 et à 9 h. ; vendredi, à 8 heures. 
Conférence de droit romain ( destinée aux étudiants 

de la tr• année). 
Samedi,à 8 et à 9 heures. 

Séminaire de droit romain ( destiné aux étudiants 
avancés). 

Samedi, à i O heures. 
* Code civil allPmand. - Livre II (obligations). 

Lundi. mardi, mercredi et vendredi, à 9 heures. 
* Exercices de droit civil allemand (travaux écrits) : 

a) pour débutants. 
Mardi. à 15 et à 16 heures. 

b) pour étudiants avancés. 
Jeudi, à 15 et à '16 heures. 

M. Georges Sauser-Hall, prof. ord. 
Droit civil suisse : Régimes matrimoniaux 

Lundi et mardi, à 10 heures. 
Droil civil comparé : Partie spéciale, droit de suc­

cession. 
Lundi et samedi, à 9 heures. 

Droit international privé: Partie spéciale. 
Mercredi et jeudi, 10 heures. 

Séminaire de droit international privé. 
Lundi, à 15 heures. 

M. Paul Carry, prof. ord. 
Sociétés de personnes : société simple, en nom collec­

tif, en commandite. 
Mercredi, à rn h.; samedi, à H heures. 

* Cours rlonné en allemand. 

Sall• 

1 h. 
48. 

1 h. 
48. 

3 h. 
49. 

3 h. 
49. 

2 h. 
49. 

1 h. 
49. 

4 h. 
17. 

2 h. 
48. 

2 h. 
48. 

2 h. 
48. 

2 h. 
48. 

2 h. 
48. 

1 h. 
50. 

2 h. 
48. 
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La sociPté à responsabilité limitée. 
Jeudi, à 8 heures. 

Droit de change (y compris la loi allemande sur le 
change). 

Vendredi, à 8 h.; samedi, à 10 heures. 
Conférence. - Travaux écrits, discussion <le cas pra­

tiques. 
Mercredi, à 14 heures. 

M. Maurice Bourquin, prof. ord. 
Droit international public. 

Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 
Conffrence de droit international public. 

Lundi, à 9 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Cours glnéral d'économie politique. - La répartition 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

:i h. 

1 h. 

et la consommation. 4 li. 

Sallo 

48. 

4-8. 

'i-8. 

17. 

50. 

Jeudi, à 17 et à 18 heures : vendredi, à 18 heures 
et samedi, à 10 heures.' :w. 

Conflfrence. 1 Ir. 
Samedi, à 11 heures. 4!}. 

M. William-E. Rappard, prof. ord. 
Société des Nations. - La Société des Nations, son 

origine et son fonctionnement. 1 il. 
Mercredi, à 17 heures. 30. 

Finances publiques. - Les impôts indirects. Le crédit 
public. 2 11. 

Jeudi et samedi, à 8 heures. !1,6. 

M. François Naville, prof. ord. 
Médecine l15gale et technique policière scientifique. 

Cours théorique et démonstrations pratiques. 1 h. 
Jeurli, à rn hemes. Institut de mérl. légale 1 • 

Laboratoire de recherches spéciales. 
Tous les jours. [S'adresser à rinstilut.] 

M. Wolfgang Liebeskind, prof. extr. 
Histoire du droit moderne. - Les institutions du droit 

civil. 4 h. 
Lundi, à 10 et à H h. ; mardi et mercredi, à 11 h. 49. 

1 Rue de l'Ecole-de-Médecine. 

l 
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Conflfrence (avec travaux écrits). 
Jeudi, à 10 heures. 

* Code civil allemand. - Livre HI (droits réels). 
(Jours et heures à fixer.) 

M. Ernest Delaquis, prof. honoraire. 
Droit ecclésiastique. 

Mardi, jeudi et vendrerli,. à 7 heures. 

1 Il. 

4 h. 

3 h. 

M. Alexandre Martin-Achard, chê,!rgé de cours. 
Propriété industrielle. - Les brevets d'invention. 1 h. 

1. ,. 
·'Fl. 

Lundi, à 10 heures. 4,'i. 

M. Louis Hamburger, chargé de cours. 
• Code civil allemand. - Livre V (les successions). 

Vendredi, à rn et à H h., samedi, à 9 heures. 
Législation du travail allemande (en tenant compte de 

la législation des principaux pays ind uslriels). 
Lundi, à 10 heures. 
Mardi, à 10 heures. 

,., Oroit commPrcial allemand. 
Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 14 heures. 

Séminaire de li;gislation clu travail internationale et 
comparée. 

Tous les quinze jours. (Jours et heures à fixer). 

;3 h. 

2 h. 

4 h. 

2 h. 

COURS ET CONFÉRENCES POUR LE DOCTORAT 

Droit civil. - M. le professeur Albert RrcHAHD. 

Droit commercial. - M. le professeur Paul CARRY. 
Droit pénal. - M. le professeur Paul LoGoz. 
Droit public. - X. 
Droit romain. - M. le professeur Erich-Hans KAm:N. 

50. 

47. 
1. ~ 
il,é). 

40. 

Droit international puhlic. - .Vl. le professeur Maurice BouRQUIN. 
c< La légitime défense en droit international J>. 2 h. 

Les candidats au doctorat qui désirent suivre cet enseigne­
ment sont priés d'en informer le doyen au début rlu semestre. 

* Cours donné en allemand. 
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COURS üE PRIVAT-DOCENTS 

M. Maurice Dr en droit. 
Les institutions de démocratie directe en droit comparé. 

(Referendum, initiative populaire, recall, consti­
tutionnalité des lois.) 

Vendredi, à 17 heures. 

M. Georges Capitaine, Dr en droit. 
Les sociétés financières en général. (Sociétés de place­

ments - Omnia; Sociétés de contrôle - Holding 
Companies; Sociétés de financement). 

Lundi, à 17 heures. 

M. Michel u-ruut:1u11.1:1.. 

Théorie générale du droit. 
Le droit positif. 

Samedi, à J.6 heures. 

Or en droit, lie. és se. soc. 

Deux publicistes : Hauriou et Duguit. Deux civilistes : 
Ripert et Demogue. 

Samedi, à 17 heures. 
Philosophie du droit. - Le droit et la métaphysique. 

Samedi, à :1.5 heures. 
Sociologie du droit. - Le droit et la géographie. 

Samedi, à i4 heures. 

JVI. Hans Morgenthau, or en droit. 
Théorie sociologique du droit international (chapitres 

choisis). 
Vendredi, à t7 heures. 

* La philosophie de l'Etat de Rousseau jusqu'à 
en rapport avec les problèmes principaux 
philosophie cte l'Etat contemporaine, 

Venctredi, à :1.5 et à :l6 heures. 

M. Maurice Roullet, or en droit. 

Hegel 
de la 

Assurances privées. - Loi fédérale sur le contrat d'assu-

i h. 

1 h. 

i h. 

i h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

rance '1908. Partie spéciale. ! h. 

8allo 

49. 

118. 

'~8. 

'1-8. 

'~8. 

?)0. 

l7'. 

Mardi, à 17 heures. 49. 

M. Jude Suss, Dr en droit. 
Exercices de terminologie et de traduction juridiques 

de français en allemand et d'allemand en français. 2 h. 
Lundi, de 16 à J.8 heures. 48. 

* Cours donné en allemand. 
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CONFÉRENCB:S 
Des conférences sont organisées par les professeurs sur les matiè­

res de leur enseignement. Des travaux écrits peuvent ètre demandés 
aux élèves. Pour s'inscrire aux examens de la licence en droit, il 
faut présenter les certificats de conférences requis par le Règlement 
spécial adopté par la Facullé. Pour le doctorat, la demande d'ap­
probation du sujet de la thèse doit ètre accompagnée d'un travail 
de conférence jugé suftisant par le professeur de l'enseignement 
duquel relève le sujet choisi. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 

de droit : 
1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de la 

Section classique ou de la Section réale latine du Gymnase de Ge­

nève. 
2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genéve. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi­

fient d'études équivalentes!.. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

SALLE DE TRA VAlL 

La Salle de Travail (au rez-de-chaussée du bâtiment de !a Biblio­
thèque publique et universitaire) est ouverte _tous ,1,es .1ours, de 
9 heures à midi et de 14 à !8 heures (le samedi JUsqu a i7 heures). 

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
maturité (avec latin) italienne et les maturités délivrées par l~s Gymnase~ 
d'Etat sont, d'une manière générale, reconn,us comme équi_vaients a la matunte 
du Gymnase de Genève, sous réserve de I examen des d1plomes dans chaque 
cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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D'ÉTUDES* 

Ce plan d'etudes n'est pas obligatoire, mais les étudiants feront 
bien de s'y conformer. En s'en ecartant, ils s'e.rposent à suivre les 
cours de caractère préparatoire après ceux anxquels ces coiirs doi­
vent servir d'introduction. Ils s'exposent aussi à des confiits d'heures 
qn'il est désirable d'éviter. 

Licence en Droit. 

1'" année i. - Semestre d'hiver: Introduction au droit. - Droit 
romain_ (personnes et famille, d'.oits réels, obligations). - Histoire 
du drmt moderne. - Droit public général. - Droit constitutionnel 
comparé. - Economie politique. 

Semestre d'été: Droit romain (droits patrimoniaux de la famille, 
successions, histoire et procédure). - Histoire du droit moderne. 
- Histoire des institutions politiques de la Suisse. - Droit public 
général. - Economie politique. 

2me année. - Semestre d'hiver : Droit constitutionnel comparé. 
- Finances. - Droit civil suisse (partie générale des obligations). 
- Droit commercial (propriété industrielle). - Droit pénal (partie 
générale) on procédure civile. - Droit international public. -
Médecine légale. 

Semestre d'été: Histoire des institutions politiques de la Suisse. 
- Finances. - Droit civil suisse (partie spéciale des obligations et 
successions, 011 droits réels). - Droit commercial ( sociétés de 
p_ersonne et propriété industrielle). - Droit pénal (partie spé~ 
ciale), ou procédure pénale. - Droit international public. - Méde­
cine légale. 

1 Les étudiants de première année sont invités à suivre un cours de 
Logique et un cours d'Histoire nationale (étudiants genevois) à la Faculté des 
lettres et à la Faculté des sciences économiques et sociales, deux heures au 
moms de cours par sername, à leur choix, indépendamment du cours général 
d'Economie politique obligatoire et du cours de Finances (seconde année) qui 
font partie du programme de la Faculté de droit. ' 

* Le programme de la licence ès sciences politiques comporte non seule­
n!ent les cours indiqués cl-après, mais aussi les co11 (érences req11ises par so11 
reglement. 
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3me année. - Semestre d'hiver: Droit civil suisse (personnes ei 
famille) - Droit commercial (Les sociétés de capitaux, Assurances 
privées et Poursuite pour dettes). - Procédure civile ou droit 
pénal (partie générale). - Droit international privé. - Droit pu­
blic fédéral. - Légi~lation civile comparée. 

Semestre d'été: Droit civil suisse (droits réels, ou successions et 
partie spéciale des obligations). - Droit commercial (Société à 
responsabilité limitée, Droit de change). - Procédure pénale ou 
droit pénal (partie spéciale). - Droit international privé. - Lé­
gisla !.ion civile comparée. - Oroi t administratif fédéra 1. 

Licence ès sciences 

Jre année. - Semestre d'hiver: Introduction au droit. - Droit 
public el administratif général.- Droit constitutionnel comparé. 
Economie politique généra le. - Statistique générale. - Sociologie. 
- Economie sociale. 

Semestre d'été: Uroit public et admiÎlistratif général. - Histoire 
des institutions politiqnes de la Suisse. - Economie politique gé­
nérale. - Statistique générale. - Sociolo,&!;ie. - Economie sociale. 

2m• année. - Semestre d'hiver: Droit constilutionnel comparé .. 
- Droit international public. - Droit des obligations (partie géné­
rale). - Droit pénal (partie générale), si le cours est donné. -- His­
toire générale (moderne et contemporaine). - Histoire diplomati­
que - Finances publiques. - Histoire des institutions politiques. 
- Géographie humaine (3 heures). - Histoire économique. 

Semestre d'été: Droit international public. - Droit des obliga­
tions (partie spéciale), si le cours est donné. - Procédure pénale, 
si le cours est donné. - Histoire des institutions politiques (y com­
pris celles de la Suisse). - Histoire générale (moderne et contem­
poraine). - Histoire diplomatique. - Finances publiques. -
Géographie humaine (3 heures). - Histoire économique. 

3me année. - Semestre d'hiver: Droit pénal (partie générale), si 
le cours n'a pas pu être suivi en 2meannée. -Droit public et admi­
nistratif fédéral. - Législation civile comparée (partie générale). -
Droit commercial (sociétés). - Histoire économique. - Economie 
publique. 

Semestre d'éte: Droit des obligations (partie spéciale), si le cours 
n'a pas pu être suivi en 2me année. - Procédure pénale, si le cours 
n'a pas pu être suivi en 2m• année. - Droit public et administratif 
fédéral. - Droit commercial (sociétés). - Histoire économique. -
Economie pub! ique. 

1 Grade décerné par la Faculté de droit et la Faculté des sciences économi­
r1ues et sociales, conjointement. 
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= Delaquis 
cr., "'-' C/; 
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i; à Il Kaden 49 Kaden 49 Kaden 49 Kaden 49 Kaden 49 Kaden 49 

Bourquin i7 Bourquin 17 Bourquin 17 Happa rd 46 Carry 48 Rappard 46 
X. 48 X. 48 Carry 48 

---
9 HO X. 49 X. 49 X. 49 Kaden 49 X. 49 Kaden 49 

Bourquin oO Richard 48 Richard 48 Richard '1.8 Richard 48 Sa user-Hall 48 
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iO à :1.1 Liebeskind !i,9 Borgeaud 49 Borgeaud IHJ Liebeskind 45 Logoz 48 Milhaud 30 
i\fa rtin-Achard 45 Sa user-Hal 1 4,8 Sa user-Hall 48 Naville UI.L. de Claparéde i7 Kaden '1Çl 
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de Claparéde 17 de Claparède 17 de Claparéde 17 Hamburger 150 de Claparéde '17 

Uà 15 Hamburger 49 Hamburger 49 Carry 48 Hamburger 49 Richard 48 Grodensky 48 
Hamburger 49 

--rn à rn Sa user-Hall 50 Kaden 48 Carry 48 Kaden 48 Richard 48 Grodensky 48 
Morgenthau 17 

--- -
t6 à i7 Suss 48 Kaden 48 Borgeaud 50 etArch. Morgenthau li Grodensky 48 

Kaden 48 
-- -

Borgeaud 50 etArch. {7 à :18 Suss !1,8 Roullet 49 Rappard 30 Ba ttelli 49 Grodensky 48 
Capitaine 49 Milhaud 30 Morgenthau oO 

18 ài91 --

1 

Milhaud 301Milhaud 30 



- 7i -

FACULTÉ DE MÉDECINE 
M. 111 profesHur Eugène Bouan, Doy!Ml. 

M. le or Jean-Amédée Weber, prof. ord. 
Anatomie topographique de la tt!te, du cou et des mem-

bres. 6 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 8 h,; 

mardi, à 18 heures. Aula Ec. Méd. 
Ostéologie. - Etude du squelette par le modelage. 2 h. 

Lundi, de H à i6 heures. Ec. Mée. Salle de dissect. 
Le Laboratoire d'anatomie sera ouvert pendant 

le semestre d'été. Se renseigner auprès du 
professeur dès le début du semestre. 

Eventuellement il y aura un répétitoire gratuit 
concernant des questions d'anatomie et d' orga­
noglfnie, le lundi et le vendredi, à 17 h. 1/ 4 • 

[S'adresser au professeur.] 
Laboratoire pour recherches spéciales. 

Tous les jours. Ec. Médecine. 

M. le or Eugène Bujard, prof. ord. 
llistologie normale. - 2me partie: organes et appareils. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 7 heures. 
llmbryologie générale ( embryogénie et histogénie). 

[ A lieu au semestre d'hiver]. 
Stomatologie normale. 

Jeudi, de 7 h. 30 à 9 heures. 
Laboratoire d'histologie. 

Le laboratoire est ouvert tous les jours, sauf 
le jeudi ; les travaux pratiques ont lieu le 
lundi, le mercredi, le vendredi et le samedi, 
de 9 à 11 heures, lP- mardi, de 14 à Hi heures. 

E.rercices de technique microscopique. 
[S'adresser au professeur.] 

laboratoire d'embryologie et d'histogénie. 
[ A Heu au semestre d'hiver.] 

Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les 
jours, sauf le jeudi. 

4 h. 
Ec. Méd. 
2 h. 

2 h. 
Ec. Méd. 

Ec. Méd. 
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M. le or Frédéric Battelli, prof. ord. 
Physiologie. - Fonctions de relation. 6 h. 

Mardi, de 16 à1 rn h.; lundi, mercredi, vendredi, et 
samedi, à H heures. Ec. Méd. 

Laboratoire de physiologie et de chimie physiologique. 
Mardi et jeudi, de 9 heures à midi, Ec. Méd. 

Exercices pratiques et théoriques pour étudiants avancés. 
Jeudi, à 16 heures. Ec. Méd. 

Laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours. . . Ec. Méd. 

M. le or Max Askan,azy, prof. ord. 
f1 natomie pathologiqite sprciale. 

vendredi. de 
4 h. 

Lundi, mercredi et j.eudi, à 8 h 45; 
8 à 9 heures. , Inst. path .1 

Cours sur les titmeurs. 
Samedi, de 9 à rn heures. 

Laboratoire d'histologie pat hologiqite. 
Lundi et jeudi, de, 14 à 16 h,; vendredi, 

12 h. :m. 
Travaux spéciaux. - Tous les jours. 

M. le Dr Maurice Roch, prof. ord. 
Clinique médicale. 

de H à 

et vendredi, de 

1 IL 
lnst. pal11. 

6 h. 

Inst. path. 
Inst. path. 

6 h. 
Lundi, mardi. mercredi, jeudi 

9 h. 50 à 10 b. 50. Bôp. cant 2 

Médecine proprdeutique ( avec le concours du chef 
de clinique et du chef de laboratoire). 

Vendredi, de 9 à 9 h. 45. 
Stage clinique (pour médecins et élèves dont la 

scolarité est terminée). 
Tous les jours. 

Exercices d' auscultat,ion. 
(Jours et heures à fixer). 

M. le Dr Albert Jentzer, prof. ord. 
Clinique chirurgicale. 

Lundi, mardi, mercredi el jeudi, de H h. à '12 h. Hi. 
Chirurgie prop11deutique. 

(A lieu au semestre d'hiver.). 

1 h. 
Hôp. cant. 

6 h. 
Hôp. cant. 

f) h. 
Hôp. cant. 

1 Institut pathologique, boui. de la Cluse. ' Hôpital cantonal. 

J 
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Stage clinique d'un mois pour candidats en médecine. 
Tous les jours. lS'adresser au professeur]. Hôp. cant. 

Travuu.'JJ pratiques. 
Tous les jours. [S'adresser au professeur]. Hôp. cant. 

Trauau.r: de laboratoire. 
Tous les jours. [S'adresser au professeur]. Hôp. cant. 

M. le or René Kœnig, prof. ord. 
Clinique obstétricale et gynPcologique. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, de 
7 h. à 7 h. 45. Maternité. 

Gynécologie propédeutique (avec le concours de ses 
assistants) 1 Il. 

Lundi, à 1.7 lieures. 

M. le 0" Pierre Gautier, prof. ord. 
Clinique in{ antile 

Lundi et vendredi, à Hî h. HL 

M. le 0 1 Adolph Franceschetti, proL ord. 
Clinique ophtalmologique. 

Mardi, il 8 heures et vendredi, à 9 heures. 
Cours d'ophtalmoscopie pour débulants. 

Lundi, à 17 heures. 
Cours d'ophtalmoscopie pour étudiants avancés. 

Mercredi, à 17 heures. 

M. le D' Charles Ladame, prof. ord. 
Clinique des maladies mentales. 

Maternité. 

2 !J. 
Clin. inf'ilnt. 1 

2 h. 
Clin. ophtalm. 2 

1 h. 
Clin. ophtalm. 

1 h. 

2 h 
Mercredi, à '14 et à 15 heures. Asile de Bel-Air 3• 

M. le D" Charles Du Bois, prof. ord. 
Clinique dermato-vrnéréologique. 3 li. 

Lundi, mercredi et jeudi. de 9 h. à 9 II 40. Hôp. cant. 
Stages. [S'adresser au professeur.] 

M. le Dr Bernard Wiki, prof. ord. 
Matière médicale et thérapeutique e.xpérirnentale (Phar­

macologie). 2 h. 
Mardi, à 15 heures, et mercredi, à n heures. 

1 Clinique infantile, rue Prevost-Martin, 28. 
' Clinique ophtalmologique, me Alcide-Jentzer. 
3 Asile cantonal des Aliénés, 1:Jel-Air, Chêne. 

Ec. Méd. 
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Art de formuler. Exercices de rédaction d'ordonnances 
(Cours théorique). 

Samedi, de 10 heures à midi. 
Exercices pratiques de prescription et de dispensation 

de m1'dicaments. 
[ A lieu au semestre d'hiver.] 

Laboratoire pour recherches splciales. 
Tous les jours, sauf le samedi. [S'adresser au pro­

fesseur]. 

M. le D' Georges Bickel, prof. ord. 
Clinique thérapeutique. 

Mardi, de 9 Il. à 9 h. 4à. 
Policlinique médicale. 

2 h. 
Ec. Méd. 

Ec. Méd. 

'1 h. 
Hôp. cant. 

2 h. 
Mardi et vendredi, à 18 h. 15. Policlinique. 

Stage de policlinique médicale. 
Tous les jours, jeudi excepté, de i6 à 18 Il. Policlinique. 

M. le D• Jean-Alfred Veyrassat, prof. ord. 
Policlinique chirurgicale. :th. 

Samedi, de 10 heures à midi. Policlinique. 
Chirurgie opératoire. 6 h. 

Lundi, mardi et mercredi, de '17 à 19 heures. Ec. Méd. 

M. le D• Raoul de Seigneux, prof. ord. 
Cours pratique d'opérations obstétricales (2me partie). 2 h. 

Samedi, de 7 à 9 heures. Maternité (Amphith.) 
Policlinique gynécologique et obstétricale ( Exercices 

pratiques de diagnostic gynécologique et obsté­
trical sur le mamiPquin). 2 h. 

Mardi, à rn h. et vendredi, à 15 h. Policl. obst. et gyn., s.26 1 . 

Pour les participants : sutures de déchirures 
périnéales (sur convocation). 

Consultations de la Policlinique gynécologique et 
obstétricale. 

Stage d'un mois, limité à 2 participants par mois. 
Tous les jours, à 14 heures. Polie!. obst. et gyn. 

' '.\laternité. 

; 

j 
1 
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M. le IY Zareh Chéridjian, prof. or<L 
Clinique et policlinique oto-rhino-laryngologiques. 2 h. 

Lundi à Hl h.; vendredi, à 17 h. Pol ici. oto-rhino-laryngologique. 

M. le Dr François Naville, prof. ord. 
Médecine lrgale. - Cours théorique et démonstrations 

pratiques. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 14 heures. Institut de méd. légale 1, 

Autopsies médico-lrgales. - Rédactions de rapports et 
expertises par les élèves ; démonstrations de 
laboratoire selon matériel et. sur convocation. 

Laboratoire de recherches spéciales. Institut de méd. légale. 
Tous les jours [S'adresser à l'Institut]. 

M. le IY Charles Julliard, prof. extr. 
Chirurgie des accidents et médecine d'assurance. ~ b. 

[A lieu au semestre d'hiver]. 

M. le or Théodore Reh, chargé de cours. 
Bactériologie. 

Jeudi, à '16 h. el samedi. à 14 Il. 
Exercices pratiques de bactériologie. 

't IL 
lnst. d'hygiène et de bactériol. 2 

4 h. 
Jeudi, de 17 à 19 h. et samedi, de 15 à 17 tJ. 

Laboratoire pour recherches spéciales. 
[S'adresser au professeur]. 

M. le or René Gilbert, prof. ord .. 
Radiologie grnérale. - Applications au diagnostic et 

aux traitements. 't h. 
[A lieu au semestre d'hiver]. Institut central de Radioltgie. 

Stage de radiologie clinique pour médecins ou étu­
diants ayant terminé lrur scolarité. 

Tous les jours (nombre limité). S'adresser au professeur. 
Institut central de Radiologie. 

M. le or Pierre M. Besse, prof. ord. 
Diétrtique . 

Mardi, à 1a heures. 
Physiothl'rapie. 

Mardi, à 16 heures. 

' Rue de l'Ecole-de-Médecine. 
' Quai d'Arve. 

'l h. 
lnst. de physioth., Hôp. cant. 

1 h. 
lnst. de physioth., Hôp cant. 
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Hydrologie-clirruttologie médicale. 1 h. 
Mercredi, à 16 heures. lnst. de physioth., Hôp. cant. 

M. le Dr Georges de Morsier, chargé de cours. 
Clinique neurologique et neuropathologie. 1 h. 

Vendredi, à 16 heures. Hôp. cant. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

a) Nouveau règlement. 

M. le Dr Edmond Barbey, privat-docent d'oto-rhino-laryngologie, 
Chapitres choisis d'oto-rhino-laryngologie. i li. 

Mercredi, à t8 heures. Pol. oto-rhino-laryngologique. 

:\1. le Dr Nicolas Betchov, privat-docent de médecine interne. 
La tuberculose. - Etude clinique. Lutte sociale antitu­

berculeuse. Démonstra Lions pratiques et visites 
d'insti tn tions. 

Lundi, à 16 heures. 

M. le Dr Jacques Brocher, privat-docent de pathologie générale, 

i li. 
Hôp. cant. 

Chapitres choisis de pathologie. 1 Il. 
(.Jour et heu l'e à fixer). Ins t. pat l1. 

M. le Dr Fernand Chatillon, privat-docent d'obstétrique et de gynécologie, 
Cours d'obstétrique et de gynécologie i h. 

Lundi, à 17 heures. Maternité. 

M. le Dr Isaac Daïnow, privat-docent de dermatologie et syphiligraphie. 
Thérapeutique derinato-rénéréologique. l ll. 

Jeudi, à 16 heures. Clin. clermal. 

n'L le Dr Henri Flournoy, privat-docent de psychopathologie. 
Les bases scientifiques de la psychanalyse freudienne. 

Jeudi, :i 14- lieures. 
i IL 

Univ., s. :30. 

M. le Or Oscar-Louis Forel, privat-jomt de psychiatrie. 
Psychologie rnédicale. 1 h. 

Lundi, à :17 heures. Univers;té, s. 28. 

M. le Dr Ernest Friedheim, privat-docent d'anatomie pathologique. 
Pathologie des rnaladies inf edieuses. i h. 

(Jour et heure à fixer). Inst. patb. 
Aspect chirnique des cancers. 1 h. 

(Jour et heure à fixer). lnst. palh. 

' 

j 
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M. le Dr Edouard Frommel, privat-doceut ùe thérapeutique. 
Recherches pharmacodynamiques au laboratoire de la Po­

licli11ique. 
(Jour et heure à fixer). 

M. le Dr Jean Golay, privat-docent de dermatologie et syphiligraphie. 
les maladies rénériennes. i h. 

Samedi, à i6 heures. Clin. médicale. 

Mm• Dr Léon ore Gourfein-Welt, privat-docent d'ophtalmologie. 
Chapitres choisis d'ophtalmologie. i h. 

Mardi, à 16 heures. Clin. ophtalm.t 

M. le Dr Herz Mantchik, privat-docent d'oto-rhino-laryngologie. 
Cours de pratique et de ter,hnique oto-rhino-laryngologique. i h. 

Samedi, à li lleures. Polie!. oto-rhino-laryng. 2 

l\t le Dr Ferdinand Morel, Privat-docent de psychiatrie. 
Elérnent.~ de psychiatrie. 

Vendredi, à 17 heures. 
l h. 

Policlinique. 

J\I. le or J,-Jacques"Mozer, privat-docent de médecine interne, 
Glandes endocrines. 

(Jour et heure à fixer). 

M. le l)r François Ody, privat-docent de chirurgie, 
Chirurgie clu systèrne nervewc. 

(Jour et heure à fixer.) 

1 h. 
Clin. dermal. 

! h. 
Clin. d1ir. 

M. le Dr John-Henri Oltramare, privat-docent de chirurgie. 
Chapitres choisis de chirurgie. ~ h. . 

(Jour el heure à fixer). Chn. ch1r. 

M. le l)r Georges Piotrowski, privat-docent de physiologie pathologique. 
E.xain,ms de laboratoire ( avec démonstrations pratiques. î 1. h, 

Samedi, à 9 !Jeures. Clin. ophtalm. 

M. le Or Erwin Rutishauser, privat-docent d'anatomie pathologique. 
Pathologie clu sqiielette et des articulations. i h. 

(Jour et heure à fixer). lnst. path. 

• Rue Alcide-Jentzer. 
' Boulevard rle la Cluse, 112. 
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M. le [)r Charlie Saloz, privat-docent de médecine interne. 
Séméiologie cardio-vasculaire. 

lieu au semestre d'hiver J. 
1 h. 

M. le Dr Raymond de Saussure, privat-docent de psychiatrie. 
La psychanalyse appliquée à l'étude des civilisations. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures, Université, s. !J,8, 

M. le Dr François Sciclounoff, privat-docent de médecine interne. 
Chapitres choisis cle séméiologie médicale. i h. 

(.Jour et heure à fixer). Hôp. eant. 

li. le or Jacques Stephani, privat-ducent de médecine interne. 
Etude cliniquP et radiographique cles formes de la tuber­

culose pulmonaire. - Thérapeutique adaptée aux 
différentes formes. 

Jeudi, à 16 heures. 

M. le l)r Fernand Wyss-Chodat, privat-docent de 
dermatologie et syphiligraphie. 

l h. 
Clin. méd. 

Histologie, bactériologie, sérologie cles maladies cutanées 
et vénériennes. · l t1. 

lVlercredi, à 16 heures. Clin. dermatol. 

b) Ancien règlement. 

M. le D• Louis Aubert. 
Gynécologie opératoire. 

Mercredi, à 18 heures. 
l h. 

Maternité. 

M. le Or Henri Audeoud. 
Hygiène et alimentation de l'enfance. i h. 

Samedi, à i8 heures. Policlinique. 

M. le O• Charles Martin-Du Pan. 
Chiritrgie in{ antite. i h. 

Jeudi, à H heures. Hôp. Gourgas 

M. le Or Rista Mitkovitch. 
Criminologie speciale. - Les aliénés criminels. Les derni­

f?us et la responsabilité atténuée. Le crime poli­
tique. Le en me passionnel. Le crime collectif. La 
peine cle mort devant la justice et la science. i h. 

Lundi, à i5 heures. Univ., s. 48. 
1 1-\ue Gourgas, i9. 

7!:J -

M. le D• Charles Perrier. 
Chapitres choisis d'urologie ,.,,,, .. .,,."',.,.,,u, 

Vendredi, à 17 heures. 

M. le D• Charles 
Séminaire d'obstétrique. 

Samedi, à 17 heures. 

Conditions d'immatriculation. 

i h. 
Hôp. cant. 

i h. 
Maternilé. 

Sont admis à l'immatriculation en qualité d'étudiants dans la 
Faculté de médecine : 

:1. 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

~ 0 Les bacheliers ès lettres et les licenciés ès sciences de l'Uni­
versité de Genève. 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplôme~, j1:1stifient 
d'études jugées équivalentes l. par le Bureau, sur le preav1s de b 
Faculté. 

En principe, la Faculté de médecine de Genè~e n'immatri_cule 
comme étudiants réguliers que les personnes qm, par leurs _btres 
et diplômes, sont admissibles dans leur propre pays à étudier b 
médecine. 

Pour tout ce qui concerne les examens fédéraux de médecine, 
voir la note ci-après. 

Sauf autorisation spéciale des professeurs titulaires, les cliniques, 
les laboratoires et les cours pratiques ne sont accessibles qu'aux 
personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

Conditions d'admission aux Examens. 

Seuls les étudiants réguliers peuvent postuler les grades en mé­
decine. 

Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doivent : 
t. 0 s'être inscrits aux cours théoriques et pratiques spécifiés dans le 
Règlement del' Université; 2° présenter une demande adressée au 
Doyen; 3° justifier des inscriptions réglementaires, conformément 
au plan d'études ci-dessous, en déposant leur livret d'étudiant et 
les certificats de travaux pratiques à l'appui de leur demande. 

Pour les autres détails, voir le Règlement. 

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
maturité italienne et les maturités délivrées par les Gymnases d'Etat sont, 
d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la maturité du 
Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque 
cas particulier. 

Les couditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Examens fédéraux de médecine. 

l 0 Les citoyens suisses peuvent seuls être admis aux examens 
fédéraux pour les médecins, les dentistes, les p!Jarrnaciens et les 
vétérinaires et recevoir le diplôme fédéral correspoudanl. IJes déro­
gat10ns ne pourront être apportées à cette disposition qu'en vertu 
de traités de réciprocité passés avec des Etals qui autorisent les 
médecins, les dentistes, les pharmaciens et les vétérinaires de na­
tionalité suisse à exercer ces professions sur leur territoire. 

Dans des cas extraordinaires, le Conseil fédéral pourra autoriser 
l'admission, en considération des circonstances particulières et au 
vti des certificats d'examens. 

2° Les Suisses porteurs de diplômes ou Je certificats étrangers et 
les candidats étrangers à la Suisse, même porteurs de ma turilés 
fédérales ou cantonales régulières, doivent adresser leur demande 
directement au président du Comité-directeur. III. le professeur 
Burckhardt-Socin, Lei men strasse, 18, Bâle. Cette dem a nue doit 
être faite quatre semaines au plus tard avant l'expir~tion du terme 
fixé pour l'inscription. 

3° Les de~nandes d'inscription, accorn pagnées des piéces j usti fi­
ca ~1 ves et faites sur les formulaires ad hoc, à remplir entièrement, 
doivent être adressées franco et sous enveloppe fermée, au président 
local. Les listes d'inscription seront closes le soir du jour indiqué 
comme terme d'inscription au tableau affiché à l'Université. Les 
formulaires d'inscription sont délivrés gratuitement par l'huissier 
de l'Université. 

4° Les demandes d'inscription doivent être accompagnées d'un 
émolument de 15 francs. 

0° L'admission aux examens, y compris les épreuves écrites ou 
pratiques, ne pourra avoir lieu qu'après paiement des émoluments 
flxés, qui devront être versés au compte de chèques postaux du Ser­
vice sanitaire fédéral à Berne (Compte n° m, 795). Le président 
local délivre des formulaires de ct1èques postaux. 

6° On peut se procurer au bureau des imprimés de la Chancelle-· 
rie fédérale à Berne des exemplaires du règlement pour les examens 
fédéraux de médecine. 

Le Président local des Examens fédéraux de médecine. lVI. le 
Dr E. Thomas, reçoit les inscriptions des candidats aux examens 
fédéraux à son domicile route de Florissant, 4, 2e étage à gauche, 
les lundis, mercredis et samedis, de 14. à rn heures. 

î 
.i 

J 
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PLAN D'ÉTUDES 
Ce plar1 d'études n: 0omprend que les cou~s strictement oblig~toires, .lllais 

est recommandé aux etud1ants: Il est dest111e a leur servir de gmde pou: leur 
éviter d'être plus tard gênés par le chevauchement.des heures des d1_fferent~ 
cours. Il est interdit aux étudiants réguliers de s'mscnre smmltanement a 
des cours ayant lieu à la même heure. 

ETUDES A LA FACULTÉ DES scmNCES. (Année prémédicale.) 

ire année. - 1er semestre (hi ver) : Botanique ( 'Î re partie). -
Physique (tre partie). - Anatomie comparée et Z~ologie (1re 
partie). - Chimie organique et inorganique (1'0 partie) . 

2me semestre (été) : Botanique (2rne par~ie). - Ph_ysique (2~" 
partie). - Anatomie comparée et Zoologie (2me partie). - Chi­
mie organique et inorganique c2me partie). 

Exercices pratiques ( dans l'un ou l'autre semestre). - Tr~­
vaux pratiques de cllimie : analyse qualitative et analyse _quanti­
tative élémentaire. - En outre, il est recommandé de smvre les 
travaux pratiques : de physique ; de botanique ; de zoolog'ie et 
anatomie comparée. - Excursions botaniques. 

EXAMENS : Première partie d11 Baccalauréat ès sciences médicales 
011 Examen fédéral de sciences naturelles. 

ÉTUDES A LA FACULTÉ DE .MÉDECINE. 
2me année. - 3me semestre (hiver) : Anatomie normale I. -

Histologie normale L - Embryologie. - Physiologie I. - Chi­
mie physiologique. 

Exercices pratiques: Dissection L 

4°'" semestre ( été) : Anatomie normale IL - Histologie nor­
male IL - Physiologie Il. 

Exercices pratiques : Histologie normale - Physiologie ( 1 ° 
série). 

3me année. - 5me semestre (hiver) : Anatomie normale III. -
Anatomie pathologique générale. 

Exercices pratiques : Dissection H. ~ Physiologie (2me s~rie). 
- En outre, il est recommandé de smvre les travaux pratiques 
d'embryologie et d'histogénie. 

EXAMENS: Seconde partie d11 Baccalauréat ès sciences médicales 
011 Examen fédéral d'anatomie et de physiologie. 

6m0 semestre ( été) : Anatomie_ pathologi<JU_e spéciale, I: - Ba~· 
tériologie appliquée à la médecrne. - Chmques: med1cale, chi­
rurgicale. - Policlinique chirurgicale. 
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Exercices ,,,,,,,,u,,.,,,.,,,,_~ Médecine opératoire. 

~•110 année. 7 111
• semestre (hiver) : Cliniques : médicale· 

chirurgicale ; obstétricale et gynécologique. _ - Policlinique 
rurgicale. - Chirurgie générale. - Hygiène L - Médecine 
légale I. - Thérapeutique et matière médicale L 

Exercices pratiques: Cours d'autopsies. - Opérations obsté­
tricales. 

8 111
• semestre (été) : Anatomie pathologique spéciale IL - Cli­

niques : médicale, chirurgicale, obstétricale et gynécologique. -
Médecine légale II. - Thérapeutique et matière médicale IL -
Clinique et policlinique dermatologiques. - Policliniques obstétri­
cale et gynécologique, oto-rhino-laryngologique. 

Exercices pratiques : Bactériologie. - Histologie pathologique. 

5me année. - gme semestre (hiver) : Cliniques : médicale, chi­
rurgicale, obstétricale et gynécologique, psychiatrique, ophtal­
mologique, infantile. - Policliniques: médicale, gynécologique. 
- Hygiène IL - Médecine des accidents (partie théorique et 
partie pratique). 

Exercices pratiques: Prescription et dispensation des médica­
ments. 

EXAMENS : Première partie du Doctorat. 

tome semestre ( été) : Cliniques: médicale, chirurgicale, psy­
chiatrique, ophtalmologique, infantile. - Clinique et policlinique 
de dermatologie et de vénérologie. - Policlinique médicale. 

EXAMENS : Deuxième du Doctorat. 

1 tm• semestre ( obligatoire pour les examens fédéraux, mais 
être remplacé par un stage hospitalier reconnu par le 

parlement fédéral de l'Intérieur) : Cliniques et policliniques. -
Laboratoires spéciaux. - Stages. 

Examen fédéral 

Présentation de la thèse. 

Pour le Doctorat en médecine dentaire, consulter le règlement 
de l'Université. 



UI. = Ecole de médecine. 
H.C. = Hôpital cantonal. 
U. = Institut pathologique. 
U. = Université, bâtiment principal. 
M. = Maternité. 
1. H. = Institut d'Hygiène. 
A.A. = Asile des Alif'nAs. 
l.R. = Institut de radiologie. 

Heures Lundi Mardi 

7.15à8,- Bujard U. Bujard 
7 à 7.ll5 Kœnig Mat. Kœnig 

E.M. 
Mat. 

J. A.Weber Aula E. M. \1. A. Weber Aula E.M. 8.l5à!l-
sa 8.ti5 Askanazy !.P. Franceschetti Cl. Oph. 
--·-

\là H.-
9 à 9./s,5 

Bujard (t.p.) u. 
Du Bois H.C. Bickel H.C. 

9 à 12. - Ba ttelli (t p.) E.M. 
- ·-
9 à 10.-

li.50 à 10.50(och H.C. Roch H.C. 

ll.15à12- Ba ttelli u. 
11à12.15 Jentzer H.C. Jentzer H.C. 

Mercredi 

Bnjard U. 
Kœnig Mat. 

J.A.Weber AulaU. 
Askanazy l.P. 

Bujarct (t. p.) u. 

Du Bois H.C. 

Roch H.C. 

Batte Ili E.M. 

Jentzer H C. 

E É 

Jeudi 

7.30 9 Bujard EJI. 
Kœnig Mat. 

Askanazy I.P. 

Du Bois H.C. 
Battelli (t.p) U, 

Roch H.C. 

E 

Cl. m.= Clinique médicale. 
CL ch.= Clinique chirurgicale. 
P. = Policlimque. 
P .Oto. = Polie!. otorhinolaryng. 
l.M.L. = Institut méd. légale. 
Cl. Inf. = Clinique infantile. 
Cl. opht.= Clinique ophtalmolog. 

Vendredi Heures I Samedi 

Bujard U. 7. :Hî à 8 de Seigneux 
Kœuig Mat. 

----

h!al. 

J. A. Weber Aula E.M. 8.15 à 9 J. A. Weber AulaU. 
Askanazy I.P. de Seigneux Mal 

Bujard (t.p.) U. IR (t. p.) EJ! 
Roch H.C. 
Franceschetti Cl. Opb. 9.15 à iO Askanazy l.P 

---·--
Piotrowski P.0 

Roch H.C. Veyrassat Pol 
10.15 à 12 \Viki u 

Martin Du Pan H,G.'Battelli u. Ba ttelli E.M 
Vevrassat Pol 

Jentzer H.C. Askanazy l.P. Wi°ki u 
H h. -12.30 Mantchik P. oto 



Heures. Lundi 
J.A. Weber AulaU. 
Askanazy LP. 

----
.A. Weber Anla UI. 15.15 à 16 J 

A 
A 

skanazy l.P. 
1itkovitch U, 48 

i6.Wà17 B etchor H.C. 

Gautier Cl. inf. 

. A.Weber Aula UI. 
Veyrassal EJ!. 

i7.Hîid8 J 

F 

j_j 

, ranceschetti CL Oph, 
Kœnig 
'orel 

Chatillon 

ey rassat !8.Hi à :1.9 V 
C héridjian 

Mat. 
u. 28 

Mat. 

E.M. 
P. Oto. 

Mardi 
Bnjarù (t.p.) U. 
Naville UI.L. 

Bnjanl (t. p.) E.M. 
Wiki E.M. 
Besse H. C. 

Ba ttell i E.M. 
de Seigneux Pol. obst 
Besse H. C. 
Gowf ein- W elt Cl. op 

Ba tlelli u. 
Veyrassat E.M. 

J. A. Weber Aula E.M, 
Veyrassat U. 
Bickel Pol. 

Mercredi 

La dame A.A. 

Laclame A.A. 

Wyss-Chodat H.C. 
Wiki E.M. 

Besse H.C. 

Veyrassat E.M. 
Francesche lti Cl.Oph. 

Barbey P.Oto 
Veyrassal EJI. 
Aubert Mat. 
de Saussnre ll.48 

E 
Jeudi 

Askanazy 
Flournoy 

Askanazy 

Battelli (t. p) 
Reh 
Dainou: 
Stephani 

Rel! (l. p.) 

(suite) 

Vendredi Samedi 

I.P. Naville UI.L Reh 
U 30 

l.P. de Seigneux Pol. Reh (t. p. l 

E.M. Morel Pol, 
1.H. Gautier CL inf. Reh (l.p.) 
H.C. de Morsier H.C. Golay 

H. C . 

J. A. Weber lula E.M. Wcegeli 
J.H. 

Chéridjian P. Oto. 
Perrier H C. 

Reh (t. p.) I. H. Bickel 
Audeoud 

Pol. 

f.H. 

l.H. 

LH. 
H.C. 

Mat. 

Pol. 
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INSTITUT DENTAIRE 

Président de la Commission: M. le Professeur Eugène BUJARD. 

M. le or Ernest Métral, professeur à l'Institut dentaire. 
Clinique dentaire, cours d'opérations dentaires ; traitement · 

opératoire et conservateur des affections dentaires, 
E:Dercices pratiques, U h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi, de H à 17 h.; 
samedi. de 14 à 16 heures. Institut dentaire 

Cours théorique. 1 h. 
Samedi, à 16 heures. lnst. dent. 

;\,L le or Albert Bardet, professeur à, l'Institut dentaire. 
Policlinique dentaire. 

Tous les jours, de 8 à 10 heures; 
Art dentaire théorique. Hygiène dentaire. 

Mardi, à 7 heures. 
Anomalies des mâchoires. Orthodontie. 

Vendredi, à 7 heures. 

12 b. 
Inst. dent. 

J h. 
Inst. dent. 

1 h. 
Inst. dent. 

M. le or Paul Guillermin, professeur à l'Institut dentairn. 
Clinique de prothèse générale et chirurgicale. 7 h. 

Lundi, mercredi et vendredi,de 8 à 10 b., et jeudi, 
à 8 heures. Inst. dent. 

Cours théorique de prothèse générale et chirurgicale. t h. 
JeudL à 7 heures. Inst. dent. 

M. le or François Pfœffl.i, professeur à l'Institut dentaire. 
Couronnes et appareils à pont. 6 h. 

Clinique. 
Lundi et mardi, de 1.7 à 19 h. ; vendredi, de 

'18 heures. 
Cours théorique. 

Vendredi, de 18 à 19 heures. 

1 "'1 ' 

' a 
Inst. dent. 

1 h. 
Inst. dent. 
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M. le Dr Eugène Bujard, pror. ord. à l'Université. 
Stomatologie normale. 2 h. 

Jeudi, de 7 h. 30 à 9 heures. Ec. Méd. 

M. le 0' Max Askanazy, prof. ord. à l'Université. 
Cours sur les tumeurs. 1 h. 

Samedi, de 9 à 10 heures. Inst. path.. 

M. le or Charles Julliard, prof. extr. à l'Université. 
Chirurgie glnlrale. 1 h. 

Mercredi, à rn heures. Inst. dent. 

M. le Dr Charles Wartmann, professeur à l'Inst. dentaire, 
Pharmacologie. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 11 heures. Inst. dent. 
Stomatologie clinique. 1 h. 

Samedi, à 11 heures. Inst. dent. 

Le laboratoire est ouvert tous les jours, de 8 à 1t heures; 
le lundi, le mardi, et le vendredi, de 14 à 19 heures; 

le mercredi et le ~amedi, de 14 à 17 heures. 

COURS DE PRIVAT-DOCENT 

M. Ernest Comte, or méd. dent. 
Clinique d'orthodontie. 2 h. 

Jeudi, de iO heures à '12 heures. Inst. dent. 

M. Arthur Held 9 Dr méd. dent. 
Les affections paradentaires. l h. 

Mercredi, à 7 heures. Inst. Dent 

Conditions d'admission. 
Les conditions d'admission à l'Institut Dentaire sont les mêmes 

que celles qui sont indiquées plus haut pour la Faculté de Médecine 
(p. 7~). 

PLAN D'ÉTUDES 

MM. las élèves ne sont pas obligés de s'en tenir strictement à l'ordre indi­
qué dans le présent plan d'études. Celui-ci ne doit étre considéré que comme 
un guide recommandé par la Commission. 
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ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

:J.re année. - J_er Semestre: Physique expérimentale. - Chimie 
inorganique. - Botanique. - Zoologie et Anatomie comparée. 

La Commission engage MM. les élèves à suivre, pendant le l •r 
semestre, des travaux pratiques de physique expérimentale, de 
botanique ou de zoologie et d'anatomie comparée. 

2me Semestre: Physique expérimentale. - Chimie organiq~e. -
Botanique. - Zoologie et Anatomie comparée. - Laborato!J'e de 
Chimie analytique. 

EXA!VŒNS : Examen fédéral de sciences naturelles 1111 première pare 
tie de l'examen propédeutique dentaire. 

ETUDES A LA FACULTÉ DE MÉDECINE. 

2me année. - 3me Semestre: Histologie normale I. - Embryo­
logie. - Anatomie normale I. - Physiologie I. - Laboratoire 
d'anatomill. - Travaux pratique1, de stomatologie et d'embryo­
logie. 

4me Semestre: Histologie normale Il. - Stomatologie normale.­
Anatomie normale II. - Physiologie II. - Laboratoire d'histolo­
gie normale. 

EXMIENS : Examen fédéral d'anatomie et de physiologie 011 
deuxième partie de l'examen propédeutique dentaire. 

i:l:TUDES A L'lNSTITUT DENTAIRIL 

3me année. - 5me Semestre: Pathologie et Anatomie patholo1ù­
que générales. - Chirurgie générale. - Clinique chirurgicale. -
Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; traitement opé­
ratoire et conservateur. - Laboratoire dentaire; prothèse géné­
rale et chirurgicale. -- Pathologie spéciale de la cavité buccale et 
Histologie pathologique des tissus den Laires. 

6me Semestre: Clinique chirurgicale. - Policlinique dentaire et 
art dentaire théorique (extractions et traitement des anomalies des 
mâchoires). - Clinique dentaire et cours d'opérations den tai!·es; 
traitement opératoire et conservateur. - Couronnes et appareils a 
pont. - Pathologie spéciale de la cavité buccale et histologie pa­
thologique des tissus dentaires. 

4me année. - 7me Semestre: Policlinique dentaire et art den­
taire théorique (extractions et traitement des anomalies des mâchoi­
res). - Chirurgie gén_érale. - Anes_thésie générale. -_B~ctériolo­
gie théorialle et pratique de la cavité buccale. - Clm1que oto­
rhino-laryngologique. - Pathologie et Thérapeutique pour drntis­
tes. - Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; traite-
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ment opératoire et conservateur. - Laboratoire dentaire; prothèse 
générale et chirurgicale. - Couronnes et appareils à ponts. 

sme Semestre: Même programme que pour le semestre précédent. 

EXAMENS : Examen fédéral de dentiste ou Examen de licence en 
dentaire, 

Pour le Doctorat en médecine dentaire (délivré par la Faculté de 
médecine), consulter le règlement de la Faculté de Médecine. 



E E 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
7 à 8 Bardet field Guillermin Bardet 

7.30 à 9 Bujard EJ!. 
-- --

8 à 9 Ba rdet Bard et Bardet Bardet Bardel Bardel 
Guillerrnin Guillermin Guillermin Guillermin 

g à iO Ba rdet Bardet Ba rdet Bard et Ba rdet Bard et 
Guillennin 

1 

Guillermin <iuillermin Askanazy !.P. 

iO à il Julliard Comte 

Hà-12 Wartmann Comte Wartmann Wartmann 

H à i5 Métral Métral IVIétral Métral Métral 

Hî à i6 Métral Métral Métral Métral Métral 

i6 à 1.7 \Jétra l Métral Métral Métral Métral· 
-

17 à 18 Pfmfni Pfmftli Pfœfffi 

18 à l9 Pfmflli jPfœffli \Pfmffli 
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FACULTÉ AUTONOME DE THÉOLOGIE 
Ill. le professeur Auguste GAMPllRT, Doyen. 

M. J. Eugène Choisy, prof. ord. 
L'Eglise au XVI" siècle. -- La Réformation. 

Lundi et vendredi, à 9 heures. 
Histoire générale du christianisme. 

Samedi, à 10 heures. 
Séminaire calvinien. 

Samedi, à H heures. 

M. Ernest Rochat, prof. ord. 
Hii;toire de la thfologie contemporaine. La théologie 

protestante en Allemagne. 
Lundi, et mardi, à 10 heures. 

Conférence. Travaux personnels des étudiants 
Mercredi, à 10 heures. 

M. John Gaillard, prof. ord. 
Christianisme social : Questions de morale sociale. 

Vendredi, à 10 heures. 
Homilétique et diction. 

Mercredi, de '10 à 12 heures. 
Sermons et catéchèses. 

Mardi, à 11 heures. 

M. Auguste Lemaitre, prof. ord. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

Dogmatique : La doctrine chrétienne de Dieu. 3 h. 

Sallo 

28. 

29. 

29. 

~8. 

28. 

28. 

29. 

2~. 

Mardi, vendredi et samedi, à 8 heures. 28. 
Histoire des Dogmes : L'école d'Alexandrie et Origène. 1 h. 

Mercredi, à 9 heures. 28. 
Introduction aux études théologiques. 1 h. 

Mercredi, à 8 heures. 29. 

Patristique latine. (Lecture de textes.) 1 h. 
Samedi, à 9 heures. ~9. 

Séminaire de dogmatique. 2 h. 
Tous les rn jours. (Jours et heures à fixer.) 

l 
:I 
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M. Auguste Gampert, prof. ord. 
Les idées religieuses de l'Ancien Testament. 

Lundi, à 11 heures ; samedi, à 10 heures. 
Exégèse de l'Ancien Testament. - L'Ecclésiaste. 

Mercredi, à 8 heures ; samedi, à 9 heures. 
Grammaire hébraïque. 

Lundi et mercredi, à 9 h.; vendredi, à 8 heures. 
Histoire du te.rte de l'Ancien Testament 

Lundi, à '10 heures. 

M. Georges Berguer, prof. ord. 
Psychologie religieuse anormale. - Manifestations de 

foules ; épidémies religieuses, réveils, etc. 
Vendredi, à Ur heures. 

Histoire des religions. - Prolégomènes: le totémisme. 
le sacrifice, etc. (P0 année). 

Mardi, à 10 heures. 
Histoire des religions. - La religion des Grecs. 

Mardi, à 9 heures. et vendredi, à 15 heures. 

M. Franz Leenhardt, prof. on!. 
Les origines de l'Eglise d'après le l\'ouveau Testament. 

(3me et 4me années). 
:\'lardi, de 14 à 16 heures. 

Interprétation de textes évangéliques (Evangiles synop­
tiques). 

Lundi, de 14 à 16 heures. 
Introduction aux livres du Nouveau Testament (2me 

année). 
Jour et heure à fixer. 

Histoire et principes de l'exégèse biblique. 
Vendredi, à 9 heures. 

Lecture cursive du Nouveau Testament ( en grec). 
Vendredi, à 11 heures. 

Grec éUmentaire. 
Mardi, à 17 heures ; vendredi. à fO heures. 

EXEHCICES DE PRÉDICATION 

Salle 

2 h. 
::!8. 

2 h. 
28. 

3 h. 
29. 

1 h. 
29. 

1 h. 
28. 

1 h. 
29. 

2 b. 
28. 

2 h. 
28. 

2 h. 
28. 

1 h. 
28. 

1 h. 
29. 

·I h. 
28. 

2 h. 
29. 

Une fois ~)ar semaine devant les professeurs de la Faculté. 
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Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la ~'acuité 
de théologie : 

i 0 Les personnes qui ont obtenu les certificats de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale latine du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi­

fient d'études équivalentes 1. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

PLANS D'ÉTUDES 

Baccalauréat en Théologie. 
(Pour les candidats au ministère pastoral) 

Huit semestres d'études universitaires, dans une Faculté de théo­
logie. 

Q11atre examens, dont trois partiels oraux et un général. 
Exercices pratiques : six propositions, deux catéchèses, deux dis­

sertations. 
Le ter examen porte sur les branches indiquées dans le Règlement. 
Les 2me et 3me examens portent sur les matières enseignées dans 

la Faculté selon le programme annuel. 
Le 4me examen est un examen général, oral et écrit, sur les bran­

ches enseignées dans la Faculté de théologie, aux termes de la loi ; 
il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, la publi­
cation et la soutenance d'une thèse. 

' Les baccalauréats ès lettres des Uni versilés et Académies étrangères, la 
maturité (avec latin) italienne et les maturités délivrées par les Gymnases 
d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la matu­
rité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans 
chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Licence. 

Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève peuven! 
obtenir la licence moyennant deux leçons et deux dissertations sur 
une branche de l'enseignement théologique (à l'exclusion de la 
théologie pratique), la publication et la soutenance d'une thèse. 

Doctorat. 

Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent ob­
tenir le grade de docteur moyennant la publication et la soute­
nance d'une thése. 

Baccalauréat ès sciences religieuses. 

Six semestres d'études universitaires. 
Deux examens, oraux et écrits. 
(Mention A) Langues anciennes. - (Mention B) Histoire. -

(Mention C) Philosophie. 

Au nom de l' Unit,ersité, 

Le Recteur, 

Le présent programme est approuvé. 

GENÈVE, le 14 janvier 1935. 

Albert Rrctt A RD. 

Le Conseiller d'Etat 
chargé du Département de l'instruction publique: 

Paul LACHENAL. 



E 
Q) (l., ..':: ..3:: ..':: '1) 

Lundi - Mardi Mercredi - Jeudi - Vendredi Samedi Heures "' "' "' "' "' "" rFJ 00 00 00 00 00 

8à 9 Lemaître 29 Lemaître 28 Lemaître 28 
Lemaître 28 Gampert 28 Gampert 29 

9 HO Choisy 28 Berguer 28 Lemaitre 28 Choisy 28
1
Lemaitre 29 

Gampert 29 Gampert 29 Leenhardt 29IGamµert 28 

10 à H Rocha t 28 Rachat 28 Rachat 28 Gaillard 28 Choisy 29 
Gampert 29 Berguer 21) Gaillard 29 Lee11hardt 29l~ampert 28 

--
H ài2 Gaillard 28 Gaillard 29 Leenhardt 28

1

Choisy 29 
Garn pert 28 

H à i5 I ~een ha rd t 28 Leenhardt 28 Berguer 28 
--

i5 à '16 Leenhardt 28 Leenhard t 28 Berguer 28 

if) à 17 ---
fJ à i8 Leenhardt 29 
--·-

1 
1 
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INSTITUT UNIVERSITAIRE 

DE HAUTES ÉTUDES INTERNATIONALES 
Graduate lm,titute of International 

5, Promenade du Pin, Genève. 

Direction: MM. les professeurs Paul MANTOUX et William E. llAPPAl!ID. 

L'Institut a pour but l'étude scientifique au siège de la Société 
des Nations des relations internationales contemporaines, envisa­
gées des points de. vue juridique, écono111ique, politique et histo­
rique. Il vise à donner sur elles à des éludian ls qui déjà se spécia­
lisent, des notions générales aussi approfondies que possible. Ils 
tronvent à l'Institut l'enseignement correspondant à la prépara1ion 
d'un diplôme de l'Institut ou d'un doctorat ès sciences politiques. 
Oe même pour la licence ès sciences politiques (mention études 
internationales), c'est spécialement à l'Institut Universitaire que les 
candidats à ce titre peuvent obtenir, en deuxième et troisième 
années d'études, la formation intellectuelle requise. 

Dans les conférences de sAminaire et eri dehors des cours, les 
étudiants ont l'occasion de prendre contact avec des professeur~ de 
diverses nationalités, autorités reconnues en leurs domaines res­
pectifs, ainsi qu'avec les personnalités politiques de passage au 
siège de la Société des Nations. 

Une bibliothèque spécialisée est à la disposition des étudiants de 
l'Institut pour la consultation sur place et pour le prêt à l'extérieur. 

Pour les conditions d'admission, les dispositions financières, etc., 
consulter la brochure délivrée gratuitement au Secrétariat de l'lns-

5, Promenade du Pin. Voir également le règ'lement spécial 
de la licence ès sciences politiques (mention études internationales) 
et du doctorat. (En vente à l'Université). 
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COURS DE L'INSTITUT* 

M. Paul Mantoux, prof. à !'Institut Universitaire. 
La dislocation de l'Autriche-Hongrie. 1 h. 

Jeudi, à' 17 heures. · 
Con(i1rence: Problèmes internationaux contemporains. 2 h. 

Vendredi, à 16 heures. 

M. William E. Rappard, prof. à l'Université 
et à l'Institut Universitaire. 

La Société des 1Vations, son origine et son fonction-
nemeut.. 1 h. , 

Mercredi, à 17 heures. Université s. :30. 
Conférence : Questions économiques internationales 

contemporaines. 2 h. 
Jeudi, à rn heures. 

M. Maurice Bourquin, prof. à l'Université 
et à J1Inslitut Universitaire. 

La politique extérieure de Bismarck après 1870. 1 h. 
Samedi, à 10 heures. 

Con/érence: Questions relatives aux rapports franco-
allemands. 2 Il. 

.Jeudi, à 10 heures. 

M. Carl J. Burckhardt, prof. à l'Institut Uni­
versitaire. 

(Les sujets et l'heure des cours seront indiqués 
ullérieurement). 

M. Hans Kelsen, prof. à l'Institut Universitaire. 
L'Etat et te drott international. 1 h. 

Vendredi, à 10 heures. 
Conférence : Discussions et travaux pratiques en re-

lation avec l'objet du cours. 2 h. 
Vendredi, à 14- heures. 

M. Ludwig von Mises, prof. à l'Institut Uni­
versitaire. 

Problems of International Trade. '1 Il. 
Lundi, à '17 heures. 

Con/rfrence: The Business Cycle. 2 h. 
Mercredi, à 9 heures. 

* Sauf mention contraire, les cours ont lieu an siège de l'Institut, 5, Pro­
menade du Pin, Genève. 

l 
i 
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:\I. Pitman B. Potter, prof. à l'Institut Uni­
versitaire. 

The League nf Nations and international organization. 1 h. 
Mardi, à i 1 heures. 

Conf11rence: International administration. 2 h 
Vendredi, à 8 heures. 

M. Hans Wehberg, prof. à l'Institut Universitaire. 
Introduction au Pacte de la Société des Nations. 1 h. 

Lundi, à l '1 heures. 
Das Kriegsuerhûtungsrecht (en allemand). 1 li. 

Lundi, à H:i heures. 
Conférence: Problèmes de droit international public. 2 li. 

Mardi, à HS heures. 

M. Eugène Staley, prof.-ad_joint à l'Institut Uni­
versitaire. 

World Economie Organization. Institutions and 
thenries. 1 h. 

Mercredi, à 1 '1 heures. 
Conférence : Fundamental concepts of Economie 

international relations. 2 li. 
Jeudi, à 8 heures. 

M. Paul Guggenheim, chargé de cours à l'Ins­
titut Universitaire. 

La jurisprudence internationale. 1 li. 
Mardi, à 17 heures. 

Con/ërence : Examen des décisions des tribunaux 
internationaux. 2 Il. 

Mercredi, à Hî heures. 
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PRIX UN IVERS11'AIRES 
qui seront décernés de 1934 à 1937. 

UNIVERSITÉ 

Prix fondés par Henri Disdier. 

Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 

Les renseignements relatifs à ces deux prix paraitront dans le 
programme du semestre d'hiver !935-'1936. 

Prix da Philosophie morale (dit Prix Disdier). 

2:000 fr. - Sujet: La philosophie morale de Max Scheler. 
Le prix sera décerné en juin 1936. 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 

le te• janvier 1936. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concoùrir : 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, po1:1-r le_s ~rix 

Humbert et Ador, et âgés de moins de 30 ans, pour le Pnx Disdier. 
b) Les Suisses des autres cantons et les étrangers da~s les mêmes 

conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moms, les cours 
de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. . . . 

ART. 2. - Les mémoires destmes au concours doivent être ma@ 
nuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. - Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. 4. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Bibliothèque 
publique et universitaire. Les auteurs confervent la pro~riété de 
leur œuvre et ont par conséquent le droit den prendre copie. 
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Prix Théodore Claparède. 

L'Université décernera, en juin 1936, un prix de six cents francs 
au mémoire le plus important sur un sujet se rattachant à l'histoire 
du protestantisme de langue française, laissé au choix des concur­
rents. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
le ,t or janvier 1936. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 
a) Les citoyens genevois. 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants 

à l'Université de Genève. 
Les concurrents ne doivent pas avoir plus de 35 ans accomplis 

au moment de la remise du mémoire. 
ART. 2. - Les mémoires présentés au concours devront être 

écrits en français et inédits. Les travaux jugés clignes d'être publiés 
pourront seuls être récompensés. 

Prix Arthur de Claparède. 

L'Université décernera, en juin 1937, un prix de mille francs, 
à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet géographique (géogra­
phie mathématiquR, physique, biologique, économique et sociale, 
historique, politique, etc. : ethnographie, explorations et même 
simples voyages, à condition que ceux-ci aient une valeur géogra­
phique). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Recteur de l'Université avant le ,te, janvier 1937. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés 
en Suisse. 

Les mémoires devront être rédigés dans l'une des trois langues 
nationales (français. allemand ou italien). 

Le lauréat devra publier son mémoire dans le délai d'une année 
et déposer 25 exemplaires au Secrétariat de l'Université. 

Les travaux déjà publiés ne seront admis au concours que s'ils 
ont été imprimés en Suisse et si leur publication ne remonte pas à 
plus de deux ans avant la clôture du concours. 
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Bourse Thomas Harvey. 
La bourse Thomas Harvey, au montant de mille francs, destinée 

à des voyages d'étude en pays de langue anglaise, est décernée par 
l'Université à la suite d'un concours ouvert aux étudiants de natio­
nalité suisse qui ont suivi l'enseignement des deux dernières classes 
de la division supérieure du Collège de Genève et qui sont imma­
triculés à l'Université depuis au moins deux semestres. 

Au retour de son voyage le lauréat est tenu de présenter un 
rapport écrit au doyen de la Faculté des Lettres. 

Les candidats doivent s'inscrire jusqu'au 30 avril !935 auprès du 
Secrétaire de l'Université en déposant les pièces justificatives. Le 
concours aura lieu dans le courant du mois de mai. 

Prix Robert Harvey. 
L'Université décernera, en juin 1.936, un prix de mille franc, 

à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
Les relations de l'Angleterre et de la République de Genève 

aux X VJie et XVIIIe siècles. 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 

le i er janvier 1936. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Le concours est ouvert aux étudiants et aux 
auditeurs inscrits dans la Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les travaux présentés devront être rédigés en langue 
française ou anglaise, dactylographiés en trois exemplaires. 

ART. 3. - Le mémoire couronné demeure la propriété de son 
auteur; un exemplaire est déposé aux archives de la Salle Robert 
Harvey. 

Prix or Emile Berger. 
L'Université décernera, en juin 1936, un prix de deux mille 

francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
De la descendance des alcooliques. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
le i er janvier 1936. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 

a) les étudiants de l'Université de Genève. 
b) les gradués de l'Université de Genève âgés de moins de 

35 ans accomplis au moment de la remise du mémoire. 
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ART. t. - Les thèses, ouvrages ou mémoires présentés devron! 
être rédigés en français et remis en deux exemplaires au moins. 

ART. 3. - Les travaux encore inédits doivent être présentés 
dactylographiés. 

En ce qui concerne les ouvrag·es imprimés, seuls pourront être 
pris en considération ceux qui auront paru dans les trois années 
précédant le terme fixé pour la présen lation des travaux. 

ART. 4. - Les travaux récompensés restent la propriété de leurs 
auteurs. En cas de publication, deux exemplaires seront remis gra­
tnitemen t à la Bibliothèque publique et universitaire de Genève. 

Prix Lucien Cellérier. 
L'Université décernera, en juin 1937, un prix de mille francs 

destiné• à récompenser l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
concernant la psychologie affective el son application à l'éducation 
(Pour de plus amples détails, s'adresser au Secrétariat de l'Univer­
sité). 

Les mémoires doivent être remis au Recteur cle l'Université 
avant lei•• janvier !937. 

DISPOSITIONS RELATIVES A Œ PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 

a) les étudiants et anciens étudiants de l'Université de Genève 
qui ont obtenu le certificat du laboratoire de psychologie dans les, 
quatre ans précédant la clôture du concours. 

b) les élèves de l'Institut J. J. Rousseau qui sont inscrits 
comme étudiants ou comme auditeurs à l'Université. 

c) les anciens élèves de l'Institut J. J. Rousseau qui ont été 
diplômés dans les quatre ans prét;édant la clôture du concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma­
nuscrits (écrits très lisiblement) ou, de préférence, dactylographiés, 
inédits el rédigés en langue française. 

ART. 3. - Les travaux jugés dignes d'être publiés pourront seuls 
èlre couronnés. 

Prix Lucien Chalumeau 
L'Université décernera, en juin 1937, un prix cle la valeur de 

cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet con­
cernant la préhistoire (y compris, s'il y a lieu, l'étude des races, 
préhistoriques) ou l'histoire de la civilisation. 

Les mémoires (manuscrits ou imprimés) doivent être remis au 
Recteur de l'Université avant le fer janvier 1937. 

Exceptionnellement les thèses cle doctorat pourront être retenues 
par le jury. 
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~es mémoires imprimés ne devront pas être antérieurs à plus de 
trois ans, cette date étant calculée dés le jour de la fermeture du 
concours auquel le travail est présenté. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir: 
L Les étudiants et anciens étudiants, les auditeurs et anciens 

auditeurs, suisses, de l'Université de Genève . 
. 2. Les étudiants et anciens étudiants étrangers, à condition qu'ils 

aient passé au moms deux semestres à l'Université et qu'ils aient 
acquis dans l'une des six années précédentes, un g-rade a 11prés d'une 
des Facultés de l'Université de Genève. 

Les mémoires devront être rédigés en français, et, s'ils sont ma­
nuscrits, dactylographiés en quatre exemplaires. 

Les lauréats, s'ils ont présenté un mémoire manuscrit, seront 
tenus de publier, dans le cours de l'année qui suivra l'obtention du 
prix, au moins un résumé de leur mémoire. 

Si, pour drs raisons majeures, le manuscrit ne peut être intégra­
l~ment publié, il sera déposé à la Bibliothéque publique el univer­
s1ta1re, les auteurs conserva11t la propriété de le11r œuvre . 

. ~oute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix, le 
d1v1ser, ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera la 
valeur. 

Fonds Théodore Flournoy 
Le fonds Théodore Flournoy est destiné à accorder une ou plu­

sieurs bourses d'études ou de recherches à des étudiants ou à des 
gradués de l'Université. Pour l'attribution de ces bourses, la préfé­
rence sera donnée aux travaux portant sur les disciplines suivan­
tes: psychologie expérimentale, psychologie religieuse, psychologie 
pédagogique, psychanalyse, philosophie des sciences, histoire des 
sciences. 

Toute personne à qui une bourse aura été attribuée sera tenue 
d'envoyer au Recteur un rapport écrit sur le résultat de ses travaux. 

Exceptionnellement la Commission du Fonds pourra transformer, 
en tout 011 en partie, la bourse en un prix, pour récompenser l'au­
teur d'un travail remarquable, publié en langue française dans les 
deux années précédentes, sur un sujet rentrant dans l'une des dis­
ciplines indiquées ci-dessus. La Commission, dans ce cas, pourra 
prendre en considération d'autres personnes que des étudiants ou 
gradués de l'Université de Genève. 

Les candidats devront envoyer leur demande au Recteur de 
l'Université, en y joignant toutes pièces justificatives, avant le 
:l_er mars :l.935, avec un exposé des buts qu'ils se proposent. 
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Fonds Jean de Soukozanette 
Le fonds Jean de Sou kozanette est destiné à subvenir aux frais 

d'études d'étudiants et d'étudiantes de nationalité ru~se et de reli­
gion orthodoxe, immatriculés à l'U niversi lé de Genève. 

Les candidats doivent adresser leur demande à l.VI. le Recteur de 
l'Université. 

Fonds African Spir 
(Fondé par Mm• Claparède-Spir). 

Le fonds African Spir est destiné à une bourse d'études (environ 
i,200 fr. par an), à un étudiant (ou à une étudiante), appartenant à 
une famille peu fortunée, et qui aura témoigné d'un profond inté­
rêt pour la philosophie et de réelles capacités pour l'étude de cette 
discipline. 

Les candidats doivfmt adresser leur demande à M. le Recteur de 
l'Université avant le fer mai :l.935. 

Fonds Krishnavarma 
ART. ter. - Le «Fonds Krishnavarma)) est destiné à venir en 

aide aux étudiants appelés à imprimer une thèse de valeur agréée 
par la Faculté intéressée, aux fins d'obtenir un grade à l'Université 
de Genève. Peuvent bénéficier d'une allocation les étudiants de 
toutes nationalités, réguliérement immatriculés et inscrits à l'Uni­
versité de Genève depuis quatre semestres au moins, qui ne dispo­
sent pas de ressources suffisantes pour imprimer leur thèse. 

ART. '.ll. - Les étudiants répondant aux exigences prévues à l'ar­
ticle i er peuvent bénéficier : 

a) Soit d'un don qui, prélevé sur les intérêts du fonds, ne sera 
pas supérieur à fr. 200.- (deux cents). 

b) Soit, lorsque leur thèse pourra être considérée connue une 
étude particulièrement importante, d'un prêt sans intérêts qui ne 
sera pas supérieur à fr. i.000 (mille). 

Ces prêts pourront être prélevés sur le capital du Fonds, mais en 
aucun cas ce capital ne pourra être réduit par ces prêts à une 
somme mférieure à fr. 5.000.-- (cinq mille). 

Les étudiants qui bénéficieront d'un prêt devront prendre l'enga­
gement de le rembourser dés que les circonstances le leur permet­
tront et, en tout cas, cinq ans au plus tard après la remise de la 
somme. 

ART. 3. - Les demandes d'allocation doivent être adressées au 
recteur de l'Université qui les transmet au Bureau. Celui-ci statue 
après avoir pris connaissance du préavis de la Faculté intéressée. 
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FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 1U36, un prix de la 
valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
de Physique, de Chimie, de Géologie, rie Minéralogie, de Botanique 
ou de Zoologie. 

Les mém01res, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le fer janvier i!:)36. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

i. Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 
Faculté des Sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peuvent 
être manuscrits ou imprimés (ces publications ne doivent pas re­
monter à plus d'un an). Les thèses de doctorat sont exclues. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi­
taire. Le ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix, 
'le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
:Ja valeur. 

Prix Edouard Gans. 
La Faculté des Sciences décernera, en juin i937, un prix de la 

valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur une 
question de mathématiques pures (Algèbre, Analyse ou Géométrie 
supérieures) · 

Les mémoires, manuscnts 011 imprimfs devront être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le 1er janvier 1937. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
L Sont admises à concourir toutes les personnes de nationalité 

suisse, graduées par la Faculté des Sciences clans les cinq ans précé­
dant la clôture du concours; le dernier grade est seul pris en consi­
dération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française ou allemande; 
ils peuvent être manuscrits ou imprimés ( ces publica Lions ne doivent 
pas remonter à plus d'un an). Les thèses de doctorat et les travaux 
du certificat d'aptitude sont exclus. 
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3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et uni vers~­
taire. Le ou les auteurs en conservent la propriété littéraire. 

4._ Toute liberté est laissée au Jury pour décerner ou non le prix, 
le d1v1ser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Plantamour- Prevost. 
(Fondé par ThJm, Rigaud-Plantamour.) 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 1936, un prix de la 
valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
rentrant dans le cadre des travaux cle la Faculté. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, devront être remis au 
Doyen de la Faculté avant le ter janvier 1936. 

DISPOSITIONS RELATIVES A Œ PHIX 

:i. - Sont admis à concourir pour ce prix: 
1) Les Genevois gradués dans la Faculté des Sciences, étudiants 

ou auditeurs de la Faculté, âgés de 35 ans au plus an moment de la 
clôture du concours. 

2) Les Suisses d'antres cantons qui sont étudiants à la Faculté 
des Sciences au moment de la clôture du concours ou qui y ont 
obtenu un grade depuis quatre ans au plus avant cette date; le der­
nier grade est seul pris en considération. 

2. - Les mémoires doivent être rédigés en langue française (ou en 
latin). Ils peuvent être manuscrits ou imprimés; clans ce dernier 
cas, la publication ne doit pas remonter à plus d'un an au moment 
de la clôture du concours. Les thèses, les travaux du certificat d'ap­
titude et les travaux déjà couronnés dans un concours sont exclus. 
- Si le prix est décerné à un mémoire manuscrit, celui-ci doit être 
déposé à la Bibliothèque publique et universitaire; l'auteur en con­
serve la propriété littéraire. Lorsqu'il y a collaboration, les deux 
auteurs doivent satisfaire aux conditions du concours. 

3. - Dans le cas où il serait présenté deux mémoires d'égale va­
leur, le prix pourra être partagé. Cependant si l'un de ces mémoi­
res d'égale valeur traitait une question d'Astronomie, de Géodésie 
ou de Météorologie, la préférence serait accordée à ce mémoire-IL 

Le prix ne pourra pas être décerné deux fois à la même personne. 
4. - Si le prix ne pouvait pas être décerné, les mémoires présentés 

n'offrant pas une valeur suffisante, la valeur du prix serait attri­
buée à une bourse de recherches ou de voyage en faveur d'un Gene­
vois étudiant ou gradué de la Faculté des Sciences. Cette bourse 
devrait si possible être donnée dans l'année où le prix aurait dû 
être décerné; sinon elle devra être décernée l'année suivante. L'at-
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tribution de cette bourse serait décidée par la Faculté, sur le pré­
avis d'une Commission présidée par le Doyen de la Faculté. 

Les candidats à la bourse devront fournir un rapport prélimi­
naire exposant les buts qu'ils se proposent. 

La personne à laquelle la bourse aura été attribuée sera tenue 
d'envoyer au Doyen de la Faculté un rapport sur les résultats de 
son activité scientifique. 

Ce rapport ne pourra pas êlre présenté ultérieurement pour obte­
nir le prix Plantamour-Prevost. 

Fonds Ernest Solvay 
pour recherches sur des sujets de chimie théorique. 

En mémoire de la féconde activité de Marignac et de Stas, M. E. 
Solvay, de Bruxelles, a fait don à l'Université de Genève, d'un capi­
tal de Fr. 5,000. -, à employer en subsides destinés à subvenir aux 
frais de recherches sur des sujets de chimie théorique (la détermi­
nation des poids atomiques, etc.) exécutées au Laboratoire de chimie 
théorique de l'Université. 

Ces allocations sont accordées sur demande adressée à la Com­
mission administrative, avec préavis du Directeur du laboratoire de 
Chimie théorique. 

FACULTÉ DES LETTRES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par :M. Cil, HentsciJ.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin '1936, un prix de li tté­
rature française de trois cents francs. 

Le sujet est laissé au clloix des concurrents. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des Let­

tres avant le 1er janvier '1936. Ils doivent être copiés à la machine à 
écrire ou dactylographiés. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : 
a) Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève qui onL ob­

tenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à celle oil se 
trouve le terme du concours. 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont l'o11ver­
ture aura précédé le terme du concours, ont été immatriculés dans 
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la Faculté des Lettres, et les personnes de nationalité suisse âgées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été 
inscrites à trois cours au moins de la Faculté des Lettres. 

Prix Amiel. 
(Fondé par Mm, L. Strœ!Jlin-Amiel.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1937, un prix de deux 
mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de litté­
rature dont le choix est laissé aux candidats (littérature pure, à 
l'excl11sion des nouvelles et romans, histoire littéraire, critique 
littéraire, philologie), 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le J er janvier 1937. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admises à concourir les personnes qui 

ont ~uivi pendant deux semestres au moins les cours de la Faculté 
des Lettres de Genève, soit comme étudiants, soit comme auditeurs, 
ou étudiants d'autres Facultés inscrits à deux cours au moins à la 
Faculté des Lettres. 

ÀRT. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils peu­
vent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins cent exem­
plaire,. 

ART. 4. - L'auteur couronné garde en tout cas la propriété de 
son oeuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les profes­
seurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant du prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librairie de la publication. 

ART. 5. - Si aucun des ouvrages présentés ne paraît mériter le 
prix, le meilleur pourra ohtenir un accessit de 500 francs. 

Prix Aloys Blondel. 
(Fondé par :M. Auguste Blondel.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1937, un prix de quatre 
cents francs, destiné à récompenser une étude de papyrologie. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté des Let­

tres avant le 1er janvier Hl37. 
DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir : les étudiants et les anciens étudiants 
suisses de l'Université de Genève. 

Le prix peut ne pas être décerné. Il ne sera en aucun cas partagé. 



- 108 -

Les travaux ne doivent pas porter le nom de leur auleur. Hs por­
teron lune devise qui sera reproduite sui' tm pli cacheté renfermant 
le-nom et l'adresse de l'auteur. 

Ce dernier conservera la propriété de son amvre. 

Prix Paul Duproix. 
La Facullé cles Lettres décernera, en juin Hl37, un prix Je trois 

cents francs à l'auteur clu meilleur mémoire sur un sujet de Scien­
c0s de l'éducation ou de Philosophie ayant rapport à des écrivains 
ou à des penseurs de la Suisse romande depuis le XVIe siècle jus­
qu'à nos jours. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent ètre remis an Ooyen de la Faculté des Let­

tres avant le Ier janvier rn::!7. 
DISPOSITlONS RELATlVES A CE PRIX 

Soul admis à concourir les Suisses romands ayant étLulié dans 
un établissement d'enseignement supérieur de la Suisse romande. 

Ne sont admis au concours que des travaux inédits, rédigés en 
langue française. 

Les travaux doivent ètre Galligrapliiés ou éGl'ils à la machine à 
écrire. 

L'auteur couronné garde la prnpriété de son oeuvre; il ûevra en 
remettre un exemplaire à la Bihliothèque puhlique et nniversi­
sitaire. 

FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert. 
La Faculté de Oroil décernera, en juin 1936, uu prix à l'auteur 

<lu meilleur travail sur un sujet de droit feclétal en général. 
La valeur de ce prix est fixée à huit cents francs. Sont admis à 

concourir tous les etudiants snisses sans aucune restriction. 
Les mémoires devront être rédigés en langue française el porter 

le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen cle la Faculté 
de Droit avant le 1er janvier 1936. 
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Prix Bellot. 
La Faculté de Droil décernera, en juin Hl36, un prix à l'auteur 

clu meilleur mémoire ou cle la meilleure dissertation sur un sujet 
cle droit ou d'économie politique, dont le choix est laissé aux can­
didats. 

La valeur de ce prix est fixée à huit cents francs. 
Sont admis à concourir les docteurs ou licenciés en droit, suis­

ses ou étrangers, qui auront obtenu leur grade a l'Université de 
Genève dans les six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. Les thèses de doctorat ne sont admises au concours qu'au­
tant qu'elles ont été présentées par des candidats ayant obtenu ù 
Genève le grade de licencié dans les six années précédentes. 

Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de Droit 
JVant le 1er .i anvier 1936. 

Prix Joseph des Arts. 
La Faculté cle Droit décernera, en juin 1937, un prix de mûte 

francs à l'auteur du meilleur travail sur un sujet de législation 
fédérale. 

Le concours est ouvert à tous sans restriction. 
Les mémoires doivent ètre rédigés en langue française et porter 

le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de la 
Faculté de Droit avant le 1er janvier 1937. 

Prix Etienne Gide. 
La Faculté de Droit décernera en juin 1936, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

La representation post mortem en droit civil suisse (validité et tff"ets 
clu pouvoir de representation après la mort du representé). 

Sont seuls admis à concourir les étudiants el anciens étudiants 
suisses de la Faculté de Droit de Genève âgés de moins de trente­
cinq ans accomplis à la clôture du concours 

Les mémoires doivent ètre inédits, rédigés en langue française, 
et porter le nom de leur auteur. Ils doivent étre remis au Doyen de 
la Faculté de Droit avant le Ier janvier 1936. 

Le prix pourra ètre partagé. 

Fonds Adrien Lachenal. 

Les inlérêts de ce fonds sont clestinés à subvenliouner l'impres­
sion d'une thèse cle doctorat en droit présentée à la Faculté de 
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Droit de l'Université de Genève par un étudiant de nalionali lé suisse 
ayant passé au moins quatre semestres à la Faculté. 

Les demandes doivent être adressées à M. le Doyen de la Faculté. 
Un règlement spécial déterminr, les conditions dans lesquelles 

cette subvention pourra être accordée. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Prix Bizot. 
Les renseignements relatifs à ce prix paraitrnnt dans le pro­

gramme du semestre d'hiver 1935-1936. 

Prix de la Faculté de Médecine. 
La Faculté de Médecine décernera, en juin 1936, un prix de 

trois cents francs à la meilleure thèse qui lui sera présentée. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRJX 
Les thèses doivent être acceptées et imprimées. Elles sonL admi­

ses au concours pendant les deux années qui suivent celle où a été 
accordé l'imprimatur et doivent être remises au Doyen de la Faculté 
avant le 1°• janvier 1936. Elles peuvent être présentées soit par le 
candidat, soit par un professeur. 

Prix Gustave Humbert 
La Faculté de Médecine décernera, en juin 1937, un prix de 

cinq cents francs au meilleur travail fait à la Policlinique médicale 
ou au second Service de médecine de !'Hôpital cantonal. 

Les mémoires, m,muscrits 011 imprimés ne concourant pas 
simultanément pour un autre prix, doivent être remis avant le 
1er janvier 1937 au Doyen de la Faculté de médecine. 

Son! admis à concourir les assistants des services sus-mentionnés, 
les étudiants de la Faculté de Médecine de Genéve et les diplômés 
fédéraux et cantonaux ayant terminé leurs études à Genève depuis 
moins de iO ans. 
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FACULTÉ AUTONOME DE THÉOLOGIE 

Prix Chenevière 
La Faculté décernera, en juin 1.936, un prix de cinq cents franc~ 

à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
La personnalité religieuse de l'apôtre Paul, d'après les ouvrageli 

d'Aug. Sabatier, d'Ad. Deissmann et d'Alb. Schweitzer. 
Les mémoires doivent être manuscrits, inédits et en langue fran­

çaise. Ils doivent être remis au Doyen avant le ter janvier 1936. 
Le nom de l'auteur doit être remis sous pli cacheté, portant 
extérieurement une devise répétée en tête du manuscrit. 

Prix Chenevière-Munier 
La Faculté décernera, en juin 193!'5, un prix de deux cents francs 

à l'étudiant qui aura présenté la meilleure proposi_tion. Les conc1:ir­
rents doive11t s'inscrire auprès du Doyen le fer mai au plus tard. 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRIX CHENEVIÈRE 
ET CHU:NEVIÈRE-MUNIER 

Sont admis à concourir les étudiants qui sont immatriculés dans 
la Faculté au moment de la clôture du concours, depuis six semes­
tres au pl~s après le premier examen de baccalauréat en théologie 
ou l'examen reconnu équivalent. 

Prix Georges Fulliquet 
La Faculté décernera, en juin 1936, un prix de quatre ~ents franc.1 

à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de théologie systéma­
tique (dogmatique,.histoire des do~mes, a~ol9gétique) ou de phi­
losophie de la rellg10n, dont le choix ~st laisse aux conc~rrents., 

Sont admis a concourir: 1° les étudiants de la Faculte de îh~o­
logie de l'Université de Genève qui, au moment fixé pour la remise 
des travaux de concours, sont dans leur dernière année d'études.; 
2° les candidats au baccalauréat de la Faculté de Théologie de l'{!m­
versité de Genève qui, à cette même date, ont pas~é leurs d~rme~s 
examens depuis moins de deux ans; 3° les bachehers en theolog1e 
de l'Université de Genève qui, à cette même date, ont obtenu leur 
grade depuis moins de deux ~ns. , . . . . 

Les mémoires présentés doivent etre médits et rédigés en ~ran­
çais. Ils porteront une devise qui sera reproduite dans un ph ca­
cheté renfermant le nom de l'auteur. 

lis doivent être remis au Doyen de la Faculté de Théologie avant 
le 1er janvier :l.936. 
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1. 'f!NGRY (constitué en pour l'enseignement de la chimie. 
2. ÜAVY (1829), pour prix décerné par la Faculté des Sciences. 
3. BELLOT (1836), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
l. fü:NTSCH pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
5. HeEiri DrnmER (i86l) pour prix décerné par l'Université. 
6. ÜEs ARTS pour décerné par la Faculté de Droit. 
7. A111JEL (1885), pour prix décerné par ia Faculté des Lettres. 
8. DE LA FACULTÉ DE TufaoECINE ( 1885), polir décerné par la 

Faculté de Médecine. 
9. CAISSE DU SÉNAT (1889), destinée aux ùépenses de ce Corps. 

m. BizoT (1892), pour prix décerné par la Faculté de Médecine. 
l . pour décerné par la Faculté de 

12. GoMARIN pour l'Université. 
13. CHENEVlÉRE-lVluNŒR pour prix décernés par la Faculté 

de Théologie. 
ili,. Mm.LER (J.896), pour le Laboratoire de botanique systématique. 
m. Théodore CLAPARÈDE(i896), pour prix décerné par l'Université. 
m. Joseph 0Es ARTs ( rnoo), pour prix décerné par la Faculté de 

Droit. 

17. GR&BE (1901), pour des recherches en chimie. 
l 8. Arthur DE CLAPARÈDE ( 1908), pour prix décerné par l'Uni­

versité. 
19. Edouard GANS (i909), pour prix décerné par la Faculté des 

Sciences. 
20. 

21. 

22. 
23. 
2l. 

26. 

DES ANCŒNS ETUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE (1909). 
PLANTA!IIOUR-PREVOST (1910), pour prix décerné par la Faculté 

des Sciences. 
BLONDEL (19H), pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
HARVEY ( 1 pour prix el bourse décernés par l'Université. 
Paul DuPROIX (1912), pour prix décerné par la Faculté des 

Lettres. 
Etienne GmE (1?23), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
GooKFROY (1923), pour la Faculté de Droit. 
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27. IY Jean KESER pour la Faculté des Lettres. 
28. !)r Constantin ToPALI pour la Faculté des Sciemes. 
:m. 

:m. 
31. 

32. 
33. 
31. 
30. 

:~8. 

:rn. 

! ') 'Jc,J. 

Société anonyme l)r A. W ANDER , pour l'Ecole de plia r-
macie. 

or Emile BERGER (i926), pour prix décerné par l'Université. 
Georges FULLIQm:T 

Théologie. 
pour prix décerné par la l<acullé de 

l~ugène RICHARD pour la Faculté de Drnit. 
Christos LAMBHAKIS (1927), pour chaire à la Faculté des Lettres. 
Lucien CELLEI\11':R pour vrix décerné par l'Universilé. 
Théodore F'wuRNOY ponr bourse décernée par l'Uni-

versilé. 
Acl rien LACHENAL 

Faculté cle 
, pour impression cle l11èses ~ l:i 

Rudolf Jan REIGER (HJ28), pour l'institut de Physique (reclier­
ches de précision sm les rayons 

or Laurent REHFOUS-COLLAHT 
nique (pour publications). 

pour l'Institut de 130U1-

Gustave HmrnERT 
Médecine. 

pour prix dérerné par la Faculté cle 

Jean DE SournzA:-rr<:TTlê pour bourse décernée par l'Uni-
Yersi té. 

African SPrn (l929), ponr honrse décernée par l'Université. 
Fonds KmsHNAVARMA (1933). 
Lucien CHALUMEAU (i\133). pour prix décerné par !Tniîer~ilt'. 
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1 U RÈ LE E 
Approuvé par le Conseil d'Etat 

Des étudiants et des auditeurs. 

Les cours de l'Université sont suivis par des étudiants et des 
auditeurs. 

Les personnes qui veulent être immatriculées comme étudiants 
doivent s'adresser au Secrétaire de l'Université, en désignant la 
Faculté dans laquelle elles désirent être inscrites et en déposant 
leurs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyen de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. · 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue définitivement. 

Les étudiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les conditions d'immatriculatïon sont les mêmes pour les étu­

diants des deux sexes. 
Les auditeurs doivent a voir dix-huit ans accomplis; aucun titre 

n'est exigé pour leur inscription. . . 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvenl s'mscnre 

pour les cours d'une autre Faculté. . . 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur, les clm~ques, 

les laboratoires et les cours pratiques de la Faculté de médecme ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justifient d'études médicales 
régulières. . 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les trms pre­
mières semaines après l'ouverture de chaque semestre, une inscrip­
tion pour chacun des cours ou des exercices pratiques qu'ils se 
proposent de suivre et payer la finance prévue par la loL 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, par tous les professeurs ou 
pri1,at-docents dont l'étudiant ou l'auditeu,r suit les cours, par le 
Do'11en de la Faculté et par le Recteur. 

Dispositions financières. 

Les rétributions, ainsi que les droits universitaires pour les gra­
des, sont perçus par le Caissier-comptable de l'Université, sous l'ins­
pection du Recteur. 

A. Les Etudiants doivent payer: 
I. - Un droit d'immatriculation de Fr. 20.- à leur entrée dans 

l'Université. 
Sont dispensés de cette finance les porteurs du certificat de matu-
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rité de la division supeneure du Collège de Genève, d.e l'Ecole 
supérieure de Commerce de Genève et de l'Ecole secondaire et 
supérieure des Jellnes filles de Genève. Les étudiants qui 
de Faculté, ou qui rentrent dans l'Université après l'avoir tempo­
rairement quittée, ne sont pas astreints à payer une nouvelle finance 
d'imma tri cula tion. 

Sont exemptés de la moitié de la finance d'immatriculation de 
1'~r. 20.-: a) les étudiants porteurs d'un certificat d'exmatricula­
tion d'une université suisse; b) les étudiants suisses porteurs d'un 
certificat d'exmatriculation d'une université étrangère; c) les por­
teurs d'un certificat de maturité suisse; d) les porteurs de certifi­
cats de maturités des Ecoles supérieure~ de commerce suisses; 
e) les porteurs d'un diplôme suisse d'instituteur admis à l'imma­
triculation. 

Le droit d'entrée à l'Institut des Hautes Etudes commerciales est 
également de Fr. 20.-. Four l'exemption totale el la demi-exemp­
tion il est fait application des mêmes principes. 

II. - Les conrs sur la base de Fr. 6.- par heure, par semaine et 
semestre; un étudiant appelé à suivre des cours comportant 

heures d'enseignement par semaine, payera Fr. '120.- (6 x 20 
= 120) pour le semestre. 

m. - Les laboratoires et travaux pratiques sur la base du tarif 
légal. 

(V. - Une taxe semestrielle de Fr. 5.- pour la BiblioLhèque, 
une taxe semestrielle de Fr. 5.- pour l'assurance en cas de mala­
die, une taxe semestrielle de Fr. 5.-- au profit du Sanatorium uni­
versitaire .. la cotisation semestrielle de Fr. 2.-- de l'Association 
générale des étudiants. 

V. - Une prime semestrielle d'assurance-accidents de labora­
toires de Fr. 2.-, quand ils sont immatriculés dans les Facultés 
des sciences et de médecine. 

VI. - Les droits de graduation prévus par les réglemellts, 
lorsqu'ils postulent un grade, un diplôme ou un certificat. 

Les étudiants des autres Facultés qui f•·équenlent les laboratoires 
ou les travaux pratiques doivent également payer la prime d'assu­
rance-accidents. 

B. Les .-iuditeurs doivent payer: 

I. - Les cours sur la base de Fr. 10.- par heure, par sema me 
el par semestre; un auditeur désireux de suivre des cours compor­
tant 5 heures d'enseignement par semaine payera Fr. 50. -
(W x 5 = 50) pow· le semestre. 

II - Une prime d'assurance-accidents de Fr. 2.- par semestre, 
lorsqu'ils fréquentent des laboratoires ou des travaux pratiques. 
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L'ivrets d'étudiant et d'auditenr 
1 :; Le prix du livret est de Fr. L-. Tout livret égaré ou détérioré 
sera remplacé moyennant paiement de Fr. 5.-. 

E.cemptions 
. Le Département peut, dans des cas spéciaux, dispenser les étu­

diants et les auditeurs de l'Université de tout ou partie des 
rétributions, Cette faveur s'applique seulement aux étudiants de 
nationalité suisse. Les requêtes doivent être adressées au Départe­
ment de l'instruction publique qui remettra aux intéressés une for­
mule ad hoc. 

Le Règlement et les programmes détaillés indiquent les épreuves 
imposées pour l'obtention des grades universitaires; ils sont 
en vente à la Caisse de l'Université. 

COMITÉ DE PATRONAGE 

DES ÉTUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE 

Formé de représentants de l'Université et de ses diverses Facul­
tés, de délégués de la Société Académique et de la Société des 
Anciens Etudiants, ainsi que de personnes dévouées aux intérêts 
de l'Université, le Comité de Patronage des Etudiants a pour but 
de faciliter le séjour à Genève des étudiants confédérés et étrangers 
et de faire connaître l'Université et ses ressources. ' , 

Pou1· pensions et logements, on peut aussi s'adn·essen· au 
Bureau officiel et gratuit de renseignement", IJllace des Ber­
gues, 3. 

= 

1 
l 

1 
f 

t 
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ASSOCIATION GÉNÉRALE DES ÉTUDIANTS 
(Fondée en !924) 

L'Associatio1~ générale des Etudiants groupe Lous les étudianLs 
lie l'Université, suisses et étrangers, et les représente auprès des 
autorités universitaires et gouvernementales. Elle s'est en outre 
assigné la tâche de s'occuper des besoins intellectuels et matériels 
des étudiants. Elle a notamment créé en 1931 un office d'entr'aide. 

En s'inscrivant aux cours, chaque étudiant fait partie d'office de 
l'Association et reçoit une carte lui permettant de jouir de notables 
réductions dans prnsque toutes les salles cle spectacle et clans un 
grand nombre de magasins de fa ville. 

CAISSE D'ASSURANCE EN CAS DE MALADIE 
POUR LES 

ÉTUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
(Loi du 2l Juin 1919, modifiée le 23 septembre 19;3:l) 

La Caisse d'Assurance en cas de maladie pour les Etudiants ùe 
l'Université de Genève, a pour but de subvenir, dans les limites 
fixées par les Statuts, aux frais qu'ont à supporter les étudiants en 
cas de maladie aiguë. 

Le bureau de la Caisse-maladie (salle '.:tlî est ouvert aux joms el 
heures indiqués dans un avis affiché à la porle de la salle 2'.-L 

----:------:-- --

CAISSE DE SUBSIDES 
POUR LES 

ÉTUDIANTS SUISSES DE L'UNIVERSITÉ 
Loi du 9 Juin 193_1; 

Les demandes de subsides doivent être adressées, par écrit et avec 
les motifs à l'appui, à M. le Conseiller cl'Elat chargé du Départe­
ment de !'Instruction publique, président du Comité de la Caisse, 
Hôtel de Ville, Genève. 

Les stat_uts de la Caisse peuvent être consultés au secrélari8l ùe 
l'Université. 
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ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTS 

Programme du semestre d'été 1935: 

Culture physique. - Athlétisme. - Natation. - Escrime. -
Tennis. - Equitation. - Basket-Ball. 

Détails pour chaque spol't dans programme spécial, à disposition 
chez !'Huissier. 

Inscriptions : 

Huissier de l'Université (M. Gex, Loge dans le Hall de l'Univer­
sité. Tél. 52.274). 

Finances: 

Cotisation unique Fr. 10.-. 
Supplément Fr. 35.- poul' 1·équitation, payable en s'inscrivant 

(Huissier). 

Secrétariat des Sports : 

Réception salle 50, fer étage de l'Université, le mercredi, de H h. 
à H h. 30. 

Tableau: 

Les détails supplémentaires et les modifications au programme 
seront affichés au tableau de l'Université, dans le hall. 

Commission sportive universitaire : 

Messieurs les professeurs Albert Richard, recteur de l'Université, 
P.-E. Martin, président, Kamig el Weiglé. lVI. L. Bouffard, inspec­
teur scolaire cantonal de gymnastique. M. le Or H. Brand L, repré­
sentant du contrôle médical sportif de !'Etal, ainsi qu'un Mlé1rné 
de l'Association générale des étudiants, et deux délégués de la sec­
tion sportive de l'Association généra le des étudiants. 

--=-=-

l 
i 
1 
L 
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Renseignements utiles à MM. les Etudiants. 

La Salle des Journau.r est ouverte à tous les étudiants inscrits 
et à ceux des auditeurs qui ont acquitté la taxe de bibliothèque 
(fr. 5). Ils peuvent la fréquenter de 8 h. i/~ à 12 heures et de H à 
i8 h. 45. Le samedi la Salle des Journaux est fermée à '17 heures. 

Bibliothèque publique:et universitaire. 

La Salle G. Moynier ou Salle des Périodiques est ouverte, sur pré­
sentation de leur carte d'étudiant, à MM. les étudiants immatriculés 
et aux auditeur~ gui ont acquitté la taxe de Bibliothèque. Cette salle 
est ouverte de 9 heures à midi et de 14 à 1.9 heures (le samedi jus­
qu'à 17 heures). 

La Salle de Lecture est ouverte tous les jours : en élé, de 9 à 
:1.2 h. et de -l'J, à 18 h., sauf le samedi après-midi; en hiver, jusqu'à 
:1.9 h., de 20 à 22 h., et le ~amedi jusqu'à 17 heures.! 

Les Salles d'e.vposition (Musée J. J. Rousseau et Salle Ami Lullin) 
sont ouvertes gratuitement au public le jeudi et le dimanche, de 13 
à l6 heures. i'~ii'ii• 

La Salle Naville, ouverte depuis 1896, grâce à l'initiative de la 
Société Académique, est réservée aux professeurs et étudiants gui 
font des travaux de longue haleine. Pour être admis, les étudiants 
doivent présenter, par écrit, une demande appuyée par lVI. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils appartiennent. Heures d'ouverture : de 
9 heures à midi, et de H à i8 lrnures (le samedi jusqu'à midiJ. 

La bibliothéque est fermée le fer et le 2 janvier, du Vendredi­
Saint au lundi de Pâques inclusivement, les jours de fêtes de I' As­
cension, Jeûne Genevois, Noël et 31 décembre, et chaque année du 
20 août au 10 septembre inclusivement. 

Les étudiants qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté 
des Sciences peuvent faire usage des Bibliothèques spéciales de ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Lettres, en Sciences économiques et sociales, en 
Droit et en Théologie peuvent faire usage des Bibliothèques de ces 
Facultés. 
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Sont en outre ouverts aux étudiants : 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc­
teur, M. le professeur Georges Tiercy. 

Le Jardin et le Laboratoire de biologie alpine de la Linrnea, à 
Bourg-Saint-Pierre (Valais), (ouverts du ,JO juillet au 30 août), 
s'adresser au Directeur, M. le professeur Fernand Chodat. 

Le Musée d'histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc­
teur, M. Pierre Revilliod, Dr ès sciences. 

Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire botaniqne, 
moyennant l'autorisation du Directeur, M. le professeur B. P. G. 
Hochreutiner. · 

Les Archfres de l'Etat, à l'Hôtel de Ville, en indiquant l'objet 
des recherches à l'archiviste de service à la salle des travaux. 

Le Musée d'art et d'histoire, moyennant l'autorisation de M. le 
professeur W. Deonna, Directeur du Musée. 

Le Musée d'ethnoqmphie, moyennant l'autorisation du Conserva­
teur, l\L le professeur Eugène Pittard. 

j 
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ADRESSES DE !M. LES PROFESSEURS et PRIVAT-DOCENTS 

MM. André, Emile, 4,, rue Samuel-Constant, Délices, 
Arminjon, Pierre, hôtel Victoria, rue Pierre-Fatio, H. 
Askauazy, Max, rue de Caudolle, iô. 
Babel, Antony, rue des Peupliers, 26. 
Bally, Charles, avenue Pierre-Odier, 12. 
Batlelli, Frédéric, rue Eynard, 8. 
Berguer, Georges, Promenade St-Antoine, H-. 
Besse, Pierre, chemin du Cllàtelet, 6. 
Bickel, Georges, route de Florissant, 12. 
Bolrnenblust, Gottfried, avenue des Vollandes, 2. 
Borel, Eugène, place ùe la Fusterie, 9. 
Borgeaud, Charles, Onex. 
Bourquin, Maurice, avenue Bertrand, 9. 
Bouvier, Bernard, rue des Granges, 1;_ 

Bovet, Pierre, chemin de l'Escalade, L 
Breitenstein, Jules, Cartigny. 
Briner, li:mile, quai dn Mont-Blaue, 2i'i. 
Bujard, Eugène, place Claparède, 4. 
Burky, Charles, aveuue Peschier, 30. 
Carry, Paul, rue Tœpffer, m .. 
Chavanne, Louis, rue G.-Leschot, i. 
Cherbuliez, Emile, avenue Petit-Senn. :32, Chêne-Bourg. 
Cheridjian, Zare!J, rue de !'Université, 8. 
Chodat, Fernand, chemin Rieu, 9. 
Choisy, Eugène, aveuue Calas, 4, Champel. 
Choisy. Louis-Frédéric, rue du Soleil-Levant, 8. 
Claparède, Edouard, avenue de Champel, H. 
Claparède, de, Hugo, chemin Bizot, 7, Malagnou. 
Collet, Léon-W., chemin de Vert-Pré, 35, Conches. 
Cristiani, Hector, rue de Candolle. 26. 
Delaquis, Ernest, avenue 1;a~pard-Vallette, l'î. 
Deonna, Waldemar, chemin des Fourches, par Chêne. 
DuBois, Charles, rue Saint-Léger, li,. 

Duprat, Guillaume-Léonce, cours de Rive, 6. 
Fehr, Henri; route de Florissant, HO. 
Ferrero, Guglielmo, rue de l'llôtel-de-Ville, 8. 
Folliet, Edouard, 56, quai des Eaux-Vives. 
Franceschetti, Adolph, Bou!. des Philosophes, 9. 
François, Alexis, roule de Florissant, 47. 



iiJJ\l. Gaillard, John, rue G.-Leschot, H. 
Gampert, Auguste, rue Tœpfter, H bis. 
Gantier, Pierre, rue de Beaumont, 3. 
Gilbert, René, µlace Claparède, 3. 
Gourfein, David, quai du .Mont-Blanc, 25. 
Guye, Charles-Eugène, route de Florissant, 4. 
Guyénot, Emile, rue Bellot, 5. 
Gysin, Marcel, boulevard de la Tour, 4. 
Hersch, Liebmann, avenue Pierre-Odier, 18, Chêne-Bougeries. 
Hocbreutiner, B.-P.-Georges, rue St-Victor, m. 
Jentzer, Albert, rue de l'Universite, 8. 
Julliard, Charles, rue du Rhône, 2. 
Kaden, Erich-Hans, avenue de Miremont, 35. 
Koenig, René, rue Charles-Bonnet, !\.. 
Ladame, Charles, Asile de Bel-Air, Chêne. 
Leenhardt, Franz, ch. Arpillières, 3. 
Lemaître, Auguste, route des Acacias, 24. 
Lendner, Alfred, rue Emile-Yung, 6. 
Liebeskind, Wolfgang, quai Gustave-Ador, 44. 
Logoz, Paul. rue Sénllbier, l!i. 
Malcbe, Albert, quai Gustave-Ador, :12. 
Martin, Paul-E., route de Florissant, \l. 
Martin, Victor, boulevard des Trancbées, 42. 
J\leyer, Kurt-H., Les Troiselles, Genthod. 
Milbaud, Edgard, rue St-Victor, 8. 
Mirimanoll:, Dmitri, rue Tœpffer, H bis. 
Muret, ~~rnest, route de b'lorissan l, 55. 
Naville, François, avenue de Cbarnpel, :l.6 
Oltramare, André, rue Carteret, 30. 
Oltrarnare, Hugues, quai des Bergues, 27 
Piaget, Jean, Les Cerisiers, Pinchat. 
Pictet, Amé, rue Bellot, m. 
Pillard, Eugène, chemin des Cottages, 36. 
Rappard, William-E .. Valavran, près Genève. 
Reverdin, Henri, 2, rue du Puits-St-Pierre. 
Richard, Albert, cb. de Cbapeaurouge, 3, Crêts de Florissant. 
Roch, Maurice, avenue Jules-Crosnier, 4. 
Rocbat, Ernest, avenue Léon-Gaud, 7. 
Rossier, Edmond, avenue Dapples, 6, Lausanne. 
Sa.user-Hall, Georges, rue Micbel-Chauvet, 12. 
Sechehaye, Albert, rue de l'Université, 5. 
de Seigneux. Raoul .. chemin de Vert-Pré, 23, Chêne-Bougeries. 
Terrier, Claudius, 29, chemin des Semailles, Grand-Lancy. 
Tbibaudet, Albert, avenue Ernest Hentscb, 9 
Thudicbum, Georges, chemin de !'Escalade, i. 
Tiercy, Georges, avenue Riant-Parc, 15, Petit-Saconnex. 
Tondury, Hans, Helvetiastrasse, i/Jî, Berne. 
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MM. Vellernan, Antoine, avenue Marc-Mounier, 5. 
Veyrassat, Jean-Alfred, rue du Colombier, !/5. 
Wavre, Rolin, rue Le Fort, 25. 
Weber, Jean-Amédée, Ecole de .Médecine. 
Weber, Rodolphe, clos Belmont, m. 
Weigle, Jean, rue du Grand-Mézel, 4. 
Wenger, Paul, avenue de Miremont, 35. 
Werner, Charles, route de Florissant, 4. 
Wiki, Bernard, place Beau-Séjour, 2. 

CHARGÉS DE COURS 

MM, Baud-Bovy, Samuel, rue Dizerens, 19. 
Cbaix, André, rue des Délices, 17. 
Gielly, Louis, rue de la Rôtisserie, 6. 
Hamburger, Ludwig, rue de l'Ancien-Port, 2. 
Karcevski, Serge, rue Emile-Yung, H. 
!Vlartin-Achard, Alexandre, rue Diday, rn. 
de Morsier, Georges, rue de l'Hôtel-de-Ville, 8. 
Paréjas, Edouard, route de Chêne, /J,3. 
Reh, Théodore, rue de Hollande, m. 
Valencien, Charles, rue du Pont-Neuf, 2, Carouge. 

PROFESSEURS JJ. l'!IIISTITUT DEIIITAIIU 

MM. Bardet, Albert, avenue Bertrand, 15. 
Guillermin, Paul, rue du Stand, 62. 
Métral, Ernest, quai de l'Ile, 15. 
Pfœffli, François, rue de Candolle, U. 
Wartmanu, Charles, boulevard Helvétique, '16. 

ET 

MAITRES AU SÊMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

Aubert, Louis, cours des Bastions, i6. 
Audeoud, Henri, boulevard Helvétique, 17. 
Baer, Jean, rue de la Violette, 3. 
Barbey, Edmond, rue Général-Dufour, 20. 
Battelli, Maurice, rue Eynard, 8. 
Baudoin, Charles, Saconnex-d'Arve. 
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l'tlM. Benrubi, Isaac, 
Betchov, Nicolas, rue du 3i-Décembre, 15. 
Boissonnas, Cbarles, rue de !'Athénée, 32. 
Bonnet, Josepb, avenue du Mervelet, H, Petit-Saconnex. 
Bouchardy, François, boulevard Helvétique, 4i. 
Brocher, Jacques, place Claparède, 5. 
Capitaine, Georges, avenue de Champel, 47. 
Castiglione, Tommaso-Rlccardo, avenue Henri-Mussard. 6. 
Cerny, Vaclav, rue Emile-Yung, U. 
Chatillon, Fernand, rue Ferdinand-Hodler, 5. 
Cimerman, Chevel, rue Verte, 9. 
Comte, Ernest, rue de l'Université, 6. 
Courtois, Louis-John, rue Micheli-du-Cresl, 11 l,i.,. 
Cros, li:douard, rue Cbaillet, 7, Fribourg. 
Cuendel, Georges, chemin de Miremont, -18. 
Daïnow, Isaac, 6, Place Cornavin. 
Dérobert, Eugène, cours de Rive, 7. 

ThJlle Dorosz, Jadwiga, Genève. 
MM. Dottreus, Robert, Troinex. 

Ounand, Léon, cbemin de l'Escalade, 8. 
M110 Duprat, Jeanne, cours de Rive, 6. 
MM. Flournoy, Henri, rue de Monnetier, 6. 

Forel, Oscar-Louis, Prangins, près Nyon, \'and. 
Fournet, Charles, rue Frédéric-Amie!, i. 
Friedbeim, Ernest, 40, bon!. de la Cluse. 
Frommel, Edouard, chemin Agasse, 28. 
Galopin, Raymond, cours des Bastions, 16. 
Georg, Alfred, avenue Dumas. 18. 
Golay, Jean, rue de la Plaine, 5. 

Mm• Gourfein-Welt, Léonore, quai du Mont-Blaue, 25. 
MM. Grodensl,y, Michel, cbemin de Miremont, 2!. A. 

Gutzeit, Grégoire, rue Prévost-Martin, 42. 
Hassler, Otto, chalet du .Tura, avenue des Ormeanx, Pelit-Lanc)·. 
Heinis, Hugo, rue des Pitons, 30. 
!-leld, A.-J., rue Adrien-Lachenal, L 
f!ellmund, Heinrich, J\lalagnou, 6. 
Isnard, Emmanuel, Bonneville (Haute-Savoie). 
Lagotala, Henri, avenue Mon Repos, 8. 
Langenbach, Edmond, quai Ecole-de-Médecine, l.O. 
Ledermann, Làszlo, boulevard des Ph1losop1Jes, 26. 
Lévy, Fernand, rue de St-Jean, 90. 
Lombard, Augustin, promenade St-Antoiue, Hi. 

~1'1• Long, Pauline, chemin Liotard, 45. 
l\l!M. Lugrin, Jean-Philippe, avenue William-!êavre. 2i. 

Mantc!Jik, Herz, rue de la Corraterie, 20. 
Martin-Du Pan, Cbarles, rue Sénebier, 20. 
'Vleili, Richard, chemin de Gilly, Grand-Lancy. 
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MM. I\Hnod, Marcel, Graud'Rue, 17. 
Mitlrnvitch, Ris ta, rue Saint-Victor, 8. 
Morel, Ferdinand, chemin de Grange-Falquet_, 26. 
Morgentbau, Hans, rue de Candolle, 30. 
Mozer, J.-Jacques, boulevard des Philosophes, 28. 
Ody, François, cours des Bastions. W. 
Oltramare, John-Henri, rue de Ca~dolle, Hi. 
Pagès, Antoine, avenue de Cbampel_, 45. 
Paillard, Henri-Charles, rue Saint-Léger, :.;. 
Pasdermadjian, H., rue Bergalonne, 6. 
Pereira da Silva, Fernando Correia, pension Pauly, rue (l'Italie, -1. 
Perrier, Charles, rue de Candolle, l.2. 
Piotrowski, Georges, rue Lévrier, 9. 
Pronier, Ernest, boui. des Philosophes, 15. 
Roget, François-Frédéric, route de Florissant, 2. 
Roullet, Maurice, Tour-Maîtresse, 6. 
Roussy, Albert, chemin de Rocbes, 2. 
Rucbon, François, rue Lévrier, 3. 
Rutisbauser, Erwin, boulevard de la Cluss, 40. 
Saini, Hugo, boulevard du Pont-d' Arve, 6i. 
Saioz, Cbarlie, avenue Marc-Monnier. 1. 
Saussure, Raymond de, Tertasse, 2. · 
Schamès, Léon, rue du Roveray, :3. 
Sciclounofl, François, Hôpital Cantonal. 
Stephani, Jacques, Montana, 
Suss, Jude, rue l\ilicheli-du Crest, 2. 
Susz, Bernard, La Rippaz, Vandœuvres. 
Tanner, Henri, chemin du Point-du-Jour, Pelit-Saco11nex. 
Waegeli, Charles, rue de l' Atbénée, 31. 
Wakker, Charles-fi., Conches. 
Waltber, Léon, cbemin Peschier, 12, Cliampel. 

Mil• Welt, Ida, La Résidence, route de Florissant. 
M~J. Wyss-Chodat, Fernand, rue de Candolle, 2(i. 

Zbinde □, Louis, avenue de la Grenade, 6. 
Ziégler. Henri de, rue de l'Ecole-àe-l\Jédecine, H. 

Secrétaire de l'Université : 

M. Arcl1i11ard, Anclni, docteur en droit, me de la Plaine, 3. 

Caissier-comptable de l'Université: 

M. Mossar.. John, me Général-Dufour, 20. 
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Commis: 
MM. Cosandier, Edmond, rue Lombard, 6. 

Michaud, Gustave, rue de la Servette, 36. 

des Facultés : 
M. Brisselet, Paul, boulevard de la Cluse, 40. 

M. J. Gex, rue des Peupliers, 6. 

M. Rémy, Edouard, Ecole de Chimie 

M'"' Becctüo, Julie, Ecole de Méde­
cine. 

1\1'"• Brisselet-Chollet, Hélène, Insti­
tut pathologique. 

Mm• Ludy, Emma, Maternité. 

M. Regard, Marin, Clinique infan­
tile. 

M. l.Vlichel, Henri, Policlinique. 

M. Charles Burky, Institut d'Hy­
giène. 

1\1'"' Grosfort, Clotilde, Inst. Dentaire. 

M. Vatré, Simon, Institut de méde­
cine légale. 

M. Vallier, John, Observatoire. 




